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1. Définir les enfants exposés

En 2007, l’Observatoire nationa
Service aux droits des femmes e
prendre en considération les enfa

En Amérique du Nord, en Aus
effet mis en évidence qu’un trait
stratégies de prévention et de pro
peu souvent mentionnée explicit
de la jeunesse, elle figure en re
justifiant a minima une évaluat
convention sur la prévention e
domestique3 crée un cadre juri
conjugale sont des victimes. El
protection et leur soutien (article
compte, lors de la détermination
incidents de violence couverts par

En France, le thème de la violenc
des médias à partir des années 20
violences envers les femmes en

                                                      
1 ONED, SDFE. 2008. Les enfants ex
publics ? [en ligne]. 24 p. [Consulté en n
http://oned.gouv.fr/system/files/publicat
conjugale telle que définie dans l’enquê
comme : « rapport de domination qui s’e
à l’autre, de le dominer […] jusqu’à sa 
violence envers les femmes en France, P
qui n’empêche pas que des hommes pu
situation de violence conjugale renvoie 
grande partie les situations accompagnée
l’œuvre qui sont ici objets d’étude.  
2 Cross T. P., Mathews B., Tonmyr L
violence. Child Abuse & Neglect, n. 36,
3 Conseil de l’Europe. 2011. Convention
femmes et la violence domestique [en lig
http://www.coe.int/t/dghl/standardsettin
septembre 2011. 
4 Pour approfondir le contexte socio-h
catégorie prise en compte par l’action p
p. 7-34. 

sés aux violences conjugales comme une catégorie d

onal de l’enfance en danger (ONED) publiait en
s et à l’égalité (SDFE) un cahier de recommanda
fants vivant dans un contexte de violence conjugale

ustralie et en Nouvelle-Zélande, trois décennies d
aitement efficace de la violence conjugale requiert 
protection incluant les enfants. Si l’exposition à la v
citement dans les textes législatifs organisant le dis
 revanche dans la plupart des classifications des 
uation du danger encouru par le mineur2. A l’é
 et la lutte contre la violence à l’égard des fem
uridique complet. Elle dispose que les enfants t
Elles doivent, à ce titre, bénéficier de mesures v
icle 26). Cette convention affirme également l’obli
tion des droits « de garde » et « de visite » concer
par son champ d’application (article 31). 

ence conjugale a bénéficié de l’attention soutenue de
s 20004, suite à la publication des résultats de l’enqu
en France (dite ENVEFF). Cette enquête app

      
s exposés aux violences au sein du couple, quelles recommand
n novembre 2012]. 
cation/cahier_preconisations_sdfe08_5.pdf. Nous nous référon
quête nationale sur les violences envers les femmes en Fran
 s’exerce par les brutalités physiques ou mentales », ayant pour b
sa capitulation et sa soumission ». Jaspard M., Brown E., C
, Paris, La découverte, p. 17-18. L’ENVEFF portait exclusive
 puissent être victimes de violence conjugale. Dans le cadre 
ie cependant à une femme victime et à un homme agresseu
nées par les professionnels ; toutefois, au-delà du sexe, ce sont

 L. et al. 2012. Child welfare policy and practice on childre
6, p. 210-216. 

tion du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre
 ligne]. 39 p [Consulté en novembre 2012]. 
tting/convention-violence/texts/Convention_fr.pdf. En vigueu

historique, cf. Séverac N. 2010. Les enfants exposés aux v
n publique ?. In Sadlier K. L’enfant face à la violence dans l
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e d’enfants en risque 

 en partenariat avec le 
dations visant à mieux 
ale1.  

s de recherches ont en 
rt le développement de 
la violence conjugale est 
dispositif de protection 
 mauvais traitements 

l’échelon européen, la 
femmes et la violence 
s témoins de violence 
s visant à assurer leur 
bligation de prendre en 
cernant les enfants, les 

 des pouvoirs publics et 
nquête nationale sur les 
pporte de nombreuses 

andations pour les pouvoirs 

ons à la notion de violence 
rance (dite ENVEFF), soit 
ur but « d’imposer sa volonté 
 Condon S. et al. 2003, La 
sivement sur des femmes, ce 
re du présent document, la 
seur, puisque telles sont en 
nt surtout les dynamiques à 

dren’s exposure to domestic 

ntre la violence à l’égard des 

ueur en France depuis le 1er 

x violences conjugales : une 
ns le couple. Paris : Dunod. 



 

connaissances et fournit notamm
violence conjugale. D’une part, 
difficile pendant l’enfance – par
parents ou d’un climat de violenc
elle montre que la durée des sit
probabilité que les enfants y assis
très grave ont dit que leurs enfan
concluent, s’agissant des enfants 
la suite d’une vulnérabilité social
s’ils sont eux-mêmes maltraités »7

L’ENVEFF, consacrée aux victi
l’exposition des enfants à la viole
le rapport Henrion8 command
internationale, les experts en dre
conflit de loyauté, impact sur la
troubles du comportement, trou
maltraitance et risque de reprod
solidarité femmes établie en 2006
France s’élèverait à 4 millions9. 

Les résultats de l’ENVEFF ont c
adultes au cours de la dernière d
violence conjugale ont connu 
sensibilisation, de plans d’objecti
pour mieux traiter ce qui est d
enfants est demeurée marginale a

                                                      
5 Chacune des difficultés est liée à la vict
plus fragilisante : les femmes qui ont été
fois plus souvent en situations de « violen
6 Jaspard M. et al. Op. cit. p. 86. La 
recherches montrent cependant que l’ex
peut entendre, constater les effets sur sa 
7 Brown E., Jaspard M. 2004. La place d
p. 5-19.  
8 Henrion R. et al. 2001. Les femmes
documentation française. 
9 Ce chiffre a été diffusé lors d’une cam
frappe sa femme apprend la violence à se
10 Loi n. 2004-439 du 26 mai 2004 re
répression des violences au sein du coup
violences faites spécifiquement aux fem
enfants. 
11 La question des enfants est évoquée 
femmes 2008-2010. Les principales pré
Ministère des solidarités et de la cohésio
2011/2013 [en ligne]. 79 p. [consulté en
plan-interministeriel-de-lutte-contre-les
phénomène des enfants exposés aux viole

mment deux résultats importants concernant les li
, elle présente une corrélation entre le fait d’avoi

parmi lesquelles le fait d’avoir été témoin de grav
ence – et l’exposition à la violence conjugale à l’âge 
 situations de violence, comme le cumul des viole
ssistent. En effet, « près de deux tiers des mères en 
ants en étaient témoins »6. Raison pour laquelle E. 
ts des femmes en situation de violence conjugale, q
ciale et affective qui grèvera durablement leur histo

7.  

ctimes adultes, ne dit quasiment rien de la nature
olence conjugale. Ces risques ont néanmoins été év
ndité par le ministère de la santé. Se fondan
ressent un bref inventaire : sentiment de culpabilit
 la santé sous forme de lésions traumatiques, trou
oubles psychosomatiques, risque majoré d’être dir
oduction de la violence. Selon l’estimation de La 
06 à partir des chiffres de l’ENVEFF, le nombre d’

t certainement permis une meilleure prise en consid
e décennie. En effet, les politiques de prévention 
u une impulsion décisive avec le développemen
ctifs triennaux et d’outils législatifs (lois de 2004, d
 devenu une question de santé publique. Cepend
e aux yeux des pouvoirs publics11. 

      
victimisation ultérieure. Cependant, de toutes, c’est la maltrait
été en tant qu’enfant victimes de violences physiques et sexue
lence grave » que les autres. Jaspard M. et al. Op. cit. p. 91-92
a notion de « témoin » renvoie aux situations où les enfant

l’exposition à la violence est un phénomène beaucoup plus lar
sa mère, se trouver dans un climat familial marqué par la tensio
e de l’enfant dans les conflits et les violences conjugales. Reche

mes victimes de violences conjugales : le rôle des profession

ampagne télévisuelle à l’initiative de la FNSF en 2006, avec l
 ses enfants ». http://www.youtube.com/watch?v=3bm-9yrqZ8
 relative au divorce ; loi n. 2006-399 du 4 avril 2006 renfo
ouple ou commises contre les mineurs ; loi n. 2010-769 du 9
femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences

ée pour la première fois dans le plan triennal de lutte contr
réconisations du cahier ONED/SDFE sont reprises dans le 

ésion sociale. 2010. Plan interministériel de lutte contre les vio
 en novembre 2012]. http://www.infofemmes.com/v2/p/Lutte
les-violences-faites-aux-femmes-2011-2013/2577. p. 29-33.
iolences au sein du couple » y est budgétée pour 2012 (action 2

4 

s liens entre enfance et 
voir vécu une situation 
raves tensions entre les 
ge adulte5. D’autre part, 
olences, augmentent la 
en situation de violence 
 Brown & M. Jaspard 

, qu’ils « souffriront par 
istoire de vie, a fortiori 

re des effets associés à 
 évoqués dès 2001 dans 
dant sur la littérature 
ilité, « parentification », 
roubles psychologiques, 
directement victime de 
a Fédération nationale 
 d’enfants concernés en 

nsidération des victimes 
on et de lutte contre la 
ent de campagnes de 
, de 2006 et de 201010) 
ndant, la question des 

aitance directe qui s’avère la 
uelles sont entre cinq et dix 
92. 
ants ont vu la violence ; les 
 large où l’enfant, sans voir, 
sion permanente, etc. 
cherches et prévisions, n. 78, 

ionnels de santé. Paris : La 

c le slogan « un homme qui 
Z8g 
nforçant la prévention et la 
u 9 juillet 2010 relative aux 
ces de ces dernières sur les 

ntre les violences faites aux 
 le plan triennal 2011-2013. 
s violences faites aux femmes 
tte-contre-les-violences/3e-
33. La « quantification du 
n 23). 



 

Les enfants exposés aux violences
sensibilisation en 2009. Le spot 
petit garçon emboîte le pas de s
finir par la gifler. La préoccupati
lorsque les enfants sont évoqués, 
montre, ni ne dit rien des risques
résultent de l’exposition à la vio
violence entre les parents, ris
comportement extériorisés et int
recherche américaine dont les 
internationale Child Abuse and N
enfants exposés constituent certai
Cependant, elles doivent avant 
grandissent au quotidien. En ef
question de l’existence de condit
dans l’autre, le rôle des profession

Les rares travaux de recherche 
enfants sont peu pris en compte
susceptibles d’expliquer qu’un enf
commissariat) ne reçoive aucune 
pour évaluation à des professionn
de moyens alloués aux interventi
incidences sur les enfants – ou en
en charge. De leur côté, les servic
conjugale peuvent éprouver des
intervention, considérant qu’elle 
l’enfance ciblerait exclusivement
conjugale, bien qu’identifiée com
sérieusement la portée des mesure

Pouvoir appréhender la situation 
situer à la croisée de différents c
l’adulte et chez ce dernier, de fair
une tradition de cloisonnement d
au sein de laquelle les relations c
mode d’une quasi étanchéité, au 
les adultes sont-ils supposés capa
par la violence, d’en préserver leu

                                                      
12 Miller L. E., Howell K. H., Graham
exposed to intimate partner violence ». C
13 Pourtant, le nombre d’enfants bénéfi
violence conjugale pourrait ne pas être n
exposés à la fois à des maltraitances/care
2007. Enfants à protéger - Parents à aide
14 Frechon I., Marquet L., Séverac N. 2
familiales, n. 105, p. 59-72. 

ces conjugales apparaissent pour la première fois da
ot télévisé montre des pieds d’enfant dans des cha
e son père en commençant par accuser et dénigrer
ation des pouvoirs publics semble tout entière tour
és, vers le risque de reproduction de la violence. En
ues plus immédiats et dommageables pour l’évolutio
violence : risque d’être la cible accidentelle ou vol
risque traumatique et de retard du développ
intériorisés. Ces risques ont été encore récemmen
les résultats ont été présentés en septembre 2
nd Neglect12. Les répercussions qui peuvent altérer 
rtainement un enjeu majeur en termes de préventio
nt tout interroger les conditions de vie dans le
 effet, l’enjeu de santé publique concerne égaleme
ditions de développement suffisamment bonnes. D
ionnels de l’aide est en question.  

e consacrés à la question montrent pourtant qu’à
pte dans le traitement des situations de violence co
enfant qui accompagne par exemple sa mère blessée
ne attention spécifique et que sa situation ne soit pa
nnels compétents, sont multiples. Il peut s’agir d’un
ntions, d’une méconnaissance de la problématique
 encore d’une segmentation et d’un cloisonnement
rvices de protection de l’enfance ayant identifié une 
des difficultés à travailler cette problématique da
lle relève de l’intimité du couple, tandis que le man
ent la relation parent/enfant13. Le risque est al
omme facteur de danger, demeure comme une zo
ures prises pour protéger l’enfant14.  

on d’enfants exposés aux violences conjugales nécess
s champs. Il s’agit d’envisager ensemble la sphère d
aire le lien entre conjugalité et parentalité. La diffic
t de l’intervention sociale, qui recoupe une représe
s conjugales et les relations parents-enfants pourr

au motif qu’elles sont régies par des logiques en part
apables, alors même qu’ils sont engagés dans une vi
leurs enfants et de se comporter en parents indemn

      
am-Bermann S. A. 2012. « Potential mediators of adjustme
Child Abuse and Neglect, vol. 36, Issue 9, septembre 2012, p

éficiant d’une mesure de protection de l’enfance et concerné
e négligeable : les recherches nord-américaines estiment à 40 
arences et à des violences entre leurs parents (Chamberland C
aider : des univers à rapprocher. Québec : Presses de l’Universit
. 2011. Les enfants exposés à des violences et conflits conjug
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 dans une campagne de 
chaussures d’adulte. Le 
rer sa petite sœur pour 
ournée, comme souvent 
En revanche, le spot ne 
tion de ces enfants, qui 
volontaire d’un acte de 
ppement, troubles du 
ent soulignés par une 
 2012 dans la revue 
er le devenir adulte des 
tion de la reproduction. 
 lesquelles ces enfants 
ment les enfants via la 
s. Dans un cas comme 

u’à l’heure actuelle, les 
 conjugale. Les raisons 
sée aux urgences (ou au 
 pas non plus transmise 
’un manque de temps et 
ue – a fortiori dans ses 
nt des formes de prises 
ne situation de violence 
dans le cadre de leur 
andat de protection de 
 alors que la violence 
 zone aveugle, limitant 

essite précisément de se 
e de l’enfant et celle de 
fficulté de ce lien tient à 
ésentation de la famille 
urraient coexister sur le 
artie différentes. Ainsi, 
 vie conjugale marquée 
mnes. Ainsi, les enfants 

ment for preschool children 
, p. 671-675. 
rné par une exposition à la 
 % les enfants doublement 

 C., Léveillé S., Trocmé N. 
rsité du Québec).  
jugaux. Politiques sociales et 



 

sont-ils supposés être ignorants d
voir » ou « ne pas comprendre » e

En apparence fortuite, cette rep
contextes. C. Martin relève par
conséquences éventuelles pour le
préférant systématiquement le th
enfants. Or, les spécialistes de la
enfants de divorcés souffrent e
paramètres, dont notamment le 
par exemple, le bien-être des élèv
élèves vivant avec leurs deux pare
leurs deux parents et de forts conf

La conflictualité conjugale dont 
lors de la séparation des conjoin
nom de l’intérêt de l’enfant, dans
conjugalité de la parentalité et à 
conjugale préoccupe le législateur

L’une des critiques dont ce « 
préservation de la forme familiale
sont susceptibles de suivre des d
constitue un contexte propice à fa
pas sans conséquences pour les en
qui ne mettent pas terme à leu
affrontements, apparaît égaleme
dynamique n’est pas celle du con
apparaît a fortiori difficile. Les f
radicales et les plus intenses. Q
violente se maintient en fonction
désocialisant pour ceux qui la su
risque son intégrité psychique et

                                                      
15 Martin C. 2007. Des effets du divorce
16 Dronkers J. 1999. The effects of pare
European Sociological Review, vol. 15, 
evidence from France, 1968-2002. Dis
Martin C. Op. cit. 
17 Il s’agit du thème des « Séparations
Versini D. 2008. Paris : La Documenta
scientifique que professionnelle. 
18 Bastard B. 2005. Mais à qui profite la 
Enquête sur les nouvelles pratiques du di
19 Théry I. (et d’autres à sa suite) a désig
des parents et l’enfant mais également en
famille où conjugalité et parentalité pou
française, désireux qu’à travers et auto
Démariage, justice et vie privée. Paris : O
Introduction. Recherches et Prévisions, n
 

s de la violence qui se joue entre leurs parents, qu’ils
» et qui, de toute façon, « ne les regarde pas ».  

représentation qui segmente la famille a déjà été é
par exemple que la question de la conflictualité 
r les enfants a été largement occultée dans les rech
 thème du divorce, toujours d’emblée considéré com
la question font apparaître une réalité nettement 

t effectivement de difficultés, c’est en raison d
le fait d’avoir été exposé au conflit ayant précédé l
lèves qui vivent avec une mère seule sans conflit est
arents sans conflit ; mais il est supérieur à celui des é
onflits16. 

nt il a surtout été question en France est celle qui 
oints17. En témoigne l’investissement massif des p
ans la médiation comme outil censé aider les ex-co
t à enterrer la hache de guerre. D’une certaine man
eur essentiellement en ce qu’elle peut menacer la cop

 familialisme » a été l’objet est d’être davanta
iale que de la nature des relations au sein de la fam
s dynamiques problématiques à différents égards. 
à faire émerger ou démultiplier des violences entre c
s enfants. Néanmoins, la situation des couples chro
leur relation et exposent ainsi structurellement l

ment problématique. Enfin, la situation de violen
onflit, mais celle d’une prise de pouvoir de l’un des
s formes de violences en jeu demeurent en conséq
 Qui plus est, comme tout système maltraitant, 
tionnant à huis clos, par emprise et assignation au 
 subissent. Il s’ensuit un niveau de danger élevé p
 et parfois sa vie. Les enfants connaissent aussi c

      
rce et du non-divorce sur les enfants. Recherches et Prévisions,
arental conflicts an divorce on the well-being of pupils in du
5, n. 2, p. 195-212 ; Piketty T. 2003. The impact of divorce

Discussion Paper Series, Centre for Economic Policy Resear

ons très conflictuelles », du titre du rapport thématique du
ntation Française. Ce thème a donné lieu à une littérature t

 la médiation familiale ?. Dialogue, n. 170, p. 67-80 ; Bastard 
u divorce. Paris : La Découverte (Alternatives sociales). 
signé cette injonction du législateur au maintien des liens, no
t entre les conjoints, comme « une nostalgie de l’indissolubilité
pourraient être dissociées apparaît donc comme héritage d’un
utour de l’enfant, la famille triomphe de la précarité conju
: Odile Jacob, p. 358 ; Verjus A. 2007. Conflits du couple et m
, n. 89, p. 3-6. 
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’ils sont censés « ne pas 

é étudiée dans d’autres 
ité conjugale et de ses 
cherches françaises, lui 
omme nuisible pour les 
nt plus nuancée : si les 
 d’une multiplicité de 
é la séparation15. Ainsi 
 est inférieur à celui des 
es élèves qui vivent avec 

ui se donne à entendre 
s pouvoirs publics18, au 
conjoints à discerner la 
anière, la conflictualité 
coparentalité19 .  

ntage préoccupé de la 
amille. Or, ces relations 
s. Certes, la séparation 
re conjoints, ce qui n’est 
roniquement en conflit 
t leurs enfants à leurs 
lence conjugale dont la 
des conjoints sur l’autre 
séquence parmi les plus 
t, la relation conjugale 
au secret, avec un effet 
é pour la victime qui y 
i cette situation : ils se 

ns, n. 89, p. 9-19. 
 dutch secondary education. 
rce on school performance, 
earch, n. 4146. Cités par : 

du Défenseur des enfants, 
e très abondante, aussi bien 

rd B. 2002. Les Démarieurs. 

non seulement entre chacun 
ité ». La représentation de la 
’un certain familialisme à la 
njugale. Théry I. 1996. Le 
t maintien du lien parental : 



 

développent dans une relation d’i
violente. Le risque majeur les co
trauma. 

 

2. L’ONED au service de la c

Prendre en considération l’existe
niveau de complexité supplémen
par les intervenants médicaux, so
face à un système complexe en
attachement affectif, et par ailleu
de l’enfant suppose alors non seu
de parvenir à instaurer une régula
constructif entre un ou les deux p
de la vie commune. 

Accompagner ce type de problém
du Comité économique et social
Conseil de l’Europe21. Rappelant
des enfants, celui-ci souligne la n
d’être « instruits de ce problèm
procédures accordant […] la prio

Les professionnels participant au
d’accompagnement et de prote
développement d’une telle expert
dans les situations de violence co
manière simple leurs difficultés a
et parents vers les intervenants su
de professionnels : ceux exerçant
ceux qui reçoivent des adultes su
relevant des champs de la justice
concernés par ce type d’expertis
chacun puisse contribuer par son 
celle des autres.  

                                                      
20 Comité économique et social europée
publié au Journal officiel de l’Union euro
21 Conseil de l’Europe : Direction génér
du bilan des mesures et actions prises dan
[en ligne]. [Consulté en novembre 20
women/CDEG%282006%293_fr.pdf  
22 Le plan interministériel de lutte contr
les professionnels au facteur de risque qu
impératifs de leur prise en charge 
http://www.infofemmes.com/v2/module
contre-les-VIOLENCES-v12avr2011-v

 d’interdépendance avec des parents massivement ab
 concernant n’est plus seulement celui de la souff

la constitution d’une expertise « intégrée » en violen

stence des enfants dans les situations de violence c
entaire à des interventions considérées comme part
, sociaux et judiciaires. Au niveau des adultes, il s’
 entre agresseur et victime, liés par des rapports
lleurs très peu accessible aux intervenants extérieurs
seulement de réduire la dangerosité des relations c
ulation des liens qui puisse préserver et soutenir ce
x parents et l’enfant, en cas de séparation conjugale

lématique requiert donc clairement une expertise, c
cial européen publié le 30 décembre 200620 et à la 
ant le danger lié à l’exposition à la violence conjug
a nécessité pour « l’ensemble des organismes de pro
lème et [de] recevoir des orientations claires afin
riorité aux droits de la personne humaine les plus fo

 au dispositif de protection de l’enfance avec un m
otection sont certainement les plus directemen
ertise. Cependant, connaître les risques graves enc
 conjugale, savoir identifier leurs signes de souffran
s avec des victimes tenues au secret et être en mesu
s susceptibles de les aider, nécessitent de sensibiliser
nt une mission d’accueil des enfants et des jeunes 
 susceptibles d’être confrontés à ce type de situation
tice, du soin, du social, de l’enseignement ou de l’
rtise ; l’idée n’étant pas que chacun soit à toutes 
on mandat à une action de prévention et de protecti

      
éen. Les enfants victimes indirectes de violences domestiques
uropéenne du 30 décembre 2006. 
nérale des droits de l’homme. 2006. Combattre la violence à l
s dans les Etats membres du Conseil de l’Europe. Strasbourg : C
2012]. http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/equality/03

ntre les violences faites aux femmes 2011-2013 prévoit (action
 que constituent, pour les enfants, les violences au sein du cou
 ». Ministère des solidarités et de la cohésion social

ules/upload/upload/Plan-triennal-de-lutte-contre-les-violence
vp.pdf 
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 absorbés par la relation 
uffrance, mais celui du 

lence conjugale  

e conjugale apporte un 
articulièrement lourdes 
l s’agit en effet de faire 
rts mêlant violence et 
urs. Considérer l’intérêt 
s conjugales, mais aussi 
 ce qu’il peut y avoir de 
ale comme de maintien 

, conformément à l’avis 
la recommandation du 
jugale pour le bien-être 
rotection de l’enfance » 
afin de développer des 
 fondamentaux »22. 

n mandat d’évaluation, 
ent concernés par le 
ncourus par les enfants 
ance, savoir évoquer de 
esure d’orienter enfants 
iser un bassin plus large 
es en général, ainsi que 
tion. Les professionnels 
e l’animation sont donc 
es les places, mais que 
ction qui s’articule avec 

ques. Avis n. 2006/C 325/15 

 à l’égard des femmes, étude 
: Conseil de l’Europe, p. 45 
/03themes/violence-against-

ion 24, p. 30) de : « Former 
ouple, à leur repérage et aux 
ciale, op. cit. [en ligne]. 
ces/PLAN-de-LUTTE-



 

Dans les pays qui ont développé
dans la mesure où elle est parta
problématique. Cette expertise «
décloisonnement et la coopératio
« travail en réseau » à partir d’un
mieux cette nécessité d’actions m
conjugale, comme toute situation
ne porte pas alors sur le passage 
victimes dans une position de
l’impossibilité d’appeler à l’aide, 
professionnels informés et vigila
repérage jusqu’aux prises en charg

Cette cohérence en situation de v
effets positifs, les interventions do
Cela implique que chacun – 
conjugales – bénéficie d’un accom
famille. L’objectif n’est pas pour a
de restituer à chacun ses capaci
individualisée » car il s’agit d’appr
même, c’est-à-dire comme un in
autres. Prendre en compte les b
professionnels qui accompagnen
complexité de la prise en charge, 

Conformément à ses missions et
Service aux droits des femmes et
la constitution d’une telle expertis

Cette expertise requiert une spéc
du nord, engagée depuis trois d
consacrées à chaque membre de 
plus consensuels au sein de la co
autant que possible à partir de pl
le lecteur puisse voir aborder chaq

L’expertise se référant aux savoi
systémique et victimologues ont é

                                                      
23 Pour une description de stratégie inte
traitement en matière d’exposition à la v
milieu familial. Québec : Editions CEC,
24 Nisse M., Sabourin P. 2004. Quand l
psy) 
25 Ces visites font l’objet d’une fiche de p
conjugale ». 

pé leur politique publique en ce sens, on parle d’e
rtagée et portée par chacun des acteurs appelé à 
e « intégrée » permet une collaboration « intersector
ation entre l’ensemble des intervenants23. En Franc
’une « culture commune » ou de « références parta
s menées en cohérence entre services et avec les par
ion de maltraitance, fonctionne par déplacement de
ge à l’acte, mais sur le fait de parler de l’agression 
de non-droit24. Face au risque de passer à côt
e, l’expertise intégrée de chacun permet de const
ilants, se donnant les moyens d’une intervention 
arge spécialisées. 

e violence conjugale est d’autant plus importante q
s doivent prendre en considération l’ensemble des m
 femme victime, enfants exposés et homme a
compagnement spécialisé pour travailler son repos
ur autant de réunir la famille, ni même de travailler 
acités d’autonomie. Cette approche peut être qua
ppréhender chacun sans le morceler, en le considéra
individu, un conjoint, un parent, et pour la compl
s besoins multiples et parfois contradictoires, en 
nent les autres membres de la famille, augme
e, mais contribue beaucoup à l’efficience de l’interve

 

***** 
 

 et dans la continuité du cahier élaboré en 2007 e
 et à l’égalité, l’ONED entend, par le présent docu
rtise s’agissant des enfants exposés aux violences con

pécialisation des connaissances, pour l’essentiel pro
s décennies sur le thème de la violence conjugale,
de la famille. Les apports retenus pour nourrir ce 
 communauté scientifique. Ils ont été traduits, syn
 plusieurs angles car sans prétendre à l’exhaustivité, 
haque aspect à partir de différents points de vue.  

voirs et à l’expérience de personnes ressources, thé
nt été sollicités afin de formaliser leur clinique. Des 

      
ntersectorielle, cf. Côté I., Vézina J.-F., Cantin-Drouin M. e
a violence conjugale. In Clément M.-E., Dufour S., La violenc
C, notamment p. 100-102. 
d la famille marche sur la tête. Inceste, pédophilie, maltraitan

e présentation, consultable sur http://oned.gouv.fr/dispositifs. 
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d’expertise « intégrée », 
 à intervenir dans cette 
torielle », c’est-à-dire le 
ance, c’est la notion de 
artagées » qui traduit le 
partenaires. La violence 
 de l’interdit. L’interdit 
on subie, enfermant les 
côté de victimes dans 
nstituer un maillage de 
on de qualité depuis le 

e que pour produire des 
 membres de la famille. 
e auteur des violences 
positionnement dans la 
ler avec elle, mais plutôt 
ualifiée de « globale et 
érant à la fois pour lui-
plexité de ses liens aux 
en articulation avec les 
mente certainement la 
rvention.  

7 en partenariat avec le 
cument, s’engager dans 
conjugales. 

produites en Amérique 
le, avec des recherches 
ce dossier sont ceux les 
ynthétisés, et présentés 
té, nous souhaitons que 

hérapeutes d’obédience 
es visites de dispositifs25 

et al. 2009. Prévention et 
ence à l’égard des enfants en 

tance. Paris : Seuil (Couleur 

. Cf. thématique « violence 



 

et un bref questionnaire adress
femmes26 ont permis de recenser
d’hébergement. 

Les connaissances exposées ici o
d’information et d’échanges dest
conjugale, tels que les travailleur
associations d’accueil de victimes
ou les professionnels de l’éducatio
construit en prenant en cons
professionnels, de leurs difficulté
nous nous sommes inspirés se pr
avec une visée d’amélioration de 
des situations concrètes. Si le pré
applications pratiques en termes d

Cette vocation de soutien à la 
plaquettes, guides et outils27 dest
de faire connaître ces supports q
des connaissances pour l’action, d
laquelle nous avons privilégié les
en notes de bas de page, tandis 
« clic », aussi bien à des guides, q
ressources participe en effet de
d’auto-soutien à l’exercice profess

Le dossier a été conçu dans l’obj
situation de violence conjugale.
progresser dans les connaissances
mener. Le premier chapitre s’atta
marqué par la violence conjugale
permettant d’appréhender l’enfan
livrons un panorama de ses trou
l’exposition à la violence conjug
chapitre est consacré à la connai
entre adultes. Nous y précisons 
violence conjugale sont susceptib
Nous en tirons les implications e

                                                      
26 Pour des précisions méthodologiques,
pratique ? Eléments pour un premier ét
p. 93-130 (96). 
27 S’agissant des adultes en situation de
intervenants sociaux, personnels de san
ligne. Par exemple : Ministère du travail
au sein du couple : le rôle des p
sante.gouv.fr/IMG/pdf/Brochure_role_P
professionnel, rappellent les aspects légi
trames d’audition en gendarmerie. En 
situation de violence conjugale. 

essé aux associations membres de la Fédération
ser des actions proposées aux enfants accueillis avec

i ont pour l’essentiel déjà fait l’objet de présentati
estinées aux professionnels intervenant dans les si
eurs médico-sociaux exerçant au sein des conseils 
es, les forces de l’ordre, les magistrats et avocats, l

ation nationale et de l’animation périscolaire. Le pré
onsidération ces échanges, qui faisaient état d
ltés et de leurs questionnements. Les recherches no
 prêtent à cette prise en compte, car étant la plupa
de la pratique, elles permettent de contextualiser le
résent dossier rassemble des connaissances, il propo
es de regard, de posture et d’action.  

la pratique explique la place importante donnée 
estinés aux praticiens, tant en France qu’en Amériq
qui ont été conçus avec soin par des spécialistes s

n, de la façon la plus propice à l’appropriation. C’es
les ressources accessibles en ligne : l’ensemble des r
is que les liens sont insérés pour permettre un ac
s, qu’à des feuillets de synthèse de recherche. La f
des stratégies d’actualisation continue des conna
essionnel. 

objectif de donner des clés permettant de penser la
le. L’organisation en quatre chapitres vise à perm
ces, dans la compréhension des enjeux et dans l’ajus
attache donc à montrer comment un enfant exposé
ale peut en être affecté. Après avoir rappelé deux a
fant dans ce type de configuration (traumatisme e
roubles et symptômes éventuels, avant d’aborder e
jugale selon chaque étape du développement de l’e
naissance de la dynamique de la violence conjugale
ns comment les difficultés de fonctionnement ind
tibles de réduire les compétences, voire même les 
s en termes de conduite professionnelle sur la ques

      
es, cf. Séverac N. 2010. Les enfants exposés aux violences co
 état des lieux. In Sadlier K. L'enfant face à la violence dans 

de violence conjugale, il existe des guides ministériels sur le 
anté, forces de police et de gendarmerie – actualisés réguliè
ail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité. 2008
s professionnels [en ligne]. [Consulté en novembre 20
e_Professionnel.pdf. Ces guides pointent les principales m
égislatifs et réglementaires, offrent des trames de rédaction de
n revanche, ils n’abordent que de manière très marginale la
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on nationale solidarité 
vec leur mère en centre 

tations lors de journées 
s situations de violence 
ils généraux et dans les 
s, les médecins libéraux 
 présent document a été 
t des contraintes des 
 nord-américaines dont 
upart du temps menées 
r les connaissances dans 
opose aussi d’en tirer les 

 dans ce dossier aux 
érique du nord. Il s’agit 
s soucieux de présenter 
’est aussi la raison pour 
es références sont citées 
 accès direct sur simple 
a fréquentation de sites 
naissances, mais aussi 

r la place de l’enfant en 
ermettre au lecteur de 
justement des actions à 
osé à un climat familial 
x approches théoriques 
e et attachement), nous 
r ensuite les enjeux de 
 l’enfant. Le deuxième 
ale telle qu’elle se joue 
ndividuel associées à la 
les capacités parentales. 
estion de l’enfant et de 

 conjugales : qu’en est-il en 
ans le couple. Paris : Dunod, 

 le rôle des professionnels – 
lièrement et disponibles en 
08. Lutter contre la violence 
2012]. http://www.social-

 missions de chaque corps 
 de certificat médical et des 
 la question des enfants en 



 

la parentalité, que le couple se
dimensions du repérage, de l’évalu
celles-ci sont au domicile, expo
« proactive » et globale, en suggér
le quatrième chapitre détaille les 
en place par les spécialistes lorsq
lorsqu’ils sont hébergés par le m
père est également traitée, bien q

Les connaissances rassemblées da
le but d’être à la fois « outillan
difficultés. Nous ne parlerons pa
américains, de « pratiques ayant f
processus continu qui se constru
dialogue. 

Enfin, nous précisons que dans
renvoie à une femme victime e
situations accompagnées par le
dynamiques à l’œuvre qui sont ici

                                                      
28 Ou pratiques fondées sur les faits (d
éprouvées dans le cadre de plusieurs rech

 se maintienne ou qu’il se sépare. Le troisième
valuation et de l’accompagnement des victimes, fem
posées à la violence. Nous y déclinons les princ
gérant des modalités pratiques de repérage et d’acco
les prises en charge de reconstruction et de soutien 
rsque femme et enfant sont protégés, c’est-à-dire 
 milieu associatif. La question de l’accompagnemen
 que l’expertise le concernant soit moins riche. 

 dans le présent dossier ont été autant que possible
lantes » pour les équipes et « bien-traitantes » po
 pas pour autant de « bonnes pratiques », mais à l
t fait leurs preuves »28. Cependant, l’amélioration d
truit dans l’échange, le présent dossier a également

ans le cadre du présent document, la situation d
e et à un homme agresseur, puisque telles sont 
 les professionnels ; toutefois, au-delà du sexe, 
 ici objets d’étude.  

      
 (de l’anglais « evidence-based practices »), expression qui d
echerches. 
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me chapitre traite des 
emme et enfant, lorsque 
incipes d’une approche 
ccompagnement. Enfin, 
en à la parentalité mises 
ire la plupart du temps 
ent à la parentalité du 

ble contextualisées dans 
pour les personnes en 
à la manière des nord-
n des pratiques étant un 
ent vocation à ouvrir le 

 de violence conjugale 
t en grande partie les 
e, ce sont surtout les 

 

i désigne des connaissances 



 

 

Chapitre 1 
 

Les enfants expo

conséquences po
 

 

 

 

1. Qu’est-ce que « l’exp
 à la violence conjug

 

Les mots pour le dire :  

« Enfant témoin » ? « Enfant v

Pour désigner l’enfant qui gran
conjugale, les termes de « témoin
pas ceux que l’ONED a retenus
témoin oculaire de la violence c
directement au passage à l’act
développement par un ensemble
qu’elle survienne. Si l’on ne co
psychique, le retentissement peu
entendre leur père qui élève la vo
cris, des bris d’objets depuis leur 
leur mère : traces de coups, bles
peuvent être saisis d’angoisse qua
des membres de la fratrie, à attir
parents. En aval, ils peuvent êtr
secours – a fortiori si personne n
leur mère emmené(e) ou à l’idée d

Ainsi, pour évoquer l’enfant conf
car l’enfant, quoi qu’il voie, est t
qu’il subit. 

                                                      
29 La définition retenue dans les travaux
voir, 3) le fait de devoir vivre les conséqu
exposés à la violence conjugale et les fact
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/

xposés aux violences conju

s possibles sur leur dévelop

’exposition » des enfants 

jugale ? 

 

t victime » ? « Enfant exposé » ?  

randit dans un foyer où les parents sont aux pri
oin » ou de « victime » sont fréquemment utilisés. 
us. En effet, le terme de « témoin » sous entend 
e conjugale, ce qui n’est pas toujours le cas. Un 
acte entre ses parents, peut être bouleversé et 
ble de manifestations associées à la violence, avan
considère que la « scène » de violence, que celle
peut se faire sentir de multiples manières. Les e
 voix, durcit le ton, injurie la mère. Ils peuvent ent
ur chambre ou une « cachette ». Ils peuvent voir les 
lessures, pleurs, abattement, symptômes divers. En
uand ils sentent la tension monter, se cacher, cherc
ttirer sur eux l’attention, à apaiser la tension ou à 
 être très impressionnés par l’intervention des for
e ne s’adresse à eux – ressentir une insécurité en vo
ée de devoir quitter le domicile29. 

onfronté à la violence conjugale, le terme « témoin
st toujours bien davantage que témoin, il est acteu

      
aux nord-américains retient 1) le fait d’être témoin oculaire, 
équences de la violence. Cf. Lessard G., Paradis F. 2003. La p

 facteurs de protection : recension des écrits [en ligne]. p.3 [Con
27/bs53291  
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njugales : 

eloppement 

prises avec la violence 
és. Ce ne sont toutefois 
d que l’enfant serait le 
n enfant, sans assister 
et perturbé dans son 
vant, pendant et après 
lle-ci soit physique ou 
s enfants peuvent ainsi 
entendre des coups, des 
les effets de la scène sur 
 En amont, les enfants 
ercher à préserver un ou 
 à s’interposer entre les 
forces de l’ordre ou de 
 voyant leur père et/ou 

in » n’a pas été retenu, 
teur dans une situation 

re, 2) le fait d’entendre sans 
a problématique des enfants 
onsulté en novembre 2012] 



 

Ce n’est pas non plus l’expression
sur le préjudice subi et la rép
considérions que cette notion soit
à la violence conjugale, nous lui a
« exposer un enfant » signifie ava
l’époque classique « laisser sous l
(« exposer sa vie »). L’enfant « ex
dynamique sur la menace qui pès

Après avoir clarifié les termes ut
peut être considérée comme un
rappellerons deux références théo
l’enfant en situation de violence
troubles et symptômes susceptib
d’aborder la question du développ
peut avoir un impact spécifique 
point, nous reviendrons sur la s
l’apparition, facteurs renvoyant 
définitions, aux outils retenus pou

 

L’exposition de l’enfant à la vio

de la maltraitance psychologiq

Dans certains pays, les formes de
l’enfance31 sont expressément listé
le cas dans notre pays. La loi ap
définition précise. La France a to
sur la prévention et la lutte contr
dispose que « les enfants sont des
violence au sein de la famille » et
L’article 26 énonce ainsi l'obliga
prennent en compte les droits et
d’actions psychosociales ayant fai
qu’ils puissent faire face aux traum

                                                      
30 Rey A. (dir.). 2006. Dictionnaire histo
31 Cross T. P., Mathews B., Tonmyr L. 
32 Conseil de l’Europe. 2011. Conventio
femmes et la violence domestique
violence/texts/Convention_fr.pdf. La co
compter du 1er septembre 2011.  

ion de « victime » aussi fréquemment employée, qui 
réparation qui doit s’ensuivre (juridique et mora
soit appropriée pour rendre compte de la situation d
i avons préféré la notion « d’exposition ». Historiqu
vant le XIVe siècle « l’abandonner dans un lieu écar
s la menace » (d’un danger, etc.) et au XIVe siècle 
exposé » est celui qui n’est pas « protégé ». L’accen
èse sur l’enfant, renvoyant à la nécessité d’agir pour

 utilisés, nous commencerons par préciser en quoi 
une forme de mauvais traitement pour l’enfant 
héoriques (traumatisme et attachement) significativ
nce conjugale (point 2). Nous proposerons ensui
tibles de se manifester chez les enfants et les jeu
oppement de l’enfant afin de montrer comment l’ex
ue en fonction des enjeux de chaque étape (point
a symptomatologie sous l’angle des facteurs suscep
nt aux membres de la famille et à l’environn
pour les mesures d’impact et aux actions des professi

 violence conjugale :  

gique au danger 

 de danger susceptibles de motiver la saisine des serv
istées. L’exposition à la violence conjugale en fait pa
 appréhende la notion de danger dans sa globalité
a toutefois signé la convention du 7 avril 2011 du C
ntre la violence à l’égard des femmes et la violence 
des victimes de la violence domestique, y compris en
et définit plusieurs objectifs visant à leur assurer p

igation de veiller à ce que les services et l'assistance
 et les besoins de leurs enfants. Si nécessaire, ceux-
 fait leurs preuves, adaptées à leur âge, leur dévelop
aumatismes qu'ils ont subis.  

      
istorique de la langue française. Paris : Le Robert. 

 et al., op. cit. 
ntion du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contr
tique [en ligne], op. cit. http://www.coe.int/t/dghl/sta
 convention a reçu le nombre requis de signatures pour s’appli
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ui concentre l’attention 
orale). Bien que nous 
 des enfants confrontés 
iquement30, l’expression 
carté ou désert », puis à 
le « mettre en danger » 
cent est mis de manière 
ur le mettre à l’abri.  

oi la violence conjugale 
 (point 1), puis nous 
tives pour appréhender 
suite un inventaire des 
jeunes (point 3), avant 
’exposition à la violence 
int 4). Dans ce dernier 
sceptibles d’en moduler 
nnement, ainsi qu’aux 
essionnels. 

ervices de protection de 
t partie. Or, ce n’est pas 
lité sans en donner une 
u Conseil de l’Europe32 
ce domestique. Celle-ci 
 en tant que témoins de 
r protection et soutien. 
ce fournis aux victimes 
-ci doivent bénéficier 

loppement et viser à ce 

ntre la violence à l’égard des 
standardsetting/convention-
pliquer au niveau national à 



 

G. W. Holden33 rappelle cepend
comme une catégorie de danger 
mesure où elle se traduit la pl
traitements psychologiques recen

- terrorisme : comporteme
et/ou un proche auquel l’

- corruption : donner l’ex
antisociaux ; 

- rejet : messages verbaux o

- indifférence émotionnell
montrer d’émotion positi

- isolement : confiner la fam
les autres ; 

- négligence de la santé ph
nécessaire relatif aux beso

Or, la maltraitance psychologiq
traitement à la fois la plus répan
dimension de tout mauvais trait
comme à long terme36. En eff
représentation de soi et le sentim

En France, l’exposition des enfan
danger relevant du champ de la
protection37, bien que la loi ne lis
s’agit en effet au minimum d’un
sociaux, voire une évaluation en p
pour permettre la circulation d
commun ou plus spécialisés, à mê

 

 

                                                      
33 Holden G. W. 2003. Children Expos
Child and Family Psychology Review, vo
34 American Professional Society on 
psychological maltreatment in children a
35 Brassard M. R., Germain R., Hart S. N
36 Garbarino J., Guttmann E., Seeley J. W
and intervention. San Francisco, CA : 
maltreatment. In Feerick M. M., Knuts
and a framework for research. p. 151-197
37 Art. L-221-1 du code de l’action socia

endant que même si l’exposition à la violence con
er dans la loi, elle est de fait constitutive a minima
 plupart du temps par la présence de plusieurs 
ensés par l’APSAC34, à savoir : 

ment menaçant, susceptible de blesser ou d’être dan
l l’enfant est très attaché ; 

l’exemple, permettre, autoriser des comportem

x ou non-verbaux dégradant ou rejetant l’enfant ; 

elle : ignorer les besoins de l’enfant en termes d’in
sitive ; 

 famille/l’enfant dans des limites déraisonnables, lim

 physique, mentale, et éducationnelle : échouer ou r
esoins ou aux problèmes de l’enfant. 

gique a été de longue date désignée comme la
pandue – puisqu’elle constitue une catégorie en so
raitement, y compris la négligence35 – et la plus 
effet, la violence psychologique a pour caractér
iment de sa propre valeur, ce qui est fortement géné

fants à la violence conjugale est donc considérée com
 la protection de l’enfance, dans ses dimensions 
 liste pas précisément les différentes situations de ri
une situation « préoccupante », appelant la vigila
n protection de l’enfance. L’objectif est alors d’ouvri
 d’une parole et d’informer sur l’ensemble des 
même de faire cesser le danger.  

      
posed to Domestic Violence and Child Abuse : Terminology

ol. 6, n. 3, p. 151-159. 
n the Abuse of Children (APSAC). 1995. Psychosocial 
n and adolescents. Cultic Studies Journal, n. 13, p. 153-170. 
S. N. 1987. Psychological maltreatment of children and youth.
J. W. 1986. The psychologically battered child: Strategies for i
 : Jossey-Bass, Inc. ; Brassard M. R., Donovan K. L. 2006
utson J. F., Trickett P. K. et al. Child abuse and neglect : D
197. Baltimore, MD : Paul H. Brookes. 
ciale et des familles et art. 375 du code civil. 
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onjugale n’apparaît pas 
ima d’un risque, dans la 
rs formes de mauvais 

dangereux pour l’enfant 

ements inadéquats ou 

d’interaction, ne pas lui 

limiter son contact avec 

u refuser de pourvoir au 

 la forme de mauvais 
 soi, mais est aussi une 
us destructrice, à court 
téristique d’attaquer la 
nérateur de séquelles. 

comme un risque ou un 
ns de prévention et de 
e risque et de danger. Il 
ilance des intervenants 
vrir le huis clos familial 
es dispositifs, de droit 

gy and Taxonomy. Clinical 

ial evaluation of suspected 

. New York : Pergamon. 
for identification, assessment, 
006. Defining psychological 
 : Definitions, classifications, 



 

2. Des références théo
de la violence conju

 

Le syndrome de stress post-tra

La référence la plus fréquemmen
observés sur les enfants suite à
traumatique. Cette notion se déf
un événement ou à des éléments
blessés, ou menacés de mort, ou 
d’autrui a pu être menacée ET la
intense, un sentiment d’impuissan

Les symptômes sont de trois type

- les symptômes d’intrusio
forme de cauchemars, pen

- les symptômes d’évitem
conversations, activités, 
d’autrui et à une restrictio

- les symptômes neurové
interrompu, l’irritabilité o
réaction de sursaut exagér

La référence théorique au syndro

Premièrement, elle permet de rel
ainsi que certains psychologues e
prévoyant aucune prise en charg
enfants et mobiliser des moyens p

Deuxièmement, cette référence 
l’expérience de sidération d’enfan
qui s’ensuivent. Ainsi, les répercu
reconnues même si l’enfant n’a fa

 

La théorie de l’attachement  

L’enfant exposé à la violence con
professionnels. La référence à la 
dans la relation avec les proches
pour appréhender l’enfant dans la

                                                      
38 Pour approfondir cette théorie, et nota
une approche conceptuelle au service 
http://oned.gouv.fr/system/files/publicat

éoriques pour comprendre les conséquen

njugale sur l’enfant 

traumatique 

ent mobilisée par les professionnels pour rendre co
e à leur exposition à la violence conjugale est c
définit ainsi : le sujet (l’enfant) a vécu, a été témoin
nts durant lesquels des individus ont pu mourir, ou
u de graves blessures, ou durant lesquels son intégr
 la réaction du sujet (l’enfant) à l’événement s’est t

ssance ou d’horreur. 

ypes : 

sion qui renvoient à la reviviscence de l’événeme
 pensées envahissantes, flash-backs (jeux répétitifs ch

tement de tous les stimuli associés au traum
s, endroits, personnes, etc.) susceptibles de men
ction des affects ; 

ovégétatifs, tels que les difficultés d’endormiss
té ou accès de colère, les difficultés de concentration
géré. 

rome de stress post-traumatique est double.  

relier les symptômes manifestés par l’enfant et de le
s exerçant dans des lieux spécialisés dans l’accueil 
arge pour leurs enfants ont pu être alertés par l’ét
s pour leur venir en aide. 

ce constitue un outil permettant de conférer u
fants gravement menacés dans leur intégrité, ainsi 
rcussions de la situation de violence conjugale pour 
 fait l’objet d’aucune maltraitance directe. 

onjugale se comporte parfois de façon difficilemen
 la théorie de l’attachement38 – qui fait du sentime
es la base de la construction de la personnalité – 
s la complexité de ses liens familiaux.  

      
otamment les quatre types d’attachement : ONED. 2010. La 

ice de la protection de l’enfance [en ligne]. 138 p. [Consu
cation/dossierthematique_theoriedelattachement_5.pdf  
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uences 

 compte des symptômes 
t celle du stress post-
in ou a été confronté à 
 ou être très gravement 
égrité physique ou celle 
st traduite par une peur 

ment traumatique sous 
s chez l’enfant) ; 

umatisme (sentiments, 
ener au détachement 

issement ou sommeil 
ion, l’hyper-vigilance, la 

 leur donner sens. C’est 
il des victimes mais ne 
l’état de souffrance des 

r un statut clinique à 
si qu’aux perturbations 
ur l’enfant peuvent être 

ent intelligible pour les 
ment de sécurité acquis 
 est un outil essentiel 

La théorie de l’attachement : 
nsulté en novembre 2012]. 



 

1° J. Bowlby39 montre que l’attach
l’alimentation) : l’enfant n’a pas le
du lien. Ainsi, face à un jeune en
vis de sa mère, elle-même victim
« est-il attaché ? », mais bien plut

2° J. Bowlby affirme que la qu
développement dans la mesure o
sent suffisamment en sécurité. N
vue affectif à la maison peut avoir
dans la cour de récréation. Le s
seulement ses apprentissages, mai

3° Le type d’attachement que l’e
psychisme de l’enfant un mod
d’attachement, l’enfant intériorise
un effet structurant sur sa sub
interpréter les comportements d
premières figures d’attachement. 
des enfants relevant de l’aide soc
son nouveau milieu, par exemple
au contexte où il se trouve, mai
antérieur.  

 

La théorie de l’attachement con
l’enfant pour ses conduites inad
l’expression d’un système d’atta
d'attachement paternelle se mon
voire de rejeter l’enfant, tandis
sensibilité et d’une disponibilité 
aux besoins de l’enfant. Adopter 
l’intervention dans la réalité du sy
de sécurité. 

  

                                                      
39 Bowlby J. 1969/1982, Attachment a
Attachment and Loss, vol 2 : Separation

tachement, chez le bébé est un besoin primaire, vita
s le choix de l’attachement, d’où l’importance déter
 enfant commettant par exemple des actes extrême
time de violence conjugale, il convient non pas de
lutôt « comment est-il attaché ? ». 

 qualité de l’attachement de l’enfant est une co
e où il ne peut se laisser aller à explorer son envir
Nous pouvons ainsi comprendre comment ce qui
oir autant de répercussions sur ce qui se passe à l’éc
e sentiment de sécurité dont l’enfant bénéficie au
ais aussi la qualité de ses liens à autrui. 

 l’enfant construit au contact de son « donneur de 
odèle relationnel. En effet, au fil des interactio
rise la manière dont celles-ci répondent à ses sollici
ubjectivité. Par la suite, l’enfant aura ainsi tend
des autres envers lui à partir de ce qu’il a pu ex
. Ce mécanisme psychique est bien connu des fam

sociale à l’enfance. Il induit que l’enfant pourra par
ple le lieu où il est hébergé avec sa mère, des comp
ais renvoyant à ce qu’il était habitué à vivre dans

onstitue une clé de compréhension permettant de
adaptées, mais de les appréhender pour ce qu’el
ttachement particulier. En situation de violence 
ontre à la fois imprévisible, inquiétante et risquan
dis que la figure d’attachement maternelle peut
té réduites, se trouvant en difficulté pour répondre
ter un positionnement protecteur vis-à-vis de l’enfa
 système familial, par des actions lui permettant d’a

 

      
nt and Loss, vol. 1 : Attachment. New York : Basic Books
tion, Anxiety and Anger. New York : Basic Books.  
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ital (au même titre que 
terminante de la qualité 
mement agressifs vis-à-
de se poser la question 

condition de son bon 
vironnement que s’il se 
qui se joue du point de 
l’école, en classe comme 
 autorise (ou pas) non 

de soin » forme dans le 
ctions avec ses figures 
licitations. Ceci produit 
ndance à percevoir et 
 expérimenter avec ses 
 familles qui accueillent 
parfois manifester dans 
mportements inadaptés 
ans son environnement 

 de ne pas culpabiliser 
’elles sont, c’est-à-dire 
ce conjugale, la figure 
ant de devenir hostile, 
eut faire preuve d’une 
dre de manière adaptée 
nfant passera, en sus de 
d’acquérir un sentiment 

ks ; Bowlby J. 1973/1999, 



 

3.  L’exposition à la vio
les pans du dévelop

 
En Amérique du Nord, de très 
symptômes chez les enfants expo
peu traitée en France40. S’il n’exis
un ou plusieurs symptômes – un
violence conjugale doit être cons
ensemble de conditions de vie de 

Dans le tableau ci-dessous42, nou
présenter selon son âge, en par
différents pans de son développem

Toutefois, il convient de garder à
ne sont pas spécifiques à ce type
sous forme de violences physiq
développer des symptômes ident
Nous parlerons alors de co-occ
traitements. Cela suppose des risq

La vigilance des professionnels j
C’est la raison pour laquelle l
professionnels à inclure la violenc

« Chaque type d’intervenant e
attentif aux indices tels que ru
contraire "sur-manifestation" d
"maturité" en décalage avec 
ruptures scolaires, actes délictu
être susceptibles d’indiquer un
pistes à investiguer ».  

                                                      
40 Savard N., Zaouche Gaudron N. & C
Neuropsychiatrie de l’Enfance et de l’Ad
conjugale sur l’enfant. Réalités familiales
41 Fergusson D. M., Boden J. M., Horw
Zealand birth cohort. Child Abuse & N
physical violence toward children. Child 
42 D’après Suderman M. & Jaffe P. G. C
à la violence conjugale et familiale : gui
Canada : Santé Canada, p. 15. 

 violence conjugale : un risque de retentis

loppement de l’enfant et du jeune 

ès nombreuses recherches ont mis en évidence l’ex
xposés aux violences conjugales. En revanche, cett
xiste pas de causalité linéaire entre l’exposition à la 
une multiplicité de facteurs combinés entrant en j
nsidérée comme un risque parce qu’elle est fréquem
de nature à rendre l’enfant vulnérable41. 

nous dressons l’éventail des symptômes qu’un enfa
partant de sa santé physique et mentale, avant d
pement et de son identité et, enfin, ses relations à so

à l’esprit que les symptômes recensés en situation d
ype d’exposition. Les enfants qui subissent des « m
siques, sexuelles, psychologiques, ou des négligen
entiques. De plus, l’enfant peut être exposé à plusie
occurrence entre l’exposition à la violence conjug
risques majorés pour le développement de l’enfant.  

ls joue un rôle essentiel dans le repérage précoce d
e le cahier de recommandations ONED/SDFE 
ence conjugale dans leurs hypothèses de travail : 

t est appelé, dans le cadre de son champ de com
rupture dans le comportement, "retrait" (inhibitio
de l’enfant (agressivité, hyper-agitation), régressio
 son âge, désordres alimentaires, troubles du so

ctueux, mise en péril de soi. Ce sont là autant de sy
une situation de violences conjugales qui doit figur

 

      
 C. 2010. État des lieux des recherches sur les enfants exposé

l’Adolescence, vol. 58, n. 8, p. 513-522. Cf. aussi Savard N. 2
ales, n.90, p. 22-23. 
orwood L. J. 2006. Examining the intergenerational transmiss
& Neglect, n. 30, p. 89-108 ; Berger L. M. 2005. Income, f
ild Abuse & Neglect, n. 29, p. 107-133. 
. Centre national d’information sur la violence dans la famille. 1
 guide à l’intention des éducateurs et des intervenants en san
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tissement sur tous 

l’existence de multiples 
ette question a été très 
 la violence conjugale et 
n jeu – l’exposition à la 
uemment associée à un 

nfant est susceptible de 
t d’aborder ensuite les 
 son environnement. 

n de violence conjugale 
mauvais traitements » 

gences lourdes peuvent 
sieurs types de danger. 
jugale et aux mauvais 
 

des signes de danger. 
E (p. 15) invitait les 

compétences, à être 
tion, tristesse) ou au 
ssion ou au contraire 
 sommeil, douleurs, 
 symptômes de mal-
gurer au nombre des 

osés à la violence conjugale. 
. 2010. Effets de la violence 

ission of violence in a New 
, family characteristics, and 

le. 1999. Les enfants exposés 
 santé et en services sociaux. 



 

Tableau de M. Suderman et P. G
l’attention des éducateurs et

d’information 

Effets sur le 

développement 

de l’exposition à 

la violence 

conjugale par 

tranche d’âge 

Santé physiqu

Avant la 

naissance 

Risque de décè
Accouchement

0-2 ans 

Perturbation al
sommeil 
Crises, pleurs e

2-4 ans 

Plaintes somati
Enurésie/encop
Cauchemars 
Anxiété 
Syndrome de S
traumatique 

5-12 ans 

Plaintes somati
Anxiété 
Dépression 
Syndrome de S
traumatique 

12-18 ans 

Plaintes somati
Dépression 
Suicide 
Syndrome de S
traumatique 

 

Comment comprendre ce tableau
sur le développement de l’enfant 

 

P. G. Jaffe – L’enfant exposé à la violence conjugale e
s et des intervenants en santé et en services sociaux, 
ion sur la violence dans la famille, Santé Canada, 199

ique et mentale 
Développement global : 

physique, cognitif, identité 

F

écès néonatal 
ent prématuré 

  

 alimentation et 

rs excessifs 

Retard staturo-pondéral 
Inattention 

 

atiques 
coprésie 

e Stress Post-

Déficiences des habiletés 
verbales et intellectuelles 

Dépen
mère 
Agres
Cruau
Destr

atiques 

e Stress Post-

Faible estime de soi 
Confusion et ambivalence 
Crainte d’être victime de 
violence ou abandonné 
Sentiment d’être 
responsable de la violence et 
de devoir intervenir 
Mauvais résultats scolaires 
Difficultés de concentration 
Convictions stéréotypées sur 
les sexes 

Crain
la mai
Agres
Repli 
Destr
Comp
séduc
d’opp
Manq
des fe

atiques 

e Stress Post-

Faible estime de soi 
Baisse des résultats scolaires 
Ecole buissonnière 
Décrochage scolaire 
Sentiment d’être 
responsable de la violence 
Convictions stéréotypées sur 
les sexes 

Bruta
Violen
person
Abus 
Fugue
Prosti
Gross
Délin
Manq
des fe

eau qui déroule les effets possibles de l’exposition à 
nt à tous les âges ?  
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ale et familiale : guide à 
 Centre national 

 1999 

Fonctionnement et 

habiletés sociales 

pendance exagérée à la 
 

ressivité 
uauté envers les animaux 
struction de biens 

ainte d’amener des amis à 
aison 

ressivité 
pli sur soi 
struction de biens 
mportement de 
uction, manipulation ou 
pposition 
nque de respect à l’égard 
 femmes 

utalité 
lences à l’égard des 
sonnes fréquentées 
us drogues, alcool 
gues 
stitution 
ossesses précoces 
linquance 
nque de respect à l’égard 
 femmes 

 à la violence conjugale 



 

Le bébé in utero 

D’un point de vue global, le tab
aucun âge, pas même dans le ven
soulignait déjà en 2001 les risqu
des membranes, accouchement p
de mort fœtale, hémorragie, voir
d’alcool ou de drogues. L’angoiss
par une carence ou une absence 
apparaissent plus isolées que les a
moment de déclenchement ou d
conjoints sont sur le point de dev
facteur de stress et peut même fai

Pour cette raison, le cahier ONE

« Il est nécessaire d’agir le 
symptômes associés à la violen
donc particulièrement indiqué
dès le suivi de la grossesse (mé
Par ailleurs, le dernier plan pé
mère et de l’enfant dès la gro
également une attention port
cette même logique, il serait 
puisse être un moment clé po
droits et des possibilités d’acco

 

Le nourrisson et le tout-petit 

Le jeune âge de l’enfant n’est p
conjugale. Au contraire, les rech
risque supplémentaire, compte te
tout-petit envers ses parents, en l

Si les travaux de J. Bowlby 
développement harmonieux du j
une situation à risque. La mère
fréquemment sujette à la dépre
d’attention suffisant pour décrypt
se trouver face à une mère peu d
ses besoins personnels et peu à m

Par ailleurs, le déclenchement sou
des nourrissons qui peuvent dév
mêmes. Les tout-petits peuvent a
victime est frappée avec le bébé d

                                                      
43 Henrion R. et al. Op. cit. http://www.

tableau indique que l’enfant n’est épargné par la 
ventre de sa mère où il est particulièrement exposé.
sques encourus par le fœtus : avortement spontané,
t prématuré, décollement prématuré du placenta su
oire rupture utérine, auxquels s’ajoutent du tabagis
isse et le malaise de la femme peuvent s’exprimer a
ce de soins à l’enfant, alors même que les femmes 
s autres43. Or, la grossesse semble dans nombre de r
u d’aggravation de la violence. Période de remanie
devenir parents, cette situation peut être vécue com
faire resurgir des souffrances et des perturbations an

ED/SDFE émet une recommandation (p. 14) : 

le plus en amont possible. La formation aux risq
lence conjugale dans cette période de vulnérabilité 
quée pour l’ensemble des professionnels de santé ap
médecin généraliste, gynécologue, sage-femme, etc.
 périnatalité [2005-2007] préconise une prise en ch
rossesse, comprenant non seulement un suivi médi
ortée à des aspects sociaux, psychologiques et affec
ait souhaitable que l’entretien prévu au quatrième 
 pour repérer les situations à risque et informer la f
ccompagnement dont elle peut bénéficier ».  

 

t pas non plus un élément protecteur dans une s
echerches tendent à montrer que le jeune âge con
 tenu de la grande dépendance physique, psychiqu
n l’occurrence, le plus souvent la mère.  

y ont montré qu’un attachement sécurisant éta
u jeune enfant, la situation de violence conjugale 
ère, atteinte dans son intégrité psychique et/ou ph
pression, peut ne plus être en mesure d’offrir à 
ypter ses besoins, ni avoir l’énergie d’y répondre. Le
u disponible, tendue, triste, préoccupée, et un père 
 même de répondre à ceux de son enfant.  

 soudain de bruit, ou même de cris, est particulièrem
évelopper une hypervigilance ou au contraire opér
t aussi être victimes de coups, de manière accidente
é dans les bras, ou non accidentelle lorsque l’un ou

      
w.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/01
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la violence conjugale à 
sé. Le rapport Henrion 
né, rupture prématurée 
 suivis de souffrance et 
gisme et parfois l’usage 
er après l’accouchement 
es victimes de violence 
e recherches comme un 
niement où les adultes 
omme non sécurisante, 
 anciennes. 

risques, ainsi qu’aux 
ité spécifique semble 
 appelés à intervenir 
tc.). 
 charge globale de la 
édical, mais incluant 
ffectifs. […] Suivant 
e mois de grossesse 

la future mère de ses 

e situation de violence 
constitue un facteur de 
ique et émotionnelle du 

était la condition du 
le demeure à cet égard 
 physique et de ce fait 
à son bébé un niveau 
 Le bébé risque donc de 
re davantage centré sur 

rement angoissant pour 
pérer un repli sur eux-
ntelle, si par exemple la 
 ou les deux parents ne 

/014000292/0000.pdf  



 

supportent pas les manifestations
co-occurrence entre violence conj

Enfin, les caractéristiques propre
venues de la mère, l’isolement q
imposées, risquent de comprom
l’inscription de la mère dans 
(fréquentation de la halte-jeux, co
 

Les bébés et tout-petits enfants, 
les enfants plus âgés, mais auss
épisode de violence, avec des ré
supports externes à la famille sus
plus loin, « facteurs de protection

 

 

L’enfant d’âge préscolaire 

La période de 3 à 5 ans est marqu
règles élémentaires du vivre ens
également associée à un mode de

Les répercussions de la violence s

En contexte de violence conjuga
quelque chose dans l’épisode de
intervenir en attirant l’attention
violence, avec tous les risques que

Du point de vue de son développ
moment où il est en train d’appr
d’expression, de la colère ou 
hommes/femmes risque d’être
dominant/dominé. Enfin, ses hab
à la violence alors que cette périod
 

A cet âge, l’enfant pourra être b
par ses conséquences sur sa mère
ou le départ de la mère et des e
émotions ressenties par l’enfant e
dérouler. 

 

L’enfant d’âge scolaire 

Les enfants d’âge scolaire se fo
conjugale qu’ils jugent en référen

ons du bébé en détresse. Ce dernier cas constitue a
onjugale et maltraitance infantile.  

pres au contexte de violence conjugale, à savoir le
t qui en découle ainsi que les restrictions économiq
romettre l’acquisition de biens nécessaires aux s
s un réseau de professionnels susceptibles de 
, consultation en PMI, etc.). 

ts, plus dépendants dans la satisfaction de leurs beso
ussi plus souvent au domicile, risquent davantage 
 répercussions majeures. En même temps, ils dis
susceptibles de leur offrir d’autres espaces et ressou
ion »). 

rquée par une indépendance physique croissante, p
ensemble ainsi que par la régulation des émotion
 de pensée très égocentré chez l’enfant.  

e sur l’enfant qui grandit se modulent différemment

gale, l’enfant d’âge préscolaire peut être amené à 
 de violence, qu’il l’a causé par ses actes ; il peut
on sur lui, voire en intervenant entre ses parents
ue cela comporte. 

oppement, le fait que l’enfant soit confronté à la vio
pprendre à réguler ses émotions peut l’amener à ad
u d’autres émotions, inadaptées. De plus, sa p
tre associée précocement à des représentatio
habiletés verbales et intellectuelles peuvent être min
riode est importante sur ce point.  

 bouleversé, non seulement par l’épisode de violen
ère, ou encore par l’intervention des forces de l’ord
s enfants du domicile. Il est donc essentiel de me
t et de prendre en compte le contexte dans lequel 

 font une représentation plus complexe de la s
rence à certains indicateurs d’équité : qui a comme
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e alors une situation de 

r le contrôle des allées-
miques qui sont parfois 
 soins du bébé et/ou 
e lui porter attention 

esoins élémentaires que 
ge d’être exposés à un 
disposent de moins de 
sources protectrices (cf. 

, par l’apprentissage des 
ions. Cette période est 

ent selon l’âge. 

 à penser qu’il est pour 
eut aussi être amené à 
nts pour faire cesser la 

 violence conjugale à un 
 adopter des modalités 
 perception des rôles 
ations en termes de 
inorées par l’exposition 

lence en soi, mais aussi 
ordre, le départ du père 
mettre des mots sur les 
el la séparation a pu se 

 situation de violence 
mencé ? Qui est le plus 



 

fort ? La conséquence est-elle m
réceptifs aux différentes formes d
stress, difficultés financières, etc. 

Il se peut que la situation affecte 
ou même trop soucieux de la sé
tenu de l’importance de la réussit
négatif à lui-même. Par ailleurs,
décisives, l’enfant pourra être ten
au contraire en devenant l’objet d

Alors que les enfants d’âge pré
proches et sur leur vie, les enfant
type de relation, à savoir que leur
de se protéger. Ils peuvent auss
prochain incident de violence, m
lui (arrestation) ou sur la famille 
blessés constitue une autre sour
(domicile, école) ou que l’entoura
 

A cet âge, les interventions doive
sur la possibilité qu’il participe à d

 

L’adolescent 

Nous savons que l’adolescence 
souvent marquée par des crise
intervenants. L’adolescent revend
des relations fortes à l’extérieur d
une importance cruciale.  

Comme aux âges précédents, la si
des modalités spécifiques, à ceci 
peut avoir développées sont susc
son entourage. 

Au sein de la famille, le déficit
négociation peut entraîner une
parents/enfant, à une indépenda
responsabilisation trop important

Le jeune peut désormais compt
violence, stopper l’agresseur ou s
majorant ainsi le risque d’être ble
Cependant, l’adolescent peut tou
troubles alimentaires, d’automuti
de drogues. 

 méritée ? C’est un âge où les enfants se montrer
s de rationalisation de la violence qui pourront leur 
tc.  

cte l’investissement scolaire de l’enfant, trop envahi 
 sécurité de la mère pour se concentrer sur les app
ssite scolaire dans l’estime de soi, l’enfant s’enlise pa
rs, à un âge où les références extérieures à la fam

tenté de résoudre certaines situations en se montran
t d’intimidations ou de brimades.  

réscolaire sont affectés par les conséquences de 
ants d’âge scolaire développent une prise de conscie
eur mère en est affectée, peut être blessée, tuée, mai
ussi s’inquiéter des « humeurs » du père et anticip
, mais également redouter les conséquences que cel
lle (séparation des parents). Etre blessé ou que les f
ource d’angoisse, ainsi que le fait de devoir chang
urage ne découvre la situation. 

ivent miser sur le soutien de l’enfant dans son inves
 à des activités de loisirs avec des jeunes de son âge. 

e est une période de mutation physique et psyc
ises qui sont autant de défis lancés aux paren
endique son indépendance de mouvement et d’espr
r de la famille ; à cet âge-là, le groupe de pairs et l’im

a situation de violence conjugale affecte le développe
eci près que la stature de jeune adulte et les stratég
usceptibles d’engendrer des risques conséquents po

icit de compétences en matière de communication
une transition difficile à l’âge adulte, donnant 
ndance prématurée et un départ hâtif de la maiso
ante vis-à-vis de la mère et de la fratrie.  

pter sur sa taille et son poids pour s’interposer 
u se venger de lui, ou encore intimider sa mère et 
blessé, mis à la porte par les parents ou de s’inscrire
tout aussi bien souffrir d’un manque d’estime, de 
utilation ou adopter des conduites défensives comm
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reront particulièrement 
ur être données : alcool, 

hi par la problématique 
apprentissages. Compte 
 parfois dans un rapport 
famille deviennent plus 
rant hostile, agressif, ou 

e la violence sur leurs 
cience des enjeux de ce 
ais n’est pas en mesure 
iciper la survenue d’un 
cela pourrait avoir pour 
es frères et sœurs soient 
anger d’environnement 

vestissement scolaire et 
 

sychologique du jeune, 
rents et aux éventuels 
sprit et cherche à nouer 
 l’image de soi prennent 

ppement du jeune selon 
tégies d’adaptation qu’il 
pour lui-même et pour 

tion respectueuse et de 
nt lieu à des conflits 
aison (fugue) ou à une 

er dans la situation de 
et s’imposer face à elle, 
ire dans la délinquance. 
de confiance en soi, de 
mme la consommation 



 

Les enjeux par rapport à l’investis
d’échec. L’exposition à la violen
imposant un mode de pensée b
reproduire ce type de rapport et 
de réagir peut commencer à s’exp
que dans ses relations affectives.
agresseur ou victime et essayer 
l’excès, par exemple par une gross

 

4.  Exposition à la viol
reconnaître les sym

 
La relation entre les condition
développement est une question e
enfant à une situation de violen
conjugale ne sont pas identiques
enfants – comme les adultes – on

Selon G. W. Holden44, les effets 
de la sévérité et de la durée de le
une histoire d’exposition à la v
comme spécifiquement néfastes. 
l’avons détaillé plus haut, de l’âg
selon que l’enfant est une fille o
Davidson, A. von Eye s’interrog
mères de bébé fille ont systémat
bébé garçon. L’équipe rapporte 
une vigilance accrue de ces mèr
victime, ou puisse être davanta
hypothèses à vérifier dans des rec

Quoi qu’il en soit, le rapport entr
chez l’enfant n’est pas toujours te

 

                                                      
44 Holden G. W. Children Exposed to 
and Family Psychology Review, vol. 6, n
45 Le fait d’avoir une histoire marquée pa
enfant, au fait d’avoir eu un père puis un
46 Bogat G. A., DeJonghe E., Levendos
violence. Child Abuse & Neglect, n. 30,

stissement scolaire demeurent, avec le risque de reta
lence peut avoir modelé ses capacités d’accès à la
e binaire (tout ou rien, bourreau ou victime, etc
et à adhérer aux stéréotypes de rôles de genre. Cet
exprimer dans les relations du jeune avec son enviro
es. Ce jeune peut ainsi dire ses craintes de se voi
er de lutter contre, soit en évitant l’intimité, soit 
ossesse précoce, permettant de se sentir en sécurité a

iolence conjugale : 

ymptômes 

ions de vie d’un sujet et les altérations suscep
n extrêmement complexe. Evaluer le retentissemen
lence conjugale est ainsi un exercice délicat. Les s
ues, la manière dont les enfants y sont exposés n
ont des manières singulières de vivre les événements

ets sur les enfants sont susceptibles de varier en fonc
 leur exposition à la violence. La sévérité de la viol
 violence45 constituent des paramètres qui appara
. Les effets peuvent également être distincts en fo

’âge des enfants et du sexe, les pratiques de parent
e ou un garçon. G. A. Bogat, E. DeJonghe, A. A.
rogent par exemple sur le fait que dans le cadre d
atiquement déclaré que leur enfant était plus expo

te cela à un maternage physiquement plus proche 
ères préoccupées par le fait que leur fille puisse

ntage traumatisée que ne serait un garçon ; ce q
recherches ultérieures, conclut-elle46. 

ntre une situation de violence conjugale et la sympt
 tel qu’anticipé, pour plusieurs raisons. 

      
to Domestic Violence and Child Abuse : Terminology and T
, n. 3, sept. 2003. 
 par la violence renvoie non seulement à l’idée de durée, mais a
un ou plusieurs beaux-pères ayant des comportements violents.
dosky A. A. et al. 2006. Trauma symptoms among infants exp
0, p. 109-125 : 120. 
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retard, de décrochage et 
 la pensée abstraite en 
etc.) le prédisposant à 
ette manière de voir et 
ironnement social, ainsi 
voir devenir à son tour 
oit en la recherchant à 

affective et aimé. 

eptibles d’affecter son 
ent de l’exposition d’un 
s situations de violence 
s non plus, et enfin les 
nts et d’y réagir.  

onction de la fréquence, 
iolence et le fait d’avoir 
araissent généralement 
 fonction, comme nous 
entage étant différentes 
 A. Levendosky, W. S. 
e de leur recherche, les 
xposé que les mères de 
e entre mère et fille, à 
isse devenir une future 
e qui ne sont que des 

ptomatologie repérable 

 Taxonomy. Clinical Child 

is aussi par exemple pour un 
ts. 

 exposed to intimate partner 



 

Persistance ou aggravation des

La mise à l’abri des enfants ave
manifestations de mal-être. Les 
symptômes des enfants va s’aggra

� Nous pouvons voir cela 
dans la famille. En effet
enfants peuvent avoir le s
style de compromis avec
violence de son conjoint
ont été instrumentalisés 
parfois l’instauration) d
particulièrement difficile.

� Nous pouvons également
Ce changement impliqu
temporaires : rupture ave
etc. c’est-à-dire d’un ense

� Enfin, à l’inverse, nous
sécurisant, peut se laisser

 

De l’absence de symptômes au

Si l’exposition à la violence co
développent effectivement des sym
concerne la symptomatologie rec
recherche. Ainsi par exemple, da
L. Girz47 parviennent à une parti
(24 %) et de dépression (11 %), a
parmi ces deux tiers d’enfants ap
tandis que 45 % sont définis c
internalisés (repli sur soi, tristes
(manifestations de colères, agres
comme ayant peu d’estime d’eux-
fait que si la plupart des enfant
forcément qu’ils se portent bien.
dynamique : des difficultés restée
déployer à l’adolescence, et i
significativement leurs compétenc

Certains auteurs ont par ailleurs 
ou mesurer les symptômes des 
conçus pour les adultes. M. S. Sh

                                                      
47 Graham-Bermann S. A., Gruber G.,
psychopathology in children exposed to i

des symptômes, malgré la mise à l’abri  

avec leur mère n’est pas forcément associée à la 
es intervenants peuvent même avoir le sentiment 
gravant, ce qui peut s’expliquer de diverses manières

la comme l’effet d’une transformation de la config
ffet, si le père était un parent autoritaire et qu’il n
le sentiment d’une perte de repère. De même, si la 
vec les enfants pour éviter que des conflits avec eu
int, ou si les enfants ont vu leur père dénigrer leur
és pour perpétrer des actes de violence contre elle
d’un cadre éducatif imposant règles et lim

ile. 

ent y voir l’effet des perturbations associées au fait d
ique pour l’enfant une série de ruptures et de p
avec le père, perte du « chez soi », de l’ancrage scola
nsemble de repères structurants pour l’enfant.  

us pouvons en déduire le fait que l’enfant, une
ser aller à exprimer une souffrance qu’auparavant il i

aux facteurs de risque 

 conjugale est une situation à risque dans laqu
 symptômes, d’autres enfants n’en développent pas, d
recherchée, avec les outils de mesure mobilisés et
 dans leur étude, S. A. Graham-Bermann, G. Grub
artition de 35 % d’enfants présentant de sévères pro
, alors que 65 % ne montrent pas de problèmes im
 apparemment « indemnes », 20 % sont désignés 
is comme « en lutte », au sens où s’ils ne présen
tesse, inhibition, anxiété, dépression, etc.), ni sym
ressivité, comportements anti-sociaux, etc.), ils a
-mêmes et peu de compétences sociales. L’équipe

ants n’affichent pas de psychopathologie évidente,
en. Elle appelle en outre à considérer la situation 
tées « discrètes » entre 6 et 12 ans (tranche d’âge d
t inversement, des enfants très en difficultés 
ences en grandissant.  

rs apporté une attention spécifique aux outils utilis
es enfants, pour constater par exemple qu’ils sont
. Sheeringa souligne ainsi que le diagnostic de synd

      
., Howell K. H. et al. 2009. Factors discriminating among 

to intimate partner violence (IPV). Child Abuse & Neglect, n.
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 la disparition de leurs 
nt que l’expression des 
res. 

figuration de l’autorité 
l n’est plus présent, les 
 la mère a développé un 
 eux ne l’exposent à la 
eur mère, a fortiori s’ils 
elle, la restauration (ou 
imites pourra s’avérer 

it de quitter le domicile. 
 pertes plus ou moins 
olaire, du réseau social, 

ne fois dans un cadre 
 il intériorisait.  

quelle certains enfants 
s, du moins pour ce qui 
 et dans le temps de la 
ruber, K. H. Howell, & 
problèmes d’ajustement 
 importants. Toutefois, 
és comme « résilients », 
sentent ni symptômes 
symptômes externalisés 
s apparaissent toutefois 
ipe souligne donc que le 
te, cela ne signifie pas 
n dans une perspective 
e de l’étude) peuvent se 
tés peuvent améliorer 

ilisés pour appréhender 
ont en grande majorité 
ndrome de stress post-

ng profiles of resilience and 
n. 33, p. 648-660. 



 

traumatique requiert que le sujet 
problématique pour les jeunes en
observables signalant une difficul

Au-delà de la question des ou
cliniciens à la reconnaissance de
découlant pour l’enfant49.  

L’absence de symptômes chez les
de leur situation, consistant à m
protection limitant l’impact de 
directement. 

A titre d’illustration, le tableau c
canadiens50. 

Facteurs de risque et de protectio

 Fa

Caractéristiques 

de l’enfant  

 

Tempérament d
jaloux, rancun
adultes, anxieux

Complications 
institutionnalisa
développement 

Problèmes de 
habiletés sociale

 

                                                      
48 Sadlier K. Les effets psychologiques. In
49 Romano H. 2009. Enfants maltraités :
50 Cf. http://www.crpspc.qc.ca/default.as
51 Sentiment de pouvoir exercer un certai

et procède à une description verbale de ses symptô
s enfants, d’où la nécessité de se fonder plutôt sur
culté chez l’enfant48.  

outils, ces observations renvoient à la question d
 de situations de maltraitance et à l’identification 

 les enfants exposés peut enfin renvoyer à une appré
 mettre en regard les facteurs de risques encourus
de l’exposition à la violence conjugale et/ou de l

u ci-après procède à cette mise en regard dans le 

ection pour l’enfant répertoriés au niveau de l’enfant,
l’environnement familial 

Facteurs de risque Facteurs de

t difficile (ex. : enfant solitaire, 
unier, trop dépendant des 
eux, etc.)  

ns périnatales, 
lisation prolongée, retards de 
nt ou maladies chroniques.  

e communication ou faibles 
iales et intellectuelles.  

Force de caractère ou
(style cognitif réfléc
humeur positive, flexib

Autonomie (estime de
maîtrise de soi, site de

Maturité supérieure 
niveau de développem
violence (le souvenir
violence).  

Capacité de prendre 
émotions, ses pensées 
situations difficiles, d
dans les situations d
Capacité de gérer 
rapidement aux événe
s’adapter aux chan
chercher du soutien.  

Optimisme, espoir dan

Compétence sociale : 
habiletés de communic
de problèmes, se
participation à des acti

Compétence cognitive

      
In Sadlier K. 2010. L’enfant face à la violence dans le couple.
: descriptions cliniques, évaluation et prise en charge. Paris : 

t.asp?fichier=etat_texte_synthese_04.htm. [Consulté le 10 mai 
rtain contrôle sur les événements vécus. 
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tômes, ce qui peut être 
sur des comportements 

n de la formation des 
n des traumatismes en 

préhension intéressante 
rus avec les facteurs de 
e la maltraitance subie 

le contexte des auteurs 

ant, de ses parents et de 

 de protection 

 ou tempérament facile 
léchi et non impulsif, 
xibilité).  

 de soi, confiance en soi, 
 de contrôle interne51).  

re à son âge. Âge et 
pement au début de la 
nir d’une époque sans 

re ses distances avec ses 
es et ses actions dans des 
, de ne pas intervenir 
 de violence conjugale. 
r le stress, de réagir 
énements menaçants, de 
angements et d’aller 
 

dans l’avenir.  

: altruisme, empathie, 
nication et de résolution 
sens de l’humour, 
ctivités.  

ive et réussite scolaire.  

. Paris : Dunod, p. 37. 
: Fabert. 

ai 2011]. 



 

Caractéristiques 

de la famille 
Statut socio-éc
scolarité des par

Présence de plu
ou ruptures 
(déménagement
d’amis, de situat

Fréquence et i
l’enfant a subie 

Conflits entre 
fratrie.  

Négligence/mau
l’enfant.  

Problèmes de sa

Criminalité ou
parents.  

Histoire de mal

Stress materne
l’enfant qui am
fréquentes, prob

Problème d’atta

Caractéristiques 

de 

l’environnement  

 

Faible réseau de

 

Source : Lessard G., Paradis F. 2
les facteurs de protection. Rece
Québec. 

                                                      
52 Les conflits qui ont pour enjeu les enfa
53 Généralement, la monoparentalité con
quittent leur conjoint violent et vivent s
santé mentale à leur enfant » (Lessard G

Identification à l’agre
ses aspects positifs.  

économique précaire et faible 
parents.  

plusieurs événements stressants 
 dans la vie de l’enfant 
ents, changement d’école, 
uation financière).  

t intensité de la violence que 
ie ou à laquelle il a été exposé.  

tre parents52 ou conflits de 

auvais traitements envers 

e santé mentale de la mère.  

ou toxicomanie du ou des 

altraitance d’un parent.  

nel, hostilité ou conflits avec 
 amènent des punitions très 
roblèmes de discipline.  

ttachement parent/enfant.  

Monoparentalité53.  

Bonne adaptation du p

Bonne relation d’attach

Bonne supervision 
équilibrée et présence 

Conscience chez le pa
que vit l’enfant.  

Capacité du parent
compréhension, affect
appropriés.  

Stratégies de résolutio
entre certains membre

Bonne communica
interactions positives d

Degré d’intimité entr
famille qui res
individuelle.  

 de soutien social.  Plusieurs ressources et
communauté.  

Bon réseau social de so

Relation émotionnelle
moins un adulte en 
(besoin d’aimer et d’êt

Sentiment d’identifica
communauté et partic
communautaires, de lo

2003. La problématique des enfants exposés à la v
ecension des écrits. Québec : Institut national de

      
nfants ont un impact particulièrement négatif sur le vécu de l’e
constitue un facteur de risque, mais en situation de violence co
nt seules, en plus d’améliorer leur propre état de santé mental
 G. et al., op. cit.). 
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gresseur seulement dans 

u parent gardien.  

tachement mère/enfant.  

 parentale, discipline 
ce de règles claires.  

 parent de la souffrance 

ent d’offrir à l’enfant 
fection, soutien et soins 

tion de conflits positives 
bres de la famille.  

ication, chaleur et 
s dans la famille.  

ntre les membres de la 
respecte l’autonomie 

s et opportunités dans la 

e soutien.  

elle significative avec au 
n dehors de la famille 
’être aimé).  

fication de l’enfant à la 
ticipation à des activités 
e loisirs.  

 la violence conjugale et 
l de santé publique du 

 l’enfant. 
 conjugale, « les femmes qui 
ntale, assurent une meilleure 



 

L’approche en termes de risque/p
les professionnels ont également 
un rôle protecteur de l’enfant.  

 

� Au niveau des parents 

En situation de violence conjugal
sécurité des victimes demeure ass
parent-enfant : « Un parent sens
son bien-être, déterminé à lui d
appropriées contribuera en effet 
exemple montré que plus la mère
de difficultés chez son enfant. 
favoriser dans l’intervention auprè

- les conduites de soutien e

- la consistance dans les pr

- un environnement famili

Ce lien se vérifie du côté de l’en
notamment en conduites matern
symptômes anxieux et dépressifs5

 

� Au niveau de l’enfant 

Si le travail avec les parents e
l’intervention auprès de l’enfant 
répercussions de l’exposition à la
par la représentation qu’il a de sa 

Le dialogue avec l’enfant sur sa
professionnel à cet égard sont do
A. Fortin, M. Trablesi et F. D
s’accorde sur différents plans (en
plan de la conduite) et plus glo
constitue le facteur de protection 

 

                                                      
54 Lessard G., Côté I., Fortin A., op. cit
le 10 mai 2011] 
55 Fortin A., Trablesi M., Dupuis F. 20
Document de synthèse. Montréal : Cent
56 Voir sur ce point une synthèse de re
conjugale : son vécu et les rôles 
https://www.criviff.qc.ca/upload/publica
57 Fortin A., Trablesi M., Dupuis F. 200

e/protection a pour intérêt de rappeler qu’en sus de 
nt pour mission de développer les ressources familia

gale, lorsque le couple n’envisage pas de se séparer (
assurée), il est absolument essentiel de travailler à la
nsibilisé aux effets de la violence conjugale sur son
i dispenser des soins adéquats et informé sur les 
fet à protéger celui-ci »54. A. Fortin, M. Trablesi e
ère rapporte des pratiques parentales jugées « positiv
t. Ces pratiques – que l’équipe de recherche re
près des parents – sont : 

n et de chaleur ; 

 pratiques éducatives ; 

ilial structuré (horaires et routine clairement établis

l’enfant car plus l’enfant évalue négativement sa m
ternelles de contrôle ou d’apparente indifférence –

55.  

s est souvent celui qui apparaît le plus évident
nt s’avère décisive. De plus, les recherches mettent
 la violence conjugale sur le développement de l’e
 sa situation et de celle de ses parents56.  

r sa perception de la situation et les repères que
 donc tout aussi importants que les démarches men
Dupuis soulignent que « le sentiment de comp

(en particulier sur le plan social dans les relations a
globalement son sentiment de valeur personnelle
on le plus important parmi ceux étudiés »57. 

      
. cit. http://www.crpspc.qc.ca/default.asp?fichier=etat_texte_sy

 2002. Les enfants témoins de violence conjugale : analyse de
entre de liaison sur l’intervention et la prévention psychosociale
 recherche : Cantin-Drouin M., Chamberland A. 2008. L’en
les qu’il risque d’endosser [en ligne]. 2 p. [Consulté
ications/pub_157.pdf. 
002. Op. cit., p. 19. 
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de la vigilance à exercer, 
iliales à même de jouer 

er (et pour autant que la 
la qualité de la relation 

son enfant, soucieux de 
es méthodes éducatives 
si et F. Dupuis ont par 
itives », moins elle note 
 recommande donc de 

lis). 

 mère – ce qui consiste 
– plus il présente de 

ent aux professionnels, 
ent en évidence que les 
 l’enfant sont modulées 

ue pourra lui offrir le 
enées avec les adultes. 
mpétence que l’enfant 
s avec les amis et sur le 
elle (ou estime de soi) 

synthese_04.htm [Consulté 

e des facteurs de protection. 
iales (CLIPP). 
L’enfant exposé à la violence 
ulté en novembre 2012] 



 

� Au niveau de l’environne

Enfin, l’environnement de la fam
vont pouvoir mobiliser au bénéfi
conjugale vit tendanciellement d
côté du milieu scolaire et périscol
compétence et de s’appuyer sur d
l’estime de soi. Les recherches 
susceptibles de constituer un « tu
même, les enfants qui perçoiven
soutien social sont significativeme
 

 

Parallèlement à ce qui est mis e
mobiliser, dans et à côté du milie

- à susciter chez l’enfant une im
mais aussi le sentiment de com
dans le domaine scolaire et da

- à lui donner le sentiment qu’i
et sur lesquelles il peut compte

 

A partir de plusieurs références th
d’ensemble des effets que peut 
enfants. Il s’agit, concernant les 
repérage des formes de souffranc
des moyens pour venir en aide a
fait, ou qu’il ne débouche par su
risque de se retrouver compromis

Qu’un enfant présente des sympt
conjugale constitue un risque q
relationnelle entre les parents, d
violence peuvent compromettre le

Ainsi, en matière de violence con
En effet, il s’agit d’une dynamiqu
mis en place, produit les conditio
possibilité d’être écouté et souten
membre de la famille et de l’envir
à la mise en place de cette dyn
lorsqu’elle est installée. 

                                                      
58 Rogers M. J., Holmbeck G. N. 1997
cognitive appraisal and coping. Journal o

nement 

famille peut constituer un réservoir de ressources q
éfice de l’enfant, y compris lorsque la famille aux p
t dans l’isolement. Les intervenants pourront prob
colaire, un contexte permettant à l’enfant de dévelop
r des relations positives et fiables, expériences indis
es montrent que les enfants disposant dans leur e
tuteur de résilience », peuvent être moins affectés

vent leurs pairs comme disponibles et ceux qui b
ment moins affectés que les enfants pour qui ce n’es

s en œuvre pour faire diminuer les facteurs de risq
ilieu restreint de la famille nucléaire, tout ce qui peu

 image positive de lui-même, à commencer bien sû
compétence, ce qui suppose de stimuler et encoura
 dans les activités qui l’intéressent ; 

u’il n’est pas seul, mais entouré de personnes conce
pter pour s’exprimer et recevoir de l’aide. 

héoriques et de recherches, nous avons essayé ici 
ut avoir l’exposition à la violence conjugale sur le
es enfants exposés, de donner des clés de lecture au
nces manifestées doit mettre les professionnels en s
e aux enfants et à leur mère. C’est lorsque ce repér
sur les mesures d’aide nécessaires, que le dévelop
is. 

ptômes apparents ou non, le fait qu’il se trouve en 
e qui doit susciter une vigilance des profession
s, de même que les conditions de vie engendrées

le développement de l’enfant. 

conjugale, les interventions les plus précoces possib
ique relationnelle fonctionnant à la manière d’un en
itions de son maintien. L’ouverture du système fam
tenu par un tiers, la mobilisation des ressources pr
vironnement doivent permettre autant que possible
dynamique qui risque de compromettre le dévelo

      
997. Effects of interparental agression on child’s adjustment
al of Family Psychology, n. 11 (1), p. 125-130. 
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que les professionnels 
x prises avec la violence 
robablement trouver du 
lopper un sentiment de 
dispensables à renforcer 
r entourage de figures 
ctés par la violence. De 
i bénéficient d’un bon 
’est pas le cas58. 

risque, il s’agit alors de 
eut contribuer : 

 sûr par l’estime de soi, 
urager l’enfant, à la fois 

ncernées par ce qu’il vit 

ici de brosser un tableau 
 le développement des 
 aux professionnels. Le 
n situation de mobiliser 
pérage ne peut pas être 
loppement des enfants 

en situation de violence 
onnels. La dynamique 
ées par la situation de 

ssibles sont essentielles. 
 engrenage qui, une fois 
amilial sur l’extérieur, la 
 protectrices de chaque 
ible de faire contrepoids 
eloppement de l’enfant 

ent : the moderating role of 



 

 

 

Chapitre 2 
 

Les effets de la v

sur la parentalité
 

 

 

 
Après avoir défini l’exposition à
découler sur le développement 
conjoints et parents.  

Nous commencerons par rapp
dynamique de violence conju
appréhenderons à travers deux ou
ainsi que la dynamique de fonctio

Puis, nous analyserons (points 2
suppose en termes de fonctionn
victime, mais aussi de fonctionn
représentation persistante qui 
exclusivement de l’intimité des ad
que le cloisonnement entre conj
nous l’avons montré précédemme
coup, un objet, assister à une scè
parents (tension, angoisse, tristess

Le point 4 traitera de la co-occ
l’enfant, configuration assez fréq
charge pour l’une de ces problém
connaissances concernant les diff
du dispositif de la protection de l’

  

 la violence conjugale 

alité 

n à la violence conjugale, ainsi que les répercuss
nt de l’enfant, ce deuxième chapitre aborde la si

ppeler synthétiquement l’essentiel des connaissa
njugale. Nous reviendrons d’abord sur sa dé
 outils quels en sont les enjeux et les formes sous le
ctionnement (point 1).  

2 et 3) ce que le fait d’exercer et de subir de l
nnement individuel et relationnel, du côté de l’agr
nnement de chacun en tant que parent. En effet
ui tient pour acquis que les heurts entre co
s adultes – sans conséquence pour les enfants – les 
onjugalité et parentalité au sein de la famille s’avè
ment, les enfants peuvent être affectés à la fois dire
 scène terrorisante) et indirectement par ce qu’ils p
tesse définissant un certain type de climat familial). 

occurrence entre situation de violence conjugale e
réquente parmi les populations dites « cliniques », 
ématiques. Les deux points suivants suggèrent les p
ifficultés des adultes pour les professionnels appelés
e l’enfance et du côté de la justice, lorsque le couple
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ussions qui peuvent en 
 situation des adultes, 

issances relatives à la 
définition, puis nous 
s lesquelles elle s’exerce, 

e la violence conjugale 
’agresseur comme de la 
ffet, contrairement à la 
conjoints relèveraient 

les recherches montrent 
avère artificiel. Comme 
irectement (recevoir un 
s perçoivent entre leurs 
l).  

e et de maltraitance de 
», c’est-à-dire prises en 
s postures à tirer de ces 
lés à intervenir, du côté 
ple se sépare (point 5). 



 

1. Les connaissances e
relatives à la violenc

 

Définition 

Certains chercheurs ont montré
conflits conjugaux, au-delà des s
contexte, mais la situation de con
permettant une réciprocité, y com
s’établit a contrario à partir de la 
des comportements de dominatio
qu’il a peur, au point de renonce
l’enquête nationale sur les violenc
définie comme un « rapport de 
ayant pour but « d’imposer sa v
soumission »59. 

Cette dynamique spécifique, repé
théorisée à partir de la clinique pa

La violence agression prend pl
revendiquent le même statut de f
[…] La violence est bidirectionn
violence agression, l’identité est
positif, les séquelles psychologiq
l’incongruité de la violence et il ex

La violence punition prend plac
forme de châtiments, sévices, tort
un statut supérieur à l’autre, il se
qu’il place par définition dans une
et intime […]. Le déni total et le
est violent un désir de modeler 
devenir « comme il doit être » : 
Dans la violence punition, l’ident
« autre » lui est dénié. Le pronos
Il n’existe ici qu’une faible consci
personne en position haute […]
s’avère problématique alors que la

R. Perrone et M. Nannini, théra
relation égalitaire et relation inég

                                                      
59 Jaspard M. et al. Op. cit., p. 17-18. 
60 Perrone R., Nannini M. 2000. Violen
Paris : ESF Editeur, p. 38-41. 

es essentielles 

ence conjugale 

tré que la notion de violence conjugale se distin
s similarités apparentes. Les similitudes existent év
conflit suppose que chaque conjoint soit en mesure d
compris dans les actes d’agression. La dynamique d
 la mise en place d’un rapport asymétrique : l’un des
ation et de contrôle sur son partenaire, ce dernier 
ncer progressivement à son espace d’action et surt
ences faites aux femmes en France (ENVEFF), la v
de domination qui s’exerce par les brutalités phys
a volonté à l’autre, de le dominer […] jusqu’à s

epérée par les chercheurs travaillant sur les rapports
 par les concepts de « violence agression » et de « vio

 place dans une « relation égalitaire. […] L’un 
e force et de pouvoir. […] L’escalade aboutit à une
nnelle, réciproque et publique. Les acteurs en sont
est préservée, l’autre est existentiellement reconn
giques sont limitées et l’estime de soi conservée. 
l existe une préoccupation et une volonté de s’en sor

lace dans une « relation inégalitaire. La violence 
ortures, négligences ou manque de soin. L’un des pa
l se donne le droit d’infliger une souffrance, souven
une classe inférieure à la sienne. […] Cette violence
t le refus de reconnaissance de l’identité de l’autre m
er et de rendre son partenaire conforme, jusqu’à le
: c’est-à-dire semblable à l’image que [l’agresseur

entité de la personne en position basse est atteinte p
ostic reste réservé, les séquelles sont profondes et l
science de la violence ainsi qu’un confus sentiment 
]. Les interventions thérapeutiques sont aléatoire

e la gravité de la plupart de ces situations exigerait u

érapeutes du courant systémique, opèrent eux auss
égalitaire, dite aussi complémentaire entre la positi

      

olence et abus sexuels dans la famille. Une approche systémiqu
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tingue de la notion de 
t évidemment quant au 
re de répondre à l’autre, 
e de violence conjugale 
des conjoints développe 
er se met à céder parce 
urtout de pensée. Dans 
la violence conjugale est 
ysiques ou mentales », 

’à sa capitulation et sa 

rts de force, a aussi été 
violence punition »60.  

n et l’autre partenaire 
une agression mutuelle. 
ont conscients. Dans la 
nnu. Le pronostic est 
e. Il y a conscience de 
sortir ». 

ce se manifeste sous la 
s partenaires revendique 
vent une cruauté à celui 
ce est unidirectionnelle 
e montre chez celui qui 
à le briser pour le faire 
eur] a du monde. […] 
e puisque le droit d’être 
et l’estime de soi brisée. 
nt de culpabilité chez la 
ires, la prise en charge 
t une intervention ». 

ussi un distinguo entre 
sition haute de celui qui 

ique et communicationnelle. 



 

domine et position basse de cel
réside dans le fait qu’elle ne se 
relations entre les parents et les e
ce type de dynamique. La connai
et enfants étant considérés comm
violence conjugale doit être co
maltraitance directe de l’enfant. 

 

Deux outils pour appréhender

pouvoir et contrôle » et « le cyc

 
Deux outils permettant d’appréh
des modélisations capitalisant les 
de personnes concernées par la
seulement de mettre en forme le
utilisés comme des supports de tr
outil), et avec les adultes et l’enfan

 

� L’enjeu de la violence con

La « roue du pouvoir et du contr
d’intervention auprès d’hommes 
du cercle, est exprimé le véritabl
s’agit de « pouvoir et contrôle ». 
atteinte au corps sont indiquée
déclinent les principaux leviers d
isolement, etc. – qui attaquent l’id
dans le monde (sa représentation 

                                                      
61 Donner des exemples d’utilisation de c
62 Élaborée par le Domestic Abuse Interv
l'égalité », allez sur le site http://www.the

celui qui est mis en situation de soumission. L’in
se limite pas à la relation conjugale, mais prend 
s enfants, montrant que celles-ci peuvent égalemen
naissance de la représentation que l’agresseur a de se
mme des « propriétés » – permet de comprendre po
 considérée comme un signal d’alerte d’une si
 

er la violence conjugale :  

cycle de la violence » 

éhender la violence conjugale peuvent être présenté
les connaissances tirées de la recherche, mais aussi d
 la violence conjugale. Leur intérêt est multiple.
e les connaissances de manière synthétique, mais i
e travail dans la relation avec la victime et l’auteur (
fant (s’agissant du second61).  

conjugale : pouvoir et contrôle62 

ntrôle » est un outil qui a été développé dans le ca
es auteurs de violences domestiques au début des a
able enjeu de la relation conjugale fonctionnant de
 ». A la circonférence du cercle, les formes dures de
ées, à savoir la violence physique et sexuelle. L
s de violence symbolique – intimidation, culpabilis
 l’identité de la victime (sa représentation de soi), m
on de son milieu de vie et des relations sur lesquelles

      
e ces outils avec chaque membre de la famille sera l’objet du ch
tervention Project, 202 East Superior St., Duluth MN 55802. 
.theduluthmodel.org/ et cliquez sur « wheel gallery ». 
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’intérêt de leur analyse 
d en considération les 
ent être concernées par 
e ses proches – conjoint 
 pourquoi l’existence de 
 situation possible de 

ntés. Ces supports sont 
si d’interventions auprès 
le. Ils permettent non 
is ils peuvent aussi être 
r (s’agissant du premier 

 cadre d’un programme 
s années 80. Au centre 
 de manière violente. Il 
 de violence qui portent 
. Les rayons du cercle 
ilisation, dévalorisation, 
, mais aussi son ancrage 
lles pouvoir compter).  

 chapitre 3. 
2. Pour voir la « roue de 



 

 

Cette représentation schématique
enjeux qui peuvent permettre une

- l’enjeu de la pluralité de
manifestes et incontesta
ambiguës et difficilement
sein du couple ; 

- l’enjeu du lien entre ce
l’observateur extérieur ou
alors qu’elles sont en réa
objectif.  

Le schéma peut également fair
dynamique de violence s’instaur
d’autant plus opérante qu’elle 
connaissance intime des points 
agression, ni pour un observateu
victime pourra éprouver une diffi
apparaître aux yeux de l’observate
C’est non seulement l’image qu’e
conditionne en bonne partie le se

que de la dynamique de violence conjugale rend vis
ne prise de conscience de son mode de fonctionnem

des formes de violence et de leur apparence contr
stables (violence portant atteinte au corps), d’au
ent repérables, qui renvoient à la manière d’interpré

 ces différentes formes de violence : certaines p
 ou même à la victime comme disparates et/ou re
réalité significatives parce que liées entre elles, to

aire l’objet d’une lecture chronologique, mettant 
aure la plupart du temps d’abord par de la viol
le n’est pas manifeste. La violence psychologiq
ts de sensibilité du conjoint et peut ne pas app
teur extérieur, ni même parfois clairement pour l
ifficulté à se défendre, à affirmer des limites, se sent
ateur extérieur comme ayant une réaction déplacée 
u’elle pourra livrer à son entourage qui est en jeu, c’e
 secours qu’elle pourra y trouver, mais aussi son rapp
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 visibles plusieurs de ses 
ement : 

ntrastée : certaines très 
d’autres beaucoup plus 
préter ce qui se passe au 

peuvent apparaître à 
 relativement anodines, 
 toutes visant le même 

nt en évidence que la 
iolence psychologique, 
gique repose sur une 
apparaître comme une 
r le conjoint. Ainsi, la 
entir confuse ou même, 
ée ou disproportionnée. 
, c’est-à-dire l’image qui 
apport à elle-même. 



 

Le premier type de violence su
donner du sens à ce qui lui arrive
sont mis en jeu et deviennent don
de comprendre comment la victi
comment elle peut être en mesur
pour exprimer le fait que plus l’e
augmente. Cette perte d’autono
sentiment de détresse particulier 
l’incapacité de penser à une vie sa
prendre une position « effacée » q

 

� Le fonctionnement de la

Le fonctionnement de la dynami
des années 197066. Cette psycholo
selon un enchaînement en quatre
le temps, la violence s’intègre à l
justifier. Le cycle tend alors à 
décharge permise par le passage à
conjoints, qu’il ne faut pas con
violence, plus elle tend à faire pa
progressive de ce qui pourrait co
plus fréquente, impliquant des ac
processus cyclique est alors mod
plus en plus enserrée par la violen

                                                      
63 Séverac N. 2003. La violence conjuga
Thèse de doctorat, Sociologie, Université
64 Hirigoyen M.-F. 2005. Femmes sous e
65 Retrouver ce schéma sur http://www.in
66 Walker L. E. 1984. The Battered Wom

subi par la victime attaque précisément sa légitim
ive. Ses repères, ses attentes, sa représentation du r
donc confus. Prendre acte de cette déstabilisation in
ictime est en difficulté croissante pour identifier ce 
sure de s’en protéger63. De nombreux auteurs évoqu
 l’exposition à la violence est durable, plus la vulné
nomie de la victime va de pair avec une mise s
ier que Walker a qualifié d’ « impuissance apprise »
e sans violence, la victime minimise ce qu’elle subit
» qui ne donne pas prise au déclenchement de la vio

 la violence conjugale : le cycle de la violence65 

mique de la violence conjugale est un outil modélis
ologue américaine a montré le déroulement cycliqu
tre phases successives qui se reproduisent au fil de l
 à la vie conjugale, sans que l’agresseur ne se donn
à prendre une forme binaire, où se succèdent m
e à l’acte. Nous pouvons y voir un phénomène d’ac
onfondre avec une acceptation : plus l’agresseur t
 partie de l’ordre des possibles et de la réalité de la v
 constituer une limite à la violence a pour effet une
s actes de plus en plus graves, avec un risque de m
odélisé en forme de spirale descendante, matérial
lence, jusqu’à réduire à presque rien son espace vital

      
jugale, une transgression révélatrice des normes de la conjugali
sité Paris Descartes. 
us emprise, les ressorts de la violence dans le couple. Paris : Oh
.inspq.qc.ca/violenceconjugale/faq/cycle.asp?id=26. 
oman Syndrome. New York : Springer Publishing Company.
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itimité à interpréter, à 
u respect dans le couple 
 initiale peut permettre 
 ce qu’elle subit et donc 
quent un « engrenage » 
lnérabilité de la victime 
e sous emprise64 et un 
». En effet, mise dans 

bit, tout en cherchant à 
violence. 

élisé par Walker à la fin 
que de cette dynamique 
e la vie conjugale. Avec 
nne plus la peine de se 
 montée en tension et 
’accoutumance chez les 
r tend à normaliser la 
la victime. L’évacuation 
une violence de plus en 
 mort de la victime. Ce 
ialisant une victime de 
ital.  

galité contemporaine. 525 p. 

Oh ! Editions. 

. 



 

La connaissance du caractère cyc
des caractéristiques du comporte
demande d’aide adressée à leur e
rechercher de l’aide par exemple 
décision de déposer plainte, voir
démarches (et retourner auprès 
parfois vécus difficilement par le
lecture et tendent de ce fait à 
impliqués dans la relation d’aide.
modélisation. La crise passée, le 
miel » au cours de laquelle l’a
changement, ou celle de la tensio

 

2. L’auteur des violenc
 

L’existence de violence conjugale
fixation qui concentre l’essentiel d
enfants. Il est donc probable qu
parentale. 

cyclique de la violence conjugale est essentielle po
rtement des victimes, à savoir leur tendance à la
r entourage. En effet, suite au passage à l’acte viole
le auprès du service social de secteur, d’une associa
oire de fuir le domicile. Puis, elle pourra revenir s
ès de l’agresseur) quelques temps plus tard. Ces 
r les professionnels car ils sont peu intelligibles en
 à décrédibiliser la victime, ainsi qu’à produire u
de. Ces revirements apparaissent plus compréhensi
 le couple se trouve dans une autre phase du cycle,
 l’agresseur cherche à reconquérir sa compagne
sion et des menaces, la victime étant à nouveau dans

ences conjugales 

ale correspond à une situation où la conjugalité c
el de l’investissement de l’auteur, au détriment de so
que les difficultés individuelles et relationnelles af
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 pour comprendre l’une 
 la réversibilité dans la 
olent, la victime pourra 
ciation et/ou prendre la 
ir sur l’ensemble de ses 
es comportements sont 
 en l’absence de clé de 
e une usure chez ceux 
nsibles à l’aune de cette 
le, celle de la « lune de 
gne en promettant le 
ans la peur et le doute. 

é constitue un point de 
e son attention pour ses 
 affectent la dimension 



 

Les recherches consacrées aux
nombreuses et anciennes pour 
auteurs. Ces comportements viol
substances psycho-actives, l’alcoo
troubles de la personnalité68. L
dépression, troubles anxieux et sy
des « expériences adverses » au co
des parents humiliants et rejetan
entre les parents69. 

Les recherches nord-américaines
auteurs de violence conjugale : 

- une estime de soi fragile 

- une tendance à situer le
associée à une recherche d

- un déficit de compétenc
s’affirmer sur un mode no

- un système de pensée bin

- une tolérance élevée à la v

- un sexisme.  

Les recherches sur l’exercice de l
nombreuses71. Ces parents y son
beaucoup de renforcements néga
et susceptibles d’utiliser la forc
propension au dénigrement et à l
la distance et l’impulsivité. En 
conjoint implique sciemment l’e

                                                      
67 Brown T. G., Caplan T., Werk A. 
situation au Québec. Québec : Ministère
ligne]. 88 p. [Consulté en novembre 201
68 Tolman R. M., Bennett L. W. 199
Violence, n. 5, p. 87-118 ; Holtzworth-M
differences among them. Psychological 
l’intimité. Paris : Odile Jacob ; Edelson
Domestic Violence Council, University o
69 Rosenbaum A., O’Leary K. D. 19
Orthopsychiatry, n. 51, p. 692-699 ; D
Op. cit. 
70 Telch C. F., Lindquist C. U. 1984. V
p. 242-248 ; Welzer-Lang D. 1991. Les 
71 Bourassa C., Robinson J., Lessard G.
Parent C., Drapeau S., Brousseau M., P
du Québec, p. 321-360. 
72 Holden G. W., Richie K. L. 1991. Li
from battered women. Child Developme

aux auteurs de violence conjugale sont maint
ur dégager plusieurs connaissances consensuelles 
iolents sont fortement associés à la prise de toxiqu
cool67, et ils sont couramment associés à des désordr
 Les trajectoires de ces agresseurs, marquées par
 syndrome de stress post-traumatique semblent renv
 cours de l’enfance. Revient notamment le fait d’av
tant leur enfant et/ou le fait d’avoir été exposé à l

nes, mais aussi européennes70, répertorient plusieurs

 ; 

 le pouvoir en dehors de soi, avec pour conséquen
e du contrôle de la partenaire ; 

ences relationnelles : retenue émotionnelle, difficu
 non violent, difficulté d’empathie ; 

binaire, marqué par une rigidité ;  

la violence ; 

e la parentalité des auteurs de violence conjugale so
ont décrits comme des pères peu impliqués, peu em
égatifs et peu de renforcements positifs, se mettant
force physique et verbale dans leurs méthodes 
 à l’instrumentalisation de l’enfant s’ajoute à ce style
n effet, une grande majorité de mères violentée

 l’enfant dans les conflits et justifie les violences e

      
. et al. 1999. Toxicomanie et violence conjugale : Recensio
ère de la Santé et des Services Sociaux, Comité permanent de 
012]. http://publications.msss.gouv.qc.ca/biblio/CPLT/public
990. A review of quantitative research on men who batter.
Munroe A., Stuart G. L. 1994. Typologies of male batterers

ical Bulletin, n. 116, p. 476-497 ; Coutenceau R. 2006. Amo
lson J. L. 2008. Promising Practices with men who batter. 
ty of Minessota. 
1981. Children, the inattended victims of marital violenc
 Dutton D. G. 1996. De la violence dans le couple. Paris : B

Violent versus non violent couples : a comparison of patter
Les hommes violents. Paris : Lierre & Coudrier ; Séverac N. 20
G. et al. 2008. La maternité et la paternité dans un contexte 
., Pouliot E. (Dir.). Visages multiples de la parentalité, Québe

 Linking extreme marital discord, child rearing and child beha
pment, n. 62 (2), p. 311-327. 
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intenant suffisamment 
es quant au profil des 
iques, dont entre autres 
rdres psychologiques et 
par des taux élevés de 
envoyer fréquemment à 
d’avoir été maltraité par 
 à la violence conjugale 

urs traits communs aux 

uence une dépendance, 

iculté à verbaliser et à 

e sont nettement moins 
 empathiques, utilisant 
nt facilement en colère 
es disciplinaires72. Une 
yle parental marqué par 
tées rapporte que leur 
s envers la mère par le 

nsion des écrits et état de la 
de lutte à la toxicomanie [en 
blications/1099violc.pdf.  
er. Journal of Interpersonal 
ers : Three subtypes and the 
mour et violence, le défi de 
. Report to King County 

ence. American Journal of 
: Bayard ; Séverac N. 2003. 

terns. Psychotherapy, n. 21, 
 2003. Op. cit. 
te de violence conjugale. In 
ébec : Presses de l’Université 

ehavior problems : Evidence 



 

comportement de l’enfant. Une m
pu forcer l’enfant à assister aux sc

En dépit de ces constats, il s
conjugalité et parentalité impliqu
pas interrogé en tant que paren
travailleurs médico-sociaux, les 
hommes comme des pères74, 
« d’investigations » sur leurs co
d’enfants pris en charge par l’aid
renseignées que celles des pères, 
au fait qu’elles sont beaucoup 
connaissances, tant scientifiques
traditionnelle des relations famil
réellement inhérents aux situati
situation de violence conjugale. 
protection de la victime de viole
pères ne sont même pas contac
l’essentiel de la protection des enf

- Le fait que la violence d
violences psychologiques
est peu reconnu.  

- Les compétences parenta
demeurant alors peu évalu

- Le manque d’évaluation 
d’une incapacité à protég
surprotection lorsqu’elle s
cas de séparation, elle es
d’organiser les liens entre

Cette méconnaissance par plusi
responsabilité dans les atteintes 
hypothétique de ses compétence

                                                      
73 Kédia M. & Sabouraud-Seguin A. P
dans le couple. Paris : Dunod, p. 81-91. 
74 Cardi C. 2008. La déviance des femm
doctorat, Sociologie, Université Paris Di
75 Frechon I., Marquet L., Séverac N. 2
familiales, n. 105, p. 59-72. 
76 Déroff M.-L., Potin E. 2009. Traite
partenariats entre champ de la protectio
recherche pour l’ONED et le conseil gén
77 Nous concevons les compétences pare
Winicott pour souligner que l’on ne renv
est nécessaire à l’enfant pour qu’il puisse 
78 Déroff M.-L., Potin E. Op. cit. 

e minorité de mères violentées rapporte par ailleur
 scènes de violence, voire aux agressions sexuelles73. 

l semble que les représentations courantes consi
iquent que la plupart du temps, le conjoint auteur d
rent. De plus, dans les recherches comme dans 
es femmes sont davantage considérées comme d
, avec la conséquence que les femmes sont 
compétences maternelles. Ainsi par exemple, d

’aide sociale à l’enfance, les difficultés des mères so
es, laissant croire qu’elles en auraient davantage, alo
up plus souvent l’interlocuteur des services soci
ues que sociales, renvoie donc avant tout à un
miliales qui situe l’enfant du côté de la mère, plu
ations considérées. Cette tendance est encore pl
e. M.-L. Déroff et E. Potin76 expliquent cela par 
olence par les intervenants sociaux. En effet, dans 
tactés par les services. Or, cette pratique consista
enfants à la mère n’est pas sans répercussions : 

e du père à l’égard de la mère puisse constituer en
ues graves pour les enfants (sans compter le risque

ntales77 du père sont peu interrogées, les risques pou
valués. 

on des compétences parentales du père rend la m
téger les enfants aussi longtemps qu’elle reste ave
le souhaite se protéger et/ou marquer une distance 
 est davantage mobilisée que le père, en tant que
tre eux78. 

usieurs professionnels des risques du côté du pè
tes psycho-affectives que peuvent subir les enfant
nces parentales – peut nuire à l’efficacité des int

      
. Parentalité et violence dans le couple. In Sadlier K. 2010. L

 
mmes. Délinquantes et mauvaises mères : entre prison, justice 
Diderot. 
2011. Les enfants exposés à des violences et conflits conjug

raitement social de la question de l’enfant dans les violences
ection de l’enfance et des violences conjugales : une étude dép
général du Finistère. 
arentales en termes de « suffisance », en référence à la « mère 
envoie pas à une parentalité idéale mais à l’exercice d’une paren
sse développer les ressources conditionnant son accès progressif
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ns les pratiques des 
 des mères que les 
nt davantage objet 
, dans les dossiers 
 sont beaucoup plus 
alors que cela est lié 
ociaux75. L’état des 
 une représentation 
plutôt qu’aux enjeux 
 plus prononcée en 
ar une recherche de 
ns 30 % des cas, les 
istant à faire porter 

 en soi un ensemble de 
ue d’atteinte physique) 

our l’enfant à ce niveau 

 mère responsable, soit 
avec le père, soit d’une 
ce par rapport à lui. En 
que co-parente chargée 

père – relatifs à sa 
ants et au caractère 
interventions socio-

L’enfant face à la violence 

ice et travail social. Thèse de 

ugaux. Politiques sociales et 

ces conjugales. Pratiques et 
 départementale. Rapport de 

re suffisamment bonne » de 
rentalité pourvoyant à ce qui 
ssif à l’autonomie. 



 

judiciaires et/ou induire des effets
séparation (si séparation il y a). A

- Mis à distance de la mère
est le seul lien qui de
d’hébergement est parfoi
possibilité de la dévaloris
père pourra se servir des
vit-elle ? A-t-elle un nou

- Dans la mesure où la vi
l’auteur, la séparation des
si la crise engendrée pa
reconnaissance de sa viol
judiciairement reconnue 
recherche de stratégies al

 

L’ensemble des recherches cons
dimension de la parentalité soit 
plus, il convient de ne pas oublie
en charge des enfants. 

 

3.  La victime directe 
 

S’agissant de la victime, la violenc
ne serait-ce qu’en raison de l’imp
psychique. Confirmant les consta
Henrion, l’ENVEFF met ainsi 
dans le passé à des violences phy
des violences sexuelles et une au
stress post-traumatique, de conso
corrélation est encore plus forte 
maltraitance depuis l’enfance80. 

Lorsque les victimes n’ont pas dé
ensemble de conditions de vie (
l’anxiété ou à la tristesse chroniq
mesure de mobiliser pour son enf

                                                      
79 Constat sur lequel s’accordent en règle
de responsabilité que manifeste la plup
groupe de parole d’auteurs de violence 
service social, n. 239, p. 65-71 ; Sévera
pour sortir de la violence. Empan n. 73, 
80 Jaspard M. et al. 2003. Op. cit., p. 258

fets contre-productifs lors de la relation conjugale, p
. Ainsi : 

ère, le père peut être tenté d’instrumentaliser d’auta
demeure avec son ex-compagne. L’exercice du
fois l’unique occasion pour le père d’avoir accès à la
riser, la menacer, ou même de passer à l’acte. Ou,
es enfants pour obtenir des renseignements sur so
ouveau compagnon ? etc.) ou la dénigrer. 

 violence conjugale repose sur un ensemble de tra
des conjoints ne peut être associée à un changement
par la séparation est mise à profit par un travail
iolence par l’auteur – qui la plupart du temps néce
ue et sanctionnée79 – peut déboucher avec lui sur 
 alternatives à la violence.  

onsacrées aux violences conjugales montre qu’il 
it prise en compte dans la prise en charge des aut
lier d’interroger et de travailler les compétences pat

des violences conjugales 

ence subie peut avoir des répercussions importantes
impact résultant de l’exposition à la violence sur la 
stats de la littérature internationale apparaissant dé
si en évidence une nette corrélation entre le fait d
hysiques – particulièrement lorsque celles-ci étaien
 augmentation significative des taux de détresse p
nsommation régulière de psychotropes et de tentat
rte lorsque les victimes ont une trajectoire de vie m

 développé de graves symptômes, l’exposition à la vio
e (que l’on pense aux blessures limitant la mobilit
nique) qui limite la sensibilité et l’énergie qu’une m
enfant. Ainsi, si ce dernier se trouve en souffrance, 

      
gle générale les professionnels, en raison de l’attitude de déni, d
lupart des auteurs de violence conjugale. Cf. Degiovani M.
ce conjugale. In La violence conjugale : comprendre et inter
erac N. 2009. Auteurs de violence conjugale : sanction/éduca
3, p. 103-109. 
58. 
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, pendant et après la 

utant plus l’enfant qu’il 
u droit de visite et 

 la mère, lui donnant la 
u, s’il ne la voit pas, le 
 son ex-compagne (Où 

traits structurants chez 
ent de style éducatif que 
ail spécifique. Seule la 
écessite que celle-ci soit 
ur un cheminement de 

’il est impératif que la 
auteurs de violence. De 
paternelles dans la prise 

tes sur la parentalité, 
 la santé physique et 
 déjà dans le rapport 
it d’avoir été exposé 
ient répétées – et/ou 
e psychologique, de 
tative de suicide. La 
e marquée par de la 

 violence suppose un 
ilité de la victime, à 
e mère peut être en 
ce, il se peut qu’il ne 

i, de banalisation et de refus 
M. 2010. Présentation d’un 
tervenir. Revue française de 
cation, deux points d’appui 



 

trouve aucun adulte suffisamme
situation ou même répondre à ses

De plus, les victimes développen
sur leur perception de la situation
qu’ils peuvent en apprendre. A. F
trois types :  

- La tolérance à la violenc
des violences subies afin 
violence subie (et corréla
actrice de sa propre vie, m

- L’accommodation, consis
d’avoir à affronter l’aut
dissimulée ou y renonce. 

- Le contrôle actif : la vict
point de vue. Elle parvie
menaces. Cela peut su
psychologiques ou même

A côté des effets de la violence su
la relation mère-enfant, l’agresse
partenaire. Celle-ci est disqualifi
Ces comportements de dévaloris
difficulté pour faire reconnaître so

S’agissant du style éducatif de la m
recherches montrent que bien qu
mode éducatif comparable, voire 
un surcroît d’attention et d’empa
ce qu’ils vivent83. A côté de cela,
être moins disponibles émotionn
facilement irritées84 et tendent à 
stratégie éducative85. 

                                                      
81 Fortin A., Côté I., Rousseau S. et al. 2
les enfants. Guide pour les intervenante
interdisciplinaire sur la violence familiale
82 Bancroft L., Silverman J. G. 2002. 
Dynamics. Thousand Oaks, CA : Sage. 
83 Levendosky A. A., Huth-Bocks A. C
relationship and preschool age children’s
84 Letourneau N. L., Fedick C. B., Will
Family Violence, n. 22 (8), p. 649-659. 
85 Straus M. A. 1990. Ordinary violence
Gelles R. J. Physical violence in Ame
Brunswick : Transaction. 

ment disponible pour l’écouter, le rassurer, mettre
 ses besoins les plus élémentaires.  

ent des stratégies de survie pour supporter la viole
tion, y compris par rapport à ce que leurs enfants p
. Fortin, I. Côté, S. Rousseau & M. Dubé81 regroup

nce dans laquelle s’inscrivent le déni, la minimisati
in de pouvoir les supporter malgré la souffrance. Se
rélativement de déresponsabiliser l’auteur) est une 
, malgré l’état de confusion que cela induit. 

nsistant à se replier, à contourner les manœuvres d
auteur des violences. La victime poursuit ses o
ce. Elle « fait profil bas ». 

victime fait face à l’auteur des violences pour tente
vient à négocier plutôt que de céder et à résister au
 supposer, du côté de la victime aussi, des 
me physique, en vue de s’affirmer ou de se défendre.

e sur la femme en tant que compagne, avec les cons
esseur exerce également sa violence sur la dimens
lifiée et rendue responsable des difficultés et point
risation peuvent se dérouler devant les enfants, me
e son autorité auprès d’eux82. 

la mère, les recherches présentent des résultats contr
 qu’étant plus stressées que les mères non violenté
e de meilleure qualité. Certaines mères violentées 
pathie envers leurs enfants pour les protéger, les so
la, d’autres recherches font apparaître que les mère
onnellement, moins empathiques, moins interactiv
t à recourir deux fois plus que les autres à la violen

      
. 2007. Soutenir les mères pour prévenir les effets néfastes de l

antes des maisons d’aide et d’hébergement. Montréal et Québ
iale et la violence faite aux femmes. 
 The Batterer as Parent: Addressing the Impact of Dome
 

. C., Shapiro D. L. et al. 2003. The impact of domestic violen
n’s functioning. Journal of Family Psychology, n. 17 (3), p. 275
illms J. D. 2007. Mothering and domestic violence : a longitu
 

nce, child abuse and wife beating : what do they have in com
American families. Risk factors and adaptations to violence
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uébec : Centre de recherche 

omestic Violence on Family 

lence on the maternal-child 
275-287.  
gitudinal analysis, Journal of 

ommon ?. In Straus M. A., 
nce in 8154 families. New 



 

Par rapport à ces résultats, E. de
ces contrastes par le prisme de l’é
maintenir un bon état de sant
d’attention à ses enfants et de dé
lorsque sa santé mentale se dé
comportements de recherche de 
de maltraitance maternelle de l’
pouvait régresser et disparaître lor

Les recherches consacrées aux vio
des femmes victimes de violences
travail sur la parentalité doit 
précédemment. Le cahier ONED
la mise en œuvre d’un soutien à la

 « La réponse à apporter à l
familial (parents et beaux-pa
évaluation de leurs capacités à
Ainsi, les femmes victimes d
invalidées dans leur rôle de m
leurs enfants et la nécessité d’u
la matière indispensable. A
répercussion des violences s
négligentes, violentes ou tro
intervention socio-éducative,
cependant d’être vigilant, afin
peine". 
De même, l’auteur de violenc
comportement indique une d
action d’aide à la parentalité d
de violences. A ce titre, le dév
des auteurs de violences sont
répétition au sein de la famille
 
 

4. Violence conjugale 
 

Dans la mesure où la situatio
psychologique pour l’enfant, la m
est associée à des maltraitances ou

                                                      
86 Sablonnière E. de la, Fortin A. 201
modérateur de la santé des mères ?
comportement, n. 42 (4), p. 212-221. 
87 Walker L. E. 1984. Op. cit.  

de La Sablonnière & A. Fortin86 proposent une pis
 l’état de santé mentale de la mère. En effet, lorsqu
anté mentale, elle est aussi en mesure de maint
 développer des stratégies protectrices et compensa
dégrade, elle se trouve démunie, ce qui peut ac
de contrôle par une discipline violente, engendran
 l’enfant. Walker87 a néanmoins montré que la 
 lorsque la mère cessait d’être elle-même victime de 

 violences conjugales montrent qu’il est essentiel dan
ces que la dimension de soutien à la parentalité soit 
oit aussi s’opérer en direction du père comm
ED/SDFE préconisait en ce sens l’évaluation des ca
à la parentalité en direction des deux parents. 

à l’enfant doit également prendre en compte so
parents). Dans ce cadre, les parents devraient f
s à répondre aux besoins de l’enfant et à le protéger.
s de violences peuvent être "disqualifiées" par leur
 mère. Elles ne savent alors souvent plus (ou pas) co
 d’un (ré)apprentissage et d’un accompagnement de 
Au-delà, il serait également à prendre en co

s sur les femmes victimes, qui, dans certains c
trop fusionnelles avec leurs enfants, ce qui peu
ve, voire une éventuelle séparation. Sur ces asp
afin que la femme victime de violences ne subisse

ences conjugales doit faire l’objet d’une évaluation,
e défaillance de sa capacité à protéger l’enfant. A
té doit être accompagnée d’une prise en charge spéc
éveloppement de dispositifs d’accompagnement et d
nt à recommander, en particulier pour prévenir le
ille. »  

le et maltraitance de l’enfant  

tion de violence conjugale correspond à une si
a maltraitance évoquée ici désigne les situations où 
s ou des négligences de l’un ou des deux parents enve

      
010. Violence conjugale et qualité de la relation mère-enfa
 ?. Canadian Journal of Behavioural Science/Revue cana
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sque la mère parvient à 
intenir un bon niveau 
nsatrices. En revanche, 
 accroître chez elle les 
rant un véritable risque 
la violence maternelle 
de l’agresseur. 
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ur conjoint et donc 
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nfant : Effet médiateur ou 
anadienne des sciences du 



 

La cohérence de la personnalité
capacités des mères à prendre so
les situations de violence conjuga

Les recherches sur les population
maltraitance directe de l’enfant et

A partir de 20 études réalisées pr
et G. W. Holden ont évalué la p
(celui-ci varie, selon les études 
rapportée par la mère et non pa
C. Bourassa, G. Lessard et P. T
certains avaient été uniquement
d’autres encore maltraités et exp
maltraitance, des conséquences 
S’agissant notamment des maltra
la survenue de plusieurs formes
physique91. C. Casanueva, S. L.
maltraités par leur mère étaient d
fois plus court lorsque la mère éta
ce n’était pas le cas ; les auteurs
« sabotage » de l’intervention dé
d’approches susceptibles de répo
Hamby, D. Finkelhor, H. Turn
services intervenant auprès des ad
et de réponses graduées en fon
modérée ou sévère93. 

                                                      
88 Pour davantage de données chiffrées 
impliquer les pères et aider les mères po
Institut de recherche pour le développem
2012] http://www.cecw-cepb.ca/fr/publi
et de maltraitance envers les enfants : 
familiale, L’enfant et les violences conjug
89 Appel A. E. & Holden G. W. 1998
Journal of Family Psychology, vol. 12, n.
90 Lavergne C., Clément M.-E., Dama
enfants : Facteurs individuels et familiau
91 Ibid. p. 54. 
92 Casanueva C., Martin S. L., Runyan D
victims : Findings from the National Sur
93 Hamby S., Finkelhor D., Turner H., 
and other victimizations in a nationally r

lité des agresseurs, ainsi que les effets induits pa
 soin des enfants sont les facteurs permettant de co
gale soient des situations à risque relatives à la maltr

ions d’enfants maltraités montrent en effet une fort
t et l’existence de violence conjugale entre les parent

 principalement dans des lieux d’hébergement de v
la proportion d’enfants doublement exposés à un t
es de 6 à 100 %89) ; et encore ne s’agit-il que d
 par l’enfant. Récemment, C. Lavergne, M.-E. C
. Turcotte, à partir d’une comparaison de 1025 e
nt maltraités, d’autres uniquement exposés à la v
exposés, concluent à « un portrait plus lourd aux 
es pour l’enfant et des facteurs de risques parent
ltraitances, l’environnement dans lequel vivent ces e
es de maltraitances : abus sexuel, négligences o

 L. Martin et D. K. Runyan ont par ailleurs mo
t deux fois plus à risques d’être à nouveau signalés e
 était victime de violence physique de la part du com
urs évoquent en conséquence la violence conjugal
 développée en protection de l’enfance, incitant 
épondre de manière flexible aux besoins des victim
rner & R. Ormrod recommandent une meilleure 
s adultes et ceux intervenant auprès des enfants, en
onction des besoins, selon que la situation de vi

      
 : Lavergne C., Chamberland C., Laporte L., Baraldi R. 2

s pour protéger les enfants. Feuillet d’information CEPB #6F. 
pement social des jeunes et Université de Montréal [en ligne]
blications/455. Cf. aussi : Lavergne C. et al. 2011. Cooccurre
: facteurs individuels et familiaux associés. La revue inter

jugales, n. 29. 
998. The co-occurrence of spouse and physical child abuse :
, n. 4, p. 578-599. 
mant D. et al. 2011. Cooccurence de violence conjugale et d
iaux associés. La revue internationale de l’éducation familiale, n

D. K. 2009. Repeated reports for child maltreatment among
Survey of Child and Adolescent Well-Being. Child Abuse & N
., Ormrod R. 2010. The overlap of witnessing partner violenc

ly representative survey of youth. Child Abuse & Neglect, n. 34
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2003. Violence conjugale : 
F. Montréal, QC, Canada : 
ne]. [Consulté en novembre 
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La violence conjugale fait partie 
envers les enfants qui sont, en ord

1/ la toxicomanie ; 

2/ les problèmes de santé mentale

3/ la violence conjugale ; 

4/ les déficits cognitifs.  

Or, ces quatre problématiques
connaissances relatives aux prof
concernés par les troubles menta
effets de la violence sur la sant
constitue un surcroît de risque d’ê
risque de mauvais traitements en
al. montre que la violence con
l’incidence des mauvais traitemen

La violence conjugale, lorsqu’elle
situation possible de maltraitan
protection de l’enfance doivent te

 

5.  Séparation du coup
de l’autorité parent

 

La séparation du couple en situat
la victime de violences et pour l
justifie ainsi pour les professionn
que la femme victime puisse béné
secrète. 

Par ailleurs, le dispositif « femme
et dans le Bas-Rhin permettant 
enfants exposés à la violence de le

                                                      
94 Chamberland C., Léveillé S., Trocmé 
95 Eckenrode J., Ganzel B., Henderson 
visitation : The limiting effects of domes
96 Pour évaluer à partir de certains comp
G., Lindsay J., Lemire G. et al. 2002, G
[consulté en novembre 2012] http://www
97 Loi n. 2010-769 du 9 juillet 2010 relat
et aux incidences de ces dernières sur les 

tie des quatre problématiques les plus associées aux
ordre décroissant : 

tale ; 

ues sont statistiquement liées entre elles comm
rofils des auteurs de violence (rappelons qu’ils s
ntaux et la consommation de toxiques), ainsi que l
anté mentale des victimes. En d’autres termes, l
 d’être affecté par une ou plusieurs des trois autres p
 envers les enfants. En 2000, la recherche de J. Eck
onjugale tend à limiter la portée des interventio
ents et négligences95.  

’elle est intense et durable, doit être considérée co
tance directe de l’enfant. Inversement, les profess
t tenir compte de l’existence de violence conjugale da

uple en situation de violence conjugale e

entale 

uation de violence conjugale peut s’avérer particulièr
r l’enfant. Elle peut en effet provoquer un passag
nnels une vigilance accrue96. A ce titre, la loi du 9
énéficier d’une ordonnance de protection97 et que so

mes en très grand danger » (TGD) expérimenté en
nt au procureur de la République d’attribuer un té
e leur compagnon sera étendu en vue d’une généralis

      
 N. 2007. Enfants à protéger, parents à aider. Des univers à r
 C. R. et al. 2000. Preventing child abuse and neglect with 
estic violence. Journal of Medical Association, n. 284 (11), p. 
mportements masculins à quel point la sécurisation des victim
Gestion des situations de violence conjugale à haut risque de

ww.criviff.qc.ca/upload/publications/pub_70.pdf 
elative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux vio
les enfants, art. 1. 
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L’organisation de l’autorité paren
évaluation qui prend en compte 
chacun des parents et la nécessité

A titre d’exemple, dans le conte
fournit une illustration de cette re

Droit de 

� La séparation conflictuel
Elle ne suppose aucun 
parentale, la résidence a
situation le permet en
ex-conjoints.  

En revanche, plus le niveau de co
précisent. Il s’agit de situations m
flèches. Dans ces cas, l’orientatio
elle doit être évaluée et gérée pa
mesures de prudence qui passe
spécialisées. 

� La séparation hautemen
Cette distance implique 

                                                      
98 Jaffe P. G., Crooks C. V. Visitation an
Batter. Oxford : Oxford University Press

rentale et des liens familiaux dans l’après-séparation
te la nécessité de préserver autant que possible le 
ité de garantir la sécurité de la mère et de l’enfant.  

texte canadien, le schéma de P. G. Jaffe & C. V.
e recherche d’équilibre entre le maintien des liens et 

t de visite en situation de violence domestique

uelle est la plus fréquente comme le montre la flèch
n risque particulier et autorise donc l’exercice c
e alternée de l’enfant, les « arrangements » procéd
encore, la médiation en tant que recherche d

 conflit s’élève, plus les risques ou le danger dans la
s moins fréquentes comme l’exprime la taille plus ré
tion de la situation doit prendre une tournure « ex
par des personnels spécialisés. L’organisation des l
ssent par une distance et un encadrement par d

ent conflictuelle prévoit des « liens distants » en
ue qu’ils n’exercent plus conjointement leur autorité

      
 and domestic violence. In Edelson J. L., Williams O. J. 2006
ess. 
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ion doit reposer sur une 
 le lien de l’enfant avec 
 

 V. Crooks ci-dessous98 
 et la sécurité.  

 
èche la plus importante. 
 conjoint de l’autorité 
céduraux et, lorsque la 
e d’une entente entre 

 la relation conjugale se 
 réduite des deux autres 
expertale », au sens où 
s liens doit prévoir des 
r des instances tierces, 

 entre les ex-conjoints. 
rité parentale, situation 

06. Parenting by Men Who 



 

matière à conflit, mais q
Chacun doit pouvoir défe
mesures n’empêchent p
détermination des modal
des spécialistes de la con
tout, sa protection. 

� Notons que ce modèle r
qui n’a pas son équivalen
parentale est soit conjoin
parentale (ce qui lui conf

� Enfin, selon le schéma d
conjugale suppose l’adop
contacts entre ex-conjoin
s’accordent sur la régulat
effet des risques de v
essentiellement judiciaire
l’enfant est fixée chez le p
l’autre parent fait l’objet 
ce parent dans une relatio
néfastes, la situation de
chaque membre de la fam

Sur ce point, les nouvelles dispos
la ligne prévue par la convention
contre la violence à l’égard des fem

Si en règle générale, la séparati
l’exercice de l’autorité parentale
modifications portées à l’article 3
des liens entre l’enfant et son père

Ainsi, l’article 7 de la loi du 9
« Lorsque l'intérêt de l'enfant le
présente un danger pour l'un d'e
garanties nécessaires. Il peut pré
avec l'assistance d'un tiers de co
décret du 15 octobre 2012 impo
préfet pour pouvoir être désignés 

                                                      
99 Pour identifier et caractériser la situati
repérage d’éventuelles perturbations sur 
au guide « La violence conjugale post-
http://www.criviff.qc.ca/upload/publicat
100 Conseil de l’Europe. 2011. Conventio
femmes et la violence domestique [en lig
http://www.coe.int/t/dghl/standardsettin
 

s qu’ils puissent exercer celle-ci parallèlement, c’es
éfendre et faire valoir ses intérêts par voie de procéd
 pas un accompagnement visant à diminuer le 
dalités de résidence de l’enfant, elle doit donner lieu
configuration qui répond le mieux aux besoins de

e repose sur la notion d’ « exercice en parallèle » d
lent en droit français. En effet, dans notre droit, l’
joint, soit attribué à un parent, l’autre étant alors 
nfère quelques droits), mais n’en a plus l’exercice.  

a de P. G. Jaffe & C. V. Crooks, la séparation en 
option d’un principe de prudence maximal99. Dans
joints, de même que toutes les mesures visant à l
lation de leur lien post-séparation doivent être pro
 violence et sont dépourvus d’efficacité. La r
ire, stricte et vise à ménager les impératifs de sécu
le parent non auteur de violence. De plus, le droit d
jet d’une médiatisation vigilante par des tiers en m
ation exempte de violence avec l’enfant. Enfin, com
de violence conjugale nécessite une prise en cha
famille (agresseur, victime, enfant).  

ositions du droit français suite à la loi du 9 juillet 2
ion du 7 avril 2011 du Conseil de l’Europe sur la p
 femmes et la violence domestique (article 31)100.  

ration des parents n’a pas d’incidence sur les règl
ale qui demeure exercée en commun (art. 372 d
e 373-2-1 prévoient des mesures spécifiques visant 
ère ne compromette pas la sécurité de la mère, ou ce

 9 juillet 2010 modifiant l'article 373-2-1 du co
 le commande ou lorsque la remise directe de l'en
d'eux, le juge en organise les modalités pour qu'ell
prévoir qu'elle s'effectue dans un espace de rencon
 confiance ou du représentant d'une personne m
pose à ces espaces de rencontres de solliciter un 
és par l’autorité judiciaire.  

      
ation de violence dans ses formes post-séparation, mettre à di
ur l’enfant et aider à l’auto-diagnostic quant à un besoin d’aid

-séparation, une situation bien réelle » [en ligne]. [Consu
cations/pub_151.pdf  
ntion du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contr
 ligne]. 39 p [Consulté en novembre 2012]. 
tting/convention-violence/texts/Convention_fr.pdf. 
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c’est-à-dire séparément. 
cédure. Par ailleurs, ces 
le conflit. Quant à la 
ieu à une évaluation par 
de l’enfant, dont avant 

» de l’autorité parentale 
t, l’exercice de l’autorité 
rs titulaire de l’autorité 
 

en situation de violence 
ans ce cas de figure, les 
à les réunir pour qu’ils 
roscrits. Ils revêtent en 
a régulation est alors 
écurité. La résidence de 
t de visite de l’enfant de 
 mesure d’accompagner 
ompte tenu de ses effets 
charge spécialisée pour 

t 2010 s’inscrivent dans 
la prévention et la lutte 

ègles de dévolution de 
2 du code civil), deux 
nt à ce que le maintien 
u celle des enfants.  

code civil dispose que 

l'enfant à l'autre parent 
'elle présente toutes les 
contre qu'il désigne, ou 
 morale qualifiée ». Le 
un agrément auprès du 

disposition des éléments de 
aide de la victime, se référer 
nsulté en novembre 2012]. 

ontre la violence à l’égard des 



 

En outre, l’article 8 de la loi du 9
du code civil qui guident la déci
l’autorité parentale, de la fixation
visite. Pour statuer sur ces élémen
violences, à caractère physique o
l'autre ». Le législateur a ainsi v
familiale, dans la situation très pa

La loi du 9 juillet 2010 a introd
affaires familiales. Celui-ci peut-
interdisant au conjoint violent 
victime à dissimuler son domic
procureur de la République, ou bi

Sur le plan pénal, depuis la loi
astreint à un contrôle judiciaire l
de paraître dans le domicile ou a
prévoit la même disposition. E
d’emprisonnement avec sursis as
dans la liste des obligations impo

 

 

 

  

                                                      
101 Voir sur cette question : Herman E. L
institution familiale. In Bessin M., Bory
interventions sociales. Rapport de recher

u 9 juillet 2010 ajoute un point aux éléments précisé
écision du juge aux affaires familiales sur les quest
ion de la résidence habituelle de l’enfant et de l’org
ents, le juge doit désormais prendre en considérati

e ou psychologique, exercées par l'un des parents
i voulu promouvoir une évolution des pratiques ju
 particulière de violence conjugale. 

roduit à cet égard une nouvelle procédure d’urgenc
-être saisi par la victime pour demander une ordon
t d’entrer en relation avec elle. Le juge peut ég
icile par élection de domicile chez son avocat, 
 bien encore interdire la sortie du territoire des enfa

loi du 12 décembre 2005, l’auteur des violences 
e lui enjoignant de résider hors du domicile du cou
u aux abords immédiats de celui-ci. La mesure de
. En cas de poursuites pénales et de condamn
 assortie d’une mise à l’épreuve, cette disposition e
posées à l’auteur des violences101. 

 

      
. L’autonomie des femmes victimes de violences conjugales : p
ory S., Cardi C et al. 2009. Le genre de l’autonomie : une rech
herche pour la DREES-MiRe, p. 125-151 : 132. 
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isés à l'article 373-2-11 
estions de l’exercice de 
rganisation du droit de 
ration « les pressions ou 
nts sur la personne de 
s judiciaires en matière 

ence devant le juge aux 
donnance de protection 
également autoriser la 
 ou à défaut chez le 

nfants. 

es conjugales peut être 
couple et lui interdisant 
 de composition pénale 
mnation à une peine 
n est également prévue 

: protection des individus et 
recherche sur la sexuation des 



 

 

Chapitre 3 
 

Pratiques de pré
 

 

 

 
Nous présenterons dans ce chap
« globale » que nous préconisons
victimes de violence conjugale et 

Nous verrons d’abord les stratég
devant des victimes supposées, 
envisageables entre les intervenan
et l’accompagnement des vic
l’accompagnement des adultes 
conjugales (point 2). Enfin, 
l’accompagnement des adultes. 
actions en direction des enfants
accompagner également. L’utilisa

 

La violence conjugale, un ense

La première difficulté est liée au 
tous les membres de la famille d
dans les situations de maltraitan
sur les violences envers les femm
violentées – particulièrement cel
conjoint – parlaient pour la pre
ultérieurs qui mettaient l’accent s
agir ». Selon les derniers chiffres
réponses pénales (ONDRP)103, le
2008-2011 n’étaient pas plus d
récentes, soit un peu plus d’une 
entre les femmes violentées et sép
encore en couple qui avaient port

                                                      
102 Nisse M., Sabourin P. 2004. Quand l
psy). 
103 Observatoire national de la délinqu
[Consulté en novembre 2012]. http://ww

 prévention et d’accompagn

hapitre les modalités de mise en œuvre de la pos
ns dans les pratiques de prévention et d’accompag
 et des enfants exposés à ces violences.  

tégies de repérage et montrerons pourquoi il est n
es, femme et enfant, avant d’aborder ensuite les
nants de première ligne et les professionnels spécial
victimes (point 1). Ensuite, nous examineron
es et de l’utilisation d’outils spécifiques aux situ
n, nous aborderons la question de la place 
s. Nous évoquerons notamment la nécessité de m
nts pour évaluer l’impact des violences sur leur d
lisation d’outils spécifiques sera aussi interrogée (poi

nsemble de défis pour l’intervention sociale 

au caractère caché de la violence conjugale. En effet
e de parler a très fréquemment force de loi dans ce
tance en général102. L’un des principaux résultats d
mmes en France (ENVEFF) a mis en évidence le
celles victimes de violences sexuelles et de violenc
première fois de leur situation. D’où les messag
t sur l’importance de le dire : « violence conjugale 

fres d’octobre 2012 de l’Observatoire national de l
, les femmes qui ont répondu avoir été victimes de v
 de 11,3 % à avoir déposé plainte concernant le
ne sur dix. Cette moyenne occulte cependant une 
 séparées qui avaient déposé plainte dans un cas sur 
orté plainte dans moins d’un cas sur dix (moins de 9

      
nd la famille marche sur la tête. Inceste, pédophilie, maltraitan

quance et des réponses pénales. Octobre 2012. Rapport an
www.inhesj.fr/sites/default/files/rapport_2011_0.pdf  

43 

agnement 

posture « proactive » et 
pagnement des femmes 

st nécessaire d’aller au-
les modalités de relais 
ialisés dans l’évaluation 
rons la question de 
situations de violences 
ce des enfants dans 
e mettre en œuvre des 
r développement et les 
point 3).  

fet, l’interdiction faite à 
s ces situations, comme 
s de l’enquête nationale 
 le fait que les femmes 
ences perpétrées par le 
sages de sensibilisation 

 : en parler, c’est déjà 
e la délinquance et des 
e violence conjugale en 
t les violences les plus 
ne disparité importante 
ur deux (50 %) et celles 
e 9 %) comme il ressort 

itance. Paris : Seuil (Couleur 

 annuel [en ligne]. 1035 p. 



 

du rapport 2010. Le repérage d
violence conjugale.  

La deuxième difficulté tient au fa
rapports de force (menaces, viole
membres de la famille104. L’in
professionnels sont confrontés au
relation dans lequel mettre en œu
plus vrai s’agissant des enfants q
prégnante. 

La troisième difficulté vient du
processus qui s’inscrit dans la 
processus de « maturation », de r
prise de conscience de la violence
long cheminement, marqué par 
temps de la maturation des adu
l’enfant nécessite des conditions 
la durée de leur exposition à une
essentielle du rôle pris par les pro
les attaches et les besoins relation

 

Développer une posture proac

Nous présenterons ici des exem
reposent sur une posture dite «
difficulté, plutôt que d’attendre 
associées à la situation de violen
protection et à celle des enfan
particulièrement vigilants. Par un
à propos de la violence, plutôt q
faire, professionnel que la personn

Les « points d’entrée » dans une 
de l’enfant107 et/ou de l’adulte. E

                                                      
104 Les conjoints sont en effet attachés
sentiments amoureux que l’équipe ENV
sont dîtes « très amoureuses » et 47 % « a
105 Astier I. 2009. Les transformations
p. 52-58 : 53. 
106 Cette posture proactive s’inscrit dans 
a déduit des articles 8 (droit au respect d
de la Convention, deux obligations posi
obligations positives « peuvent impliquer
individus entre eux » (Maufroid L., Cap
protection de l’enfance. Journal du Droit
107 Parmi les professionnels spécialement
milieu pré et périscolaire. Ils pourront t

e des victimes reste donc l’un des écueils majeurs

 fait que la violence conjugale s’inscrit dans un proc
iolences, emprise) ET d’attachement complexes se 
’introduction du tiers dans le huis clos famili
 au caractère à la fois brutal, mortifère, mais aussi 
 œuvre une protection est particulièrement difficile. 
s qui tendent à passer au second plan, tant la prob

du fait que sortir d’une situation de violence c
la durée. Les professionnels spécialisés savent à 
e réélaboration identitaire105 qu’ils accompagnent, a
nce subie et élaboration de pistes dessinant des issue
ar des avancées et des retours. Or, en présence d’e
adultes revêt une acuité particulière. Le fait que l
ns de vie suffisamment protégées oblige en effet à u
une situation de risque, a fortiori de danger. Cela 
professionnels dans la régulation des liens familiaux
ionnels de chacun avec l’impératif de protection ?  

active et globale pour prévenir la violence conju

xemples de pratiques aidantes pour les profession
e « proactive » au sens où il s’agit d’aller au-deva
re une demande de leur part106. En effet, compte
lence conjugale – difficulté de parler, difficulté de
fants – les professionnels croisés à un moment 
 une question simple, tout professionnel peut ouvrir
t que de considérer le « professionnel suivant » plu
onne n’ira peut-être pas rencontrer.  

ne situation de violence conjugale sont nombreux et
e. En fonction de leur mandat, les professionnels

      
hés l’un à l’autre par une dépendance mutuelle mêlée d’emp
VEFF a chiffré : parmi les femmes en situations de violenc
amoureuses » (Jaspard M. et al. Op. cit. 2003). 

ons de la relation d’aide dans l’intervention sociale. Inform

ns la philosophie de la jurisprudence de la Cour européenne d
t de la vie privée et familiale) et 3 (interdiction des traitements 
ositives : d’une part en matière de prévention, d’autre part en
uer l’adoption de mesures visant au respect de la vie privée jus
apelier F. 2011. Le placement du mineur en danger : le droi

roit des Jeunes, n. 308, p. 11-24 : 14). 
ent concernés par les enfants figurent les enseignants et les pro
t trouver des informations, des jalons de repérage et des sugg
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urs au traitement de la 

rocessus marqué par des 
se jouant entre tous les 
ilial est délicate. Les 
ssi confus de ce type de 
le. Ceci s’avère d’autant 
roblématique adulte est 

 conjugale relève d’un 
 à quel point c’est un 
t, alliant chez la victime 
sues. Il s’agit donc d’un 
 d’enfants, cet enjeu du 
e le développement de 
 à une vigilance quant à 
la renvoie à la question 
aux : comment concilier 

njugale 

sionnels. Ces pratiques 
vant des personnes en 
pte tenu des difficultés 
 de penser à sa propre 
nt donné doivent être 
vrir un espace de parole 
plus compétent pour le 

 et se situent au niveau 
els sont appelés soit à 

mprise qui n’exclut pas les 
nce « très graves », 18 % se 

formations sociales, n. 152, 

e des droits de l’Homme qui 
ts inhumains et dégradants) 
 en matière de moyens. Ces 
jusque dans les relations des 
roit de vivre en famille et la 

professionnels de l’accueil en 
uggestions de postures dans 



 

intervenir ponctuellement – com
s’engager dans un accompagnem
secteur social, les professionnels 
de violence conjugale avec leurs e

L’ensemble de ces acteurs ont la 
un rôle actif en matière de pré
fonctions les placent en situation
identifiées comme en difficulté 
d’évaluation et de propositions d’a

La posture proposée ici est éga
situation en étant attentif à to
multidimensionnelle que suggéra

« De manière générale, il sem
de compétences respectifs et 
problématiques connexes ». 

Chaque professionnel, dans son 
partenaires.  

 
 

1.  Le repérage des vic
 poser la question d

 

Pourquoi développer une appr

En situation de violence conjugal
une difficulté à révéler ce qu’elle
exemple aux urgences, malgré le
violences peut ne pas être abordé
et aux compétences des interve
l’injonction à ne pas « en » parler 

Pourtant, les professionnels des d
au devant d’une femme qui se 
problématique ne semblerait pas
confrontés à ce cas de figure –
polyvalence de secteur social – dé
dire davantage sur sa situation. M

                                                     
Lessard G., Lampron C., Paradis F. 200
conjugale : recension des écrits. Québec 
 http://www.inspq.qc.ca/pdf/publication
108 Nous reprenons cette distinction à Dé

omme par exemple les forces de police ou les 
ement dans la durée108 – comme le font les interve
ls de l’aide sociale à l’enfance ou les associations ac
s enfants. 

 la possibilité, dans le prolongement de leur mission
prévention de la violence conjugale. S’agissant de
ion privilégiée pour participer au repérage, puis au
 – adulte et enfant – vers des professionnels ay

 d’aide.  

galement qualifiée de « globale », au sens où elle
 tous les acteurs concernés, adulte et enfant. C
érait en 2007 le cahier ONED/SDFE (p. 11) : 

emble impératif que les différents acteurs inscrits d
et mus par des logiques spécifiques, soient égalem

on champ de compétence propre, est donc invité 

victimes : 

n de la violence 

pproche « proactive » en matière de repérage ? 

gale, le secret et la honte pèsent tellement que la vic
elle subit. Face à ce silence, l’intervenant peut réag
 le peu d’ambiguïtés sur la cause des lésions consta
rdée pour un ensemble de raisons légitimes tenant 
rvenants. La situation s’avère alors d’autant plu
ler se communique tacitement aux interlocuteurs de 

s domaines médicaux, sociaux et de la justice notam
se présente pour une démarche ou une aide, quan
as reliée de prime abord à la violence. Certains pr
– par exemple la personne qui émet une deman
développent une intuition leur permettant de cond
. Même les associations spécialisées dans le traitem

                                                                                   
2003. Les stratégies d’intervention à privilégier auprès des enf
 : Institut national de la santé publique du Québec, p. 37-43.

ions/278-StrategiesEnfantsExposesViolence.pdf  
Déroff M.-L., Potin E. Op. cit. 
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es urgentistes – soit à 
rvenants polyvalents du 
 accueillant les victimes 

ion spécifique, de jouer 
des intervenants, leurs 
 au relais des personnes 
 ayant une compétence 

elle incite à aborder la 
. C’est cette attention 

s dans leurs champs 
lement sensibles aux 

té à s’articuler avec ses 

 victime éprouve parfois 
éagir « en miroir ». Par 
statées, la question des 
nt au mandat, au temps 
plus inconfortable que 
 de la victime. 

tamment, peuvent aller 
uand bien même cette 
 professionnels souvent 
ande dite « écran » en 
nduire la personne à en 
ement des situations de 

                                        
 enfants exposés à la violence 
43. 



 

violence conjugale sont parfois o
exprimer leur situation alors qu’el

Sur ce point, les recherches on
plaquettes d’informations relative
commissariat, d’une mairie, d’une
infantile, d’un cabinet de médecin

En outre, depuis les années 2000
plaquettes d’informations et de 
poser explicitement et systématiq
situation de violence conjugale
médecins à faire un dépistage sys
consultations médicales. […] Eta
prise en charge, de protection et d

La diffusion de ce type de reco
éprouvent souvent la crainte d’un
appartenir davantage au profess
question comme sans objet, alors
rencontre avec un professionnel 
besoin, mais que leur problémati
médical, est aussi d’éviter les dia
rapport Henrion soulignait aus
« antidépresseurs, antalgiques, h
véritable cercle vicieux »111. 

Finalement, comme toute nouve
ce repérage prendra une tonalité m
 

Afficher une information et pose
manifeste un intérêt pour ce ty
confidence et qu’il est compétent
sens. De ce fait, la victime peut se
le montrent les nombreux témoig
et s’être senties encore plus se
systématiquement la question de
qui est de la pratique de médecins

 
 
 

                                                      
109 Thompson R. S., Rivara F. P., Tho
randomized trial. American Journal of Pr
110 Henrion R. et al. Op. cit. p. 64-65. 
111 Henrion R. et al. Op. cit. p. 51. 
112 Cf. la présentation de Lazimi G. 201
et prendre en charge [en ligne]. [Co
GILLES-LAZIMI.pdf 

is obligées de poser des questions, les victimes ay
u’elles se sont mobilisées pour chercher de l’aide.  

ont démontré l’intérêt du simple fait de disposer
ives à la violence conjugale dans des lieux d’accueil,
une permanence de service social, d’un centre de pro
cin traitant, etc. Cette pratique élève le taux de con

000 et la mobilisation des pouvoirs publics sur la vi
de recommandations dans différents champs d’int
atiquement à toute personne accueillie la question
ale. Le rapport Henrion recommandait par exe
systématique des violences en posant quelques quest
Etablir dans chaque hôpital des protocoles de repér
et d’intervention »110.  

ecommandations vise à infléchir les réticences de
’une intrusion dans l’intimité des personnes. Cette c
essionnel qu’à l’usager car la personne non conc
ors que la personne en difficulté pourra s’en saisir. L
el puisse être une occasion de venir en aide à des p
atique empêche justement de solliciter. L’enjeu, cru
diagnostics erronés et les prises en charge inadéqua
aussi que les médecins avaient tendance à presc
, hypnotiques, qui atténuent les symptômes, m

velle pratique, c’est en systématisant le fait de pose
té moins grave et pesante pour les intervenants.  

oser la question de la violence conjugale signalent 
 type de problématique, qu’il est en mesure de 
ent pour proposer une information et un recours ou
t se sentir « autorisée » à parler. Or, ceci n’est pas to
oignages de victimes qui disent avoir attendu qu’on 
 seules du fait que cela ne se soit pas produit
 des violences a donné lieu à plusieurs expériences 
cins généralistes et spécialistes112. 

      
homson D. C. et al. 2000. Identification and management

f Preventive Medicine, n. 19 (4), p. 253-263. 

012. Violences sexistes et sexuelles : l’enjeu de la formation des
[Consulté le 12 décembre]. http://femmes.gouv.fr/wp-conte
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 ayant des difficultés à 

ser des affiches et des 
eil, qu’ils s’agissent d’un 
protection maternelle et 
onfidence109.  

 violence conjugale, les 
’intervention invitent à 
ion de l’existence d’une 
exemple d’« inciter les 
estions simples lors des 
pérage des patientes, de 

 des professionnels qui 
te crainte s’avère en fait 
ncernée considérera la 
r. L’idée est que chaque 
es personnes qui en ont 
crucial dans le domaine 
uates et inefficaces. Le 
escrire des traitements 
 mais enclenchent un 

oser cette question que 

nt que le professionnel 
de recevoir ce type de 
 ou pour orienter en ce 
 toujours le cas, comme 
on leur pose la question 
it. Le fait d’aborder 

es concluantes, pour ce 

ent of domestic violence : a 

 des professionnels. Détecter 
ntent/uploads/2012/11/PP-



 

Les jalons d’un repérage « proa

Selon l’ensemble des intervenant
ponctuel, doit pouvoir à minima 

- se donner les moyens 
question de l’existence d’
ce propos ; 

- nommer la violence en ce
pas seule dans ce cas et qu

- expliquer son propre man
pour offrir de l’aide. 

L’enfant qui accompagne sa mère
exposé à une scène traumatique. 
matériel (jouets, papier, crayons)
puisse mettre des mots sur ce q
intervenants, le fait d’ouvrir un e
chez lui, mais plutôt être rassuran
expérience positive pour lui. Il es
confronté à une expérience éprou

Ainsi, il est important a minima 

- se positionner vis-à-vis d

- valider ses émotions, y co

- énoncer le fait que la viol

- expliquer simplement à 
séparation d’avec elle ser
ou les services de police. 

Ce positionnement contribue à u
non en mesure de se saisir de ces
environnement social est concer
expérimentation d’une attention 
être intériorisée et au moment ve
sur des professionnels pour sortir 

 

Quelques exemples de professi

Chaque professionnel, en foncti
pourra trouver sa façon d’entrer e
de détours, en abordant les quest
la gestion des désaccords ou des d

                                                      
113 Voir aussi http://www.criviff.qc.ca/en

actif » de l’exposition à la violence 

ants dans ce domaine, chaque professionnel, même
 :  

s d’effectuer un travail de repérage en posant s
 d’une situation de violence conjugale et valider la p

 ce qu’elle a d’interdit, tout en rassurant la victime s
t que des dispositifs d’aide existent ; 

andat et, si nécessaire, accompagner vers des profe

ère, par exemple aux urgences ou au commissariat, 
ue. Il vit de toute façon une situation anxiogène. L
ns) peut s’avérer important. En outre, il est nécessa
e qui se passe. Contrairement aux craintes souve
n espace d’expression à l’enfant ne va pas raviver d
rant et ainsi améliorer les conditions d’intervention,
l est en effet primordial que l’enfant soit lui aussi re
ouvante, susceptible de générer du mal-être. 

 de113 : 

s de l’enfant de manière à ce qu’il puisse accorder sa 

 compris négatives (peur, colère) et/ou le fait qu’il s’

iolence est interdite et que lorsqu’elle se produit, ell

 à l’enfant l’aide apportée à sa mère et le rassur
sera temporaire, par exemple si sa mère est reçue s
e.  

à un véritable travail de prévention. Femme et enf
ces propositions sur le moment, pourront ainsi faire
cerné par leur situation et qu’il est disposé à leur 
n bienveillante, même si elle n’aboutit pas dans l’im
t venu, permettre aux victimes (femme et enfants) 
tir de la violence. 

essionnels concernés… 

ction de son mandat, du temps dont il dispose e
er en matière, soit en posant directement la questio
estions de la vie du couple ou de la famille, du temp
s disputes.  

      
/enfants_exposes/cms/index.php?menu=33&temps=134970240
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me un intervenant très 

t systématiquement la 
la parole de la victime à 

e sur le fait qu’elle n’est 

ofessionnels compétents 

at, vient peut-être d’être 
. Le fait de disposer de 
essaire que l’intervenant 
vent formulées par les 
r des souvenirs pénibles 
on, voire constituer une 
i reconnu comme étant 

 sa confiance ; 

l s’exprime ;  

 elle nécessite de l’aide ; 

surer sur le fait que la 
e seule par un médecin 

enfants, qu’ils soient ou 
ire l’expérience que leur 
ur venir en aide. Cette 
l’immédiat, pourra alors 
s) de pouvoir s’appuyer 

e et de sa personnalité, 
tion, soit par davantage 
mps passé ensemble, de 

2409.  



 

� Les sages-femmes ont 
survenus autour de la gro

� Certains organismes ges
qu’ils sont ainsi en mesur
travailleurs sociaux.  

� De même, nombre de m
femmes de tous milieux
problématiques telles que

� Certaines brigades de p
courantes » et après évalu
proposer un rendez-vous
l’agresseur. De manière 
dépôt de plainte à partir d

 

Un grou
des viole
méthodo

Ils y trou
devant d
intervent
parentali
http://ww

 

Relayer les victimes vers un pr

Lorsqu’un professionnel a décelé
pas de proposer une prise en ch
professionnels qui pourront l’info

Ce travail de relais des intervena
entrepris dans un esprit d’accomp
collègue et l’informer du fait qu’i
peut, accompagner la victime ver
plainte dans un moment de cris
retourner auprès de l’agresseur, av
violence. 

Cette passation entre profession
partenaires locaux susceptibles d
d’aboutir à une formalisation util
la plupart du temps à une meilleu

 

t par exemple comme porte d’entrée la questio
grossesse.  

gestionnaires du 1 % logement, formés à poser la 
sure d’atteindre des femmes issues de milieux sociau

e médecins peuvent aborder très directement cett
eux sociaux, de la même manière qu’ils sont fo
que l’alcoolisme ou le risque de passage à l’acte suicid

e protection familiales (BPF) réexaminent réguli
aluation des faits mentionnés, entrent en contact av
us afin de réfléchir avec elle sur l’opportunité de d
re générale, il est demandé aux policiers et gendar
ir de laquelle une enquête est diligentée. 

roupe pluri-professionnel et pluridisciplinaire réun
iolences faites aux femmes de Seine-Saint-Denis a

ologique d’aide à l’entretien » à l’usage des profess

rouveront des éléments d’explicitation de la posture 
t des personnes en difficulté, ainsi qu’une modélisat
ention respectueuse. Une trame de questions sur la
talité en situation de violence conjugale y est é
/www.seine-saint-denis.fr/Les-mots-pour-le-dire-v

 professionnel de l’accompagnement 

elé une situation de violence conjugale et que son m
charge globale de la situation, il lui incombe d’ad
nformer plus complètement et l’accompagner. 

nants vers les accompagnants est essentiel et il est 
mpagnement, c’est-à-dire que l’intervenant puisse a
u’il lui adresse une personne en situation de violenc
vers ce collègue. Nous savons en effet qu’une femm
rise peut ne pas donner suite à l’orientation qui l
, avec le risque de s’exposer, ainsi que ses enfants, à

ionnels est grandement facilitée par l’élaboration
s d’apporter des réponses aux besoins repérés. Cet
tile à tous, permet la vitalisation du réseau. L’interc
lleure compréhension des logiques d’action de chacu
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stion des changements 

 la question, constatent 
iaux fréquentant peu les 

cette question avec des 
formés à dépister des 
icidaire.  

ulièrement les « mains 
 avec la victime pour lui 
 déposer plainte contre 
darmes de privilégier le 

éuni par l’Observatoire 
s a élaboré un « Guide 
essionnels.  

re consistant à aller au-
isation des formes d’une 
r la conjugalité et sur la 
t également proposée. 
vol-1-et-vol.html 

n mandat ne lui permet 
’adresser la victime aux 

st souhaitable qu’il soit 
e appeler lui-même son 
nce conjugale ou, s’il le 
mme qui vient déposer 
i lui a été proposée et 
, à un nouveau cycle de 

on d’un répertoire des 
ette démarche, en sus 

erconnaissance s’associe 
acun, à une confiance et 



 

à une base de culture commune q
qui bénéficie aux victimes et aux a

Au Québec, des professionnels
idéologiques, organisationnels et 
et auprès des enfants. A partir de
leur collaboration115. 

 

Violence conjugale et informa

En cas d’enquête relative à des f
par la direction des affaires crim
comme le parquet doivent impér
façon d'assurer la protection de c
de l’enfant, il est connu que le
policières sont fréquentes et/ou 
mauvais traitements directs enver

En l’absence d’enquête, si l’interv
sur la victime adulte, il n’est pas t
la victime rencontre un professio
une situation à risque pour la vict
contextes familiaux « préoccupan
mandatés à cette fin. Le cahi
l’intervenant à transmettre une in
la cellule de recueil et d’évaluation

 « La présence de psychologue
de gendarmerie est souhaitab
puissent offrir à la victime un
mais aussi qu’ils puissent s’info

                                                      
114 Pour un exemple de la dynamique e
réponse possible pour traiter le phénomè
française de service social, n. 239, p. 46-
115 Flynn C. 2008. Les enfants vivant d
pour faciliter la collaboration entre les d
https://www.criviff.qc.ca/upload/publica
116 Ce guide ministériel précise en outre 
des enfants, la sécurisation des victimes
maintien du lien entre l’enfant et
http://www.justice.gouv.fr/publication/g
p. 38-40.  
117 Browne K. D., Hamilton C. E. 19
Maltreatment, n. 4 (2), p. 136-147. 
118 Le plan interministériel de lutte cont
l’opportunité d’une obligation de signale
préoccupantes, dès lors que les forces d
http://www.infofemmes.com/v2/module
contre-les-VIOLENCES-v12avr2011-v

e qui tend à réduire les dissensions. Les relais s’en t
x accompagnants114. 

els et des chercheurs se sont réunis pour ide
 et légaux à une action concertée entre les intervenan
 de ce diagnostic, ils définissent des stratégies priori

mation préoccupante 

s faits de violences au sein du couple, le guide mét
riminelles et des grâces et révisé en 2011, prévoit 
pérativement examiner la situation des enfants du c
e ces derniers »116. En effet, parallèlement aux risqu
 les situations de violence conjugale, dans lesquel
u marquées par une sévérité importante, sont sou
vers l’enfant117. 

ervenant (quel qu’il soit) peut constater les effets de 
s toujours en mesure d’en évaluer les effets sur les m
sionnel compétent pour le faire. La situation de vio
ictime et pour les enfants qui y sont exposés, elle en
ants », devant faire l’objet d’une évaluation par de
ahier de recommandations ONED/SDFE (p. 1
e information préoccupante de mineur en danger ou
tion des informations préoccupantes (CRIP) du con

gues et/ou de travailleurs sociaux dans les commissa
table. Il s’agit, en effet, non seulement que des p
 un accompagnement adéquat dans cette démarche
informer de la présence éventuelle de mineurs au dom

      
e et des partenaires impliqués dans ce type de réseau, cf. G
mène des violences conjugales. La violence conjugale : compre
-54. 

t dans un contexte de violence conjugale : élaboration de stra
es différentes ressources d'aide psychosociales [en ligne]. [Con
ications/pub_146.pdf  
tre les modalités de coordination entre magistrats du parquet, 
es par l’organisation d’un hébergement et rappelle les bonne
et le « mis en cause », priorisant la sécurité de la 
/guide_violences_conjugales.pdf. Cf. point 2.4. La situation

1999. Police recognition of the links between spouse abuse

ntre les violences faites aux femmes prévoit à l’action 26 (p.
alement à la cellule départementale de recueil, traitement et év

de l’ordre auront à connaitre de faits de violences au sein
ules/upload/upload/Plan-triennal-de-lutte-contre-les-violence
vp.pdf 
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n trouvent fluidifiés, ce 

identifier les obstacles 
nants auprès des adultes 
oritaires pour améliorer 

éthodologique élaboré 
it que « les enquêteurs 
u couple et la meilleure 
isques liés à l’exposition 
uelles les interventions 
souvent associées à des 

de la violence conjugale 
s mineurs, ni assuré que 
violence conjugale étant 
 entre dans le cadre des 
 des travailleurs sociaux 
. 15-16) invitait donc 
 ou en risque de l’être à 
onseil général118 : 

issariats et les unités 
s personnels formés 
he envers la Justice, 
domicile. 

 Gagnadoux M. 2010. Une 
prendre et intervenir. Revue 

stratégies d'action gagnantes 
onsulté en novembre 2012]. 

et, entre le parquet et le juge 
nes pratiques concernant le 
la mère et des enfants. 
tion des enfants du couple, 

use and child abuse. Child 

(p. 33) de faire « Expertiser 
 évaluation des informations 
ein d’une famille ». Op. cit. 
ces/PLAN-de-LUTTE-



 

En cas de réponse positive, 
information à la cellule départ
notamment pour objectif de lu
adaptés, dans la prise en ch
réticence à déposer plainte par

Dans le cas où aucun de ces pr
unités de gendarmerie, il c
rapprochent des services socia
informée du sens de la déma
cellule départementale "de rec

Afin de formaliser cette artic
protocole précisant les moda
devra être rédigé ».  

Ce type de démarche, tout comm
violence, suscite certaines rétice
professionnels interrogés dans 
préoccupante à la cellule dépa
placement de l’enfant. Cette rep
également répandue dans le gran
réforme du 5 mars 2007 réaffirm
d’intervenir le plus précocement 
être confrontés dans l'exercice de
112-3 du CASF). La mesure 
n’intervient qu’en ultime recou
administratif, puis judiciaire au 
Nous savons par ailleurs que dan
rarement considérée comme un
considération, c’est plutôt comm
actuelle se caractérise donc plutôt

Si d’autres éléments de danger c
placement de l’enfant, la mère pe
il est admis que l’enfant a le dro
s’imposer au regard de l’évaluatio
effet collatéral positif sur la situ

                                                      
119 Déroff M.-L., Potin E. Op. cit. p. 98
120 I. Frechon, L. Marquet, N. Séverac, O
121 Cet état de fait se retrouve en Amériq
à la violence conjugale, mais conclut qu
l’enfance. Comprendre la réponse actue
Trocmé N., Fallon B., Mac Laurin B. 2
violence conjugale. Feuillet d’informatio
ligne]. [Consulté en novembre 2012].  
http://www.cecw-cepb.ca/fr/sites/default

e, il conviendra alors que lesdits professionnels t
artementale, en veillant à expliquer à la victime que
e lui offrir, si besoin est, un soutien, avec la mobilis
charge de ses enfants. L’enjeu est en effet d’év
par crainte d’une mesure de protection de l’enfance e

s professionnels de l’accueil ne serait présent dans les
l convient alors que les forces de police et de
ciaux et puissent leur adresser la victime, afin que c
marche consistant à transmettre une information p
recueil, de traitement et d'évaluation des information

rticulation au niveau des services de police et de
alités de partenariat relatif aux situations de vio

mme le fait de poser systématiquement la question
ticences. M.-L. Déroff & E. Potin119 ont montr
s un département voyait dans la transmission

épartementale un risque d’« engrenage » suscepti
eprésentation de l’intervention des services de l’aid
rand public, n’est pourtant pas conforme aux textes
irme dans son article premier que la protection de 
nt possible, afin de prévenir les difficultés auxquelle
 de leurs responsabilités éducatives, et d'accompagn
re de placement imposée par décision de justic
ours, dans le cas où la mobilisation de la fam
au domicile, n’aurait pas permis de remédier au d
ans la pratique, la seule exposition à la violence con
un danger ou un risque pour les enfants. Lors
mme un élément venant compléter un danger a
tôt par un défaut de saisine que par une intervention

er coexistent avec la situation de violence conjuga
 peut se sentir légitimement victime d’une « double
droit et doit être protégé utilement. L’indication d
tion de la situation. Par ailleurs, le placement des e
ituation de violence et constituer un levier de ch

      
 98. 

Op. cit. 
érique du nord : « Le système canadien de protection de l’enfa
 que ces familles ne requièrent pas de service continus de la
tuelle constitue la première étape vers la formulation de répo
. 2006. La réponse du système canadien de la protection à l’en
tion du CEPB #39F. Ottawa, ON : Université de Toronto, É

lt/files/publications/fr/Responsetodomviolence39F.pdf  
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s transmettent cette 
ue cette démarche a 
ilisation des moyens 
’éviter une nouvelle 
ce envers les enfants. 

 les commissariats et 
de gendarmerie se 
e celle-ci puisse être 
n préoccupante à la 
tions". 

de gendarmerie, un 
violences conjugales 

tion de l’exposition à la 
ntré qu’une partie des 
ion d’une information 
ptible de conduire au 
’aide sociale à l’enfance, 
tes et aux pratiques. La 
de l’enfance a pour but 
elles les parents peuvent 
gner les familles (art. L 
stice est subsidiaire et 
famille dans un cadre 
u danger pour l’enfant. 
onjugale est encore très 
orsqu’elle est prise en 
r autre120. La situation 
ion excessive121.  

gale jusqu’à motiver le 
ble peine ». Cependant, 
n d’une séparation peut 
es enfants peut avoir un 
changement en venant 

fance corrobore l’exposition 
 la part de la protection de 
éponses futures », Black T., 
 l’enfance aux enquêtes sur la 
, École de service social [en 



 

mettre une limite aussi bien mat
qu’il en soit, il ne fait pas de dout
devra être l’occasion pour la vict
enfants dans un cadre sécurisant.

 

2.  Promouvoir une ap
  

Une fois la personne identifiée c
dans son cheminement pour qu
puisse se transformer, que femm
enfants soient protégés seuls si ce

 

Pourquoi développer une « app

Les travailleurs sociaux spécia
associations d’accueil de victimes
de protection de l’enfance123. Le
l’approche « globale » évoquée plu
dimension problématique pour 
conjugalité et de la parentalité.  

Par sa nouveauté, cette approche
effet, les professionnels associatif
réticences à aborder avec la victim
l’espace de l’intervention afin de
« surcharger » et/ou la culpabilise
peuvent également se sentir dépo
parentalité. De leur côté, les acco
ce qui relève de la conjugalité – d
uniquement sur la parentalité, voi

Si ces réserves sont compréhen
n’abordent qu’une seule dimensio
productifs124. Ainsi par exemple, l

                                                      
122 Séverac N. 2006, Les enfants de zéro 
le conseil général de Seine-Saint-Denis, 
123 La recherche de Déroff M.-L. & Poti
dans une position de « tiraillement » vé
exposés aux violences conjugales : qu’en
L'enfant face à la violence dans le couple
124 Une équipe de recherche a interrogé d
conjoints et en tant que parents, relativ
risques de l’exercice de la parentalité dan
vue des femmes et des hommes sur les s
2012]. http://www.criviff.qc.ca/upload/p

atérielle que symbolique à une situation qui n’en 
oute que pour pouvoir jouer pleinement son rôle de 
victime de modifier ses conditions de vie afin de p
nt. 

 approche globale 

e comme concernée par la violence conjugale, il s’a
que cette situation cesse. Ceci implique que la d
me et enfants soient mis à l’abri de la violence d
 cela s’avère nécessaire.  

approche globale » ? 

cialisés dans l’accompagnement exercent essen
es de violence conjugale et dans les conseils génér

 Les uns comme les autres sont concernés par la
 plus haut, consistant à aborder la situation de violen
ur les adultes et pour les enfants, c’est-à-dire su

he peut susciter des réticences chez les deux types d
atifs mandatés pour venir en aide aux victimes adul
time la question de ses enfants. Ils souhaitent consa
 de lui permettre de se recentrer. Ces profession
iser de ce que les enfants vivent, alors qu’elle-même
épourvus de compétences pour aborder la question
ccompagnants mandatés en protection de l’enfance
dont la violence – ne relève pas de leur mandat et 

 voire sur la coparentalité lorsque les conjoints sont s

ensibles, il convient néanmoins de souligner qu
sion de la problématique sont susceptibles de produ
e, lorsque la question de la parentalité n’est pas abor

      
éro à trois ans placés à l’ASE de Seine-Saint-Denis en 2002. R
is, Bobigny. 
otin E., op. cit., montre que les assistantes sociales qui ont les 
 vécue difficilement. Pour une analyse plus approfondie, cf.
’en est-il en pratique ? Eléments pour un premier état des l
ple. Paris : Dunod, notamment p. 116-120. 
é des femmes et des hommes ayant bénéficié de nombreuses 
ativement à leur situation de violence conjugale, qui éclaire l
dans ce contexte. Cf. Rinfret-Raynor M., Dubé M., Damant 
les services utilisés en matière de violence conjugale [en ligne]

publications/pub_100.pdf  

51 

n a plus guère122. Quoi 
de protection, la mesure 
e pouvoir retrouver ses 

 s’agit de l’accompagner 
 dynamique de couple 
e de l’auteur ou que les 

entiellement dans les 
néraux, avec un mandat 
r la mise en œuvre de 
lence conjugale dans sa 
 sur les versants de la 

es d’accompagnants. En 
ultes peuvent avoir des 
nsacrer à la victime tout 
onnels se refusent à la 
me subit la situation. Ils 
ion des enfants et de la 
nce peuvent penser que 
 et souhaiter se focaliser 
t séparés.  

que les approches qui 
duire des effets contre-
bordée au cours du suivi 

Rapport de recherche pour 

les deux mandats se trouvent 
 cf. Séverac N. Les enfants 
s lieux. In Sadlier K. 2010. 

es interventions, en tant que 
re les enjeux, l’impact et les 
nt D. et al. 2006. Points de 
]. [Consulté en novembre 



 

de la victime, les difficultés éven
perturbés par la violence risquen
approche ciblant uniquement la 
familiale, aboutit à faire peser su
même subit la violence et que son
prolonge d’ailleurs souvent aprè
co-parent, avec la charge d’organ
cela représente le cas échéant.  

Evoquer la dimension de la paren
sur-responsabiliser, mais au cont
cette dimension éventuellement 
responsabiliser en travaillant avec
ses enfants, du point de vue d’une

Enfin, le fait d’aborder la questio
l’idée de maintien de la cellule 
enfants et le désir de préserver la
relation violente, la recherche du
terme. Expliquer le risque que co
et l’avenir des enfants doit perm
nécessité d’une mobilisation vers
d’un projet de séparation. Quelle
indispensable que chacun se voie
relation à l’enfant, afin d’éviter le
responsabilités incombant à chacu

 

Les conditions définissant le c

Les jalons de l’approche pro
l’accompagnement : en contexte
l’évaluation d’une information p
(administrative ou judiciaire). La
s’agit de penser la situation de ch
pour en interroger les raisons, e
stratégies protectrices. Concrètem
suivantes. 

                                                      
125 Dans le cas où une mère, victime de
aspects : dévictimisation sur la dimension
approche peut être mise en œuvre y com
accueillent considèrent qu’une évaluation
transmise à la cellule du conseil général, 
126 Voir notamment Lessard G., Laverg
collaboration entre les acteurs en violenc
http://www.criviff.qc.ca/upload/publicat

ventuelles qu’elle rencontrera en tant que mère se
ent de l’inciter à reprendre la vie commune. De la
 la parentalité et considérant que la conjugalité re
 sur la mère la responsabilité de la protection des e
son conjoint n’est pas interpelé à ce propos. Cette si
près la séparation des conjoints, la mère étant m
niser les liens entre son ex-conjoint et l’enfant, en

rentalité avec une femme victime de violence conjug
ntraire établir un lien de confiance permettant de 
nt problématique. Du côté du conjoint violent, il s
vec lui la prise de conscience de la portée de ses acte
une double dimension conjugale et parentale125. 

stion des enfants et de la parentalité n’est pas néce
le familiale. De nombreuses études126 montrent q
r la vie de famille sont parfois des motivations fort
 du bien-être des enfants est aussi souvent décisi
 constitue la violence pour la victime, mais aussi po
ermettre une prise de conscience de la gravité de 
ers le changement ; c’est alors une manière « d’aut
elle que soit la décision des conjoints quant à leur
oie proposer un accompagnement lui permettant d
r les distorsions consistant à faire porter à un seul 
acun d’eux. 

e cadre d’une intervention axée sur la question d

roposée peuvent être déclinés quel que so
xte associatif ou en polyvalence de secteur socia
n préoccupante reçue par la CRIP ou d’une in
La démarche proposée est axée autour de la questio
 chaque personne dont la sécurité n’est pas assurée 
, et travailler individuellement et collectivement, a
tement, cela suppose un cadre de travail mettant en 

      
 de son conjoint, serait maltraitante avec son enfant, l’approc
sion de la conjugalité, responsabilisation sur la dimension de la
ompris lorsque la victime est hébergée avec ses enfants et que
tion en protection de l’enfance s’impose. Une information pré
al, dans la mesure du possible, avec l’accord de la mère. 
vergne C., C. Chamberland et al. 2008. Conditions pour de
ence conjugale et en protection de la jeunesse [en ligne]. [Con
cations/pub_100.pdf 
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 seule avec ses enfants 
 la même manière, une 
 relève de « l’intimité » 
s enfants, alors qu’elle-
 situation paradoxale se 
 mobilisée en tant que 
 en dépit du danger que 

jugale ne signifie pas la 
de lui venir en aide sur 
il s’agit à l’inverse de le 
ctes sur sa compagne et 

écessairement associé à 
t que si l’existence des 
ortes au maintien de la 
isive pour y mettre un 
 pour le développement 
de la situation et de la 
’autoriser » l’élaboration 
eur vie commune, il est 
t de travailler sa propre 
ul des deux parents les 

n de la protection  

soit le contexte de 
cial, dans le cadre de 
intervention éducative 
tion de la protection. Il 
ée au sein de la famille, 
t, au développement de 
en œuvre les conditions 

roche doit intégrer les deux 
 la parentalité. Cette double 
ue les professionnels qui les 
préoccupante peut alors être 

 des pratiques novatrices de 
onsulté en novembre 2012]. 



 

� Le premier temps consis
notamment lorsqu’ils ont
dans le cadre des entretie
famille quant à la nature 

� Tout acteur qui entend
évoquer la place de chacu
la violence. Cette analys
(mais pas forcément p
confidentiels (dans les li
garantir à chacun un es
intervenant au sein de la 
vue, rendant indispensab
met en confiance et enco

� Il revient à tout acteur d
nommer et de rappeler 
responsabilité à celui qui 

� Chaque parent est appelé
à développer des condui
séparation, cela signifie 
parentale, sans pour aut
avec les parents ensemb
médiateur, non pas dans 
une fonction de relais qu
reprendre les termes de 
peut ainsi bénéficier dan
un espace distinct.  

 

Plus la situation est susceptible d
sont appelés à accompagner chaq
sécurité. 

 

Des outils pour travailler à la p

Les outils présentés au deuxièm
travailler le rapport à la violence a
de manière très accessible un c
facilitent la dynamique d’accomp
par chaque outil permet de faire 
en co-construction avec elle à l’

                                                      
127 Corbet E., Grégoire P., Robin P. 2
enjeux. Paris : Dunod. 

siste en une explicitation de leurs missions par les 
ont un mandat en protection de l’enfance – et de l
tiens. Cette transparence a pour but de favoriser la 
re de la démarche engagée afin de favoriser sa partic

nd réduire le danger en situation de violence co
acun des membres de la famille, y compris à travers 
lyse sur la violence qui s’opère avec chacun des m
 par les mêmes professionnels) suppose des e
s limites de la protection due notamment aux plus
 espace de libre expression. Les recherches cons
 la famille convergent en effet pour souligner la diff
sable l’écoute de tous les acteurs. Par ailleurs, cette
courage la participation de chacun.  

r de poser la question de la violence afin d’autoris
er l’interdit posé par la loi. Il s’agit aussi d’en re
ui l’exerce.  

elé à travailler ses compétences dans le lien avec so
duites protectrices. En cas de maintien de la vie c
 que chacun soit positionné et reconnu comme 

utant que ce travail sur les compétences se dérou
mble. En effet, les travailleurs sociaux peuvent jo
ns le sens de la recherche d’un accord ou d’une ente
qui doit rendre possible l’exercice d’une « parentalit
e P. G. Jaffe et C. V. Crooks (cf. chapitre 2, poin
ans sa relation à l’enfant de l’accompagnement d’u

e d’être marquée par un fonctionnement d’emprise,
haque conjoint dans un espace distinct et à être at

la protection : empowerment & vigilance 

ème chapitre de ce dossier constituent des suppo
ce avec chacun des acteurs de la famille. Ces outils m
 condensé des connaissances essentielles sur la v
mpagnement. En effet, sur le versant subjectif, la m
re émerger le point de vue de la personne sur sa situ
à l’identification de ses difficultés, de ses besoins 

      
. 2012. L'évaluation participative des situations familiales : 
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les travailleurs sociaux –
e la méthode employée 
 la compréhension de la 
rticipation127. 

conjugale est amené à 
ers la façon dont se joue 
 membres de la famille 
 entretiens séparés et 
lus vulnérables) afin de 
nsacrées aux violences 
différence des points de 
ette posture d’ouverture 

oriser à en parler, de la 
 renvoyer clairement la 

 son enfant, c’est-à-dire 
ie conjugale comme de 
e titulaire de l’autorité 

roule systématiquement 
t jouer le rôle de tiers 
tente, mais plutôt dans 
alité en parallèle » pour 
oint 5). Chaque parent 
d’un professionnel dans 

se, plus les intervenants 
 attentifs aux enjeux de 

ports intéressants pour 
ils mettent à disposition 
a violence conjugale et 
 modélisation proposée 
situation et de travailler 
ns et de ses ressources. 

es : cadre, méthodes, outils, 



 

L’expertise apportée par l’accom
proposition de clés de lecture de
accompagnée (en tant que conjo
intime afin de travailler à un repo
le regard vigilant de l’accompagna
sécurité du parent victime et des
d’urgence)129 que dans la durée. 

Le recours aux outils permet à c
prendre du recul et de considérer 

- Déculpabilisation et sorti
un phénomène à la fois r
clés de compréhension. I
situation marginale et qu
seraient propres. 

- Resocialisation, réinsertio
partagé : le fait que cha
resituer par rapport à l
référence à l’interdit inv
qu’individu nanti de droit
 

1/ L’outil « roue du pouvoir et du

� Sur la dimension conjuga

- identifier le lien entr
relationnelle à l’œuvr

- clarifier ce qui relève 

-  réfléchir au rétablis
pouvoir et de l’égalit
modalités d’une relati

� Sur la dimension parenta

- de savoir où l’enfant 
une autre pièce, ce qu

                                                      
128 Pour davantage de détails sur le proc
Bélanger J.-A. 2006. Le processus d'emp
[en ligne]. [Consulté en novembre 2012]
129 Pour identifier des jalons de repérage
sécurisation, cf. Rondeau G., Lindsay J.
létalité [en ligne]. [Consulté en novembr
130 Retrouver ces deux roues dans le Gu
denis.fr/IMG/pdf/A154_09_DPAS_Ou
Cf. par exemple la prise en charge des
dispositif ONED disponible sur son site

ompagnant peut ainsi faire sens et aider à un 
de la relation violente par l’accompagnant doit per
njointe et en tant que mère) de revenir sur sa per
epositionnement dans la relation et ne plus subir. S
gnant sur la situation revêt une importance cruciale,
des enfants peut être un enjeu aussi bien à très co

à chacun au sein de la famille – et particulièreme
rer autrement la situation.  

rtie de l’isolement : l’existence même d’outils mont
is répandu et complexe qui a nécessité des recherch
. Il apparaît donc que ceux qui subissent la violen

 que cette violence ne s’explique pas en fonction de p

rtion de la victime dans un ordre social et symbo
haque outil nomme des actes très concrets de vio
à la loi et à l’interdit de violences physiques et
invite à un travail de redéfinition de l’identité de
roits, notamment le droit au respect de son intégrité

 du contrôle »130 (p. 30) permet de travailler avec la v

ugale : 

ntre les différents actes de violence afin de faire app
uvre ; 

ve du registre des sentiments de ce qui relève de rap

lissement et au respect de ses repères personnel
alité » conçu sur le même modèle permet d’élabore
lation conjugale respectueuse et satisfaisante. 

ntale, la désignation des différents actes de violence 

nt se trouve, ce qu’il voit, ce qu’il entend, ce qu’il p
 qu’il voit des conséquences après-coup, etc. ; 

      
rocessus d’empowerment des victimes de violence conjugale, c
'empowerment des femmes victimes de violence conjugale à tra
12]. http://www.criviff.qc.ca/upload/publications/pub_101.pdf
ge de situations et comportements à hauts risques, et développ
 J., Lemire G. et al. 2006. Gestion des situations de violence c
bre 2012]. http://www.criviff.qc.ca/upload/publications/pub_
Guide méthodologique d’aide à l’entretien. http://cooperatio
Outil_methodo_Aide_entretien_guide_mars_retravaille-2.pdf 
des victimes/agresseurs réalisée à l’Institut Michel Montaign
ite : http://oned.gouv.fr/dispositifs.  
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n empowerment128. La 
permettre à la personne 
perception de son vécu 
. Sur le versant objectif, 
le, dans la mesure où la 
 court terme (situations 

ment aux victimes – de 

ntre que la violence est 
rches pour produire des 
lence ne vivent pas une 
e particularités qui leur 

bolique communément 
violence permet de les 
et psychologiques. La 
 de la victime en tant 
ité morale et physique.  

la victime.  

pparaître la dynamique 

rapports de force ; 

nels. L’outil « roue du 
orer ce que seraient les 

ce permet :  

’il peut percevoir depuis 

, cf. Damant, D. Paquet J., 
à travers le système judiciaire 
pdf  
opper des pratiques visant la 
ce conjugale à haut risque de 
b_97.pdf  
tion-territoriale.seine-saint-
df  
igne de Bordeaux : fiche de 



 

- de découvrir si l’enfa
des parents pense à l
enfants renseigne sur

- d’avoir accès au poin
repérables sur l’état d

 

2/ La brochure « La santé des 
développ
professio
de la vi
illustrati
l’occasio
ait des e
moment

Des que
approfon
avec l’en
risques s

d’une rigidité, éventuellement ma
côté de la permissivité, du laisser 
 

 

3/ Le « guide méthodologique 
page 48 propose également une t
violence sur les enfants et sa paren
 

4/ L’outil « cycle de la violence » 
le déroulement de la dynamique d

� Sur la dimension conjuga

Cet outil doit permettre de donn
victime pourra anticiper le fait qu
lui, il est probable qu’il cherche 
révélé l’existence de sentiments (m
désir de retourner auprès de lui p
possible d’assurer à la victime qu
subit, elle sera toujours accueillie
la réversibilité liée aux situation
l’accompagnant. 

La répétition de l’expérience du «
s’agit d’un trait constitutif, caract
l’absence d’une aide extérieure.  

                                                      
131 Cf. Synthèse du CRI-VIFF, à retrouv
132 http://www.reseauprevios.fr/resources

 

nfant endosse un rôle (intervient-il et comment ?13

 à la mise à l’abri de l’enfant. Connaître le rôle joué
sur les jeux relationnels perceptibles dans la configur

oint de vue du parent sur les répercussions évent
t de l’enfant : tristesse, repli, anxiété/ agitation, colè

es enfants exposés aux violences conjugales. Le m

oppée par un groupe pluri-institutionnel et p
ssionnels en Haute-Loire décrit âge par âge, les ré
 violence sur la santé des enfants. La clarté du 
rations en font un support extrêmement intéres
sion d’aborder avec le ou les parents le fait que la vio
es effets sur l’enfant, même s’il est jeune ou qu’il 
ent du passage à l’acte. 

questions énoncées dans la brochure peuvent serv
fondir la façon dont chacun des parents gère les é
l’enfant, en termes de cadre éducatif et d’autorité. I
es sont schématiquement – les deux parents étant 
marquée de violences physiques et/ou psychologiqu
er faire, voire de la négligence (y compris grave) des

ue d’aide à l’entretien » élaboré en Seine-Saint-D
e trame de questions permettant d’aborder avec la 
rentalité. 

» (p. 32) fournit des éléments permettant à la vict
e de violence. 

ugale : 

onner sens à la perception du « double visage » de 
t que dès qu’elle sera en capacité de prendre de la d
e à la faire revenir par des promesses et/ou des me
s (même ambivalents) de la victime pour son comp
ui pour essayer à nouveau de s’en faire aimer et l’ai
 qu’en cas de tentative infructueuse de se dégager
llie par la structure. Cette garantie permet de ne pas
ions de violence conjugale, ni du côté de la vict

u « double visage » de l’agresseur fait émerger au fil 
actéristique de sa personnalité et qu’un changemen

      
ouver au point 3 « Face à l’enfant… » 
ces/SEEVC-Brochure-Le+monde+du+silence.pdf  
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131) et si l’un ou l’autre 
oué par un ou plusieurs 
guration familiale ; 

entuelles de la violence 
olère, agressivité. 

e monde du silence »132 
t pluridisciplinaire de 
 répercussions possibles 
u texte et l’attrait des 
ressant. Ce peut être 
 violence dans le couple 
’il n’est pas présent au 

ervir de supports pour 
s éventuelles difficultés 
é. Il est rappelé que les 
nt concernés – du côté 
iques ou au contraire du 
des besoins des enfants. 

Denis et présenté en 
 la mère les effets de la 

ictime de se situer dans 

de l’agresseur. Ainsi, la 
a distance par rapport à 
 menaces. Il serait aussi 
pagnon et un éventuel 
l’aider à changer. Il est 
ger de l’emprise qu’elle 
pas se laisser piéger par 
victime, ni du côté de 

 fil du temps le fait qu’il 
ent est peu probable en 



 

� Sur la dimension parenta

Cet outil sert à montrer que l’e
cyclique très particulière, avec to
insécurisant. Lorsque la tension m
par l’imminence du passage à l’a
violence ou de l’attirer sur lui. A
l’inverse, être persuadé qu’il recom
manifestera le cas échéant des sig

Des questions permettent d’appré
mesure du déroulement du cycle
positionnement parental qui sout

En résumé, l’accompagnement d
parents dans le cadre de la protec

1° de caractériser la nature du dan

2° de recueillir des éléments susc
aux besoins de l’enfant : 

- A côté de la réponse à
conserver une attention 
contraire agitation, oppo
violente ?  

- Comment les parents se 
à laquelle il a été exposé ?

- Est-ce qu’au moins l’un d

- Est-ce qu’au moins l’un
protection à l’intérieur et/

Ces éléments sont des indicateur
dans tout accompagnement, il s
compétences chez les parents. P
d’interpeller les personnes accom
développer des réponses plus s
situations d’urgence. Un guide133

une méthodologie pour faire dial
sous-évalue souvent le danger qu’
 

                                                      
133 Droin C., Drolet J. 2004. Agir pour p
en novembre 2012]. http://www.criviff.q

Un accompagnement de ce 
professionnels mandatés en p
dimensions d’évaluation et de s
rythme, tout en restant attentif
pour permettre une sécurisation

ntale : 

 l’enfant vit lui aussi dans un climat familial qui
 tout ce que cela comporte d’instable, de menaça
n monte, l’enfant aussi est susceptible d’être très ang
 l’acte, au point par exemple, de chercher à distra
 Après la crise, il pourra croire que l’auteur ne reco
commencera, ne pas comprendre que ses parents se
signes de mal-être.  

préhender les conduites de l’enfant et les pratiques 
cle, pour faire apparaître des clés de compréhensi
utienne l’enfant. 

t de l’adulte victime et/ou l’évaluation de la fam
tection de l’enfance doit permettre : 

danger encouru par l’enfant et d’évaluer sa gravité ; 

sceptibles de renseigner sur le degré de sensibilité d

 à ses besoins essentiels, les parents sont-ils tou
on à l’enfant qui permette d’identifier tristesse, a
position ou agressivité et d’y répondre de manièr

se représentent-ils le retentissement sur l’enfant de 
?  

n des parents explique à l’enfant ce qui s’est passé ? 

’un des parents essaie de développer des conditio
 et/ou à l’extérieur de la famille ? 

eurs de la qualité de la relation mère/enfant et père
l s’agit tout autant d’évaluer que de soutenir le dé
. Poser des questions permet autant de renseigner 
ompagnées pour les encourager à observer, à met
s satisfaisantes. Ces éléments permettent aussi d

33 consacré aux situations à haut risque donne des 
ialoguer le point de vue du professionnel et celui d
qu’elle encourt. 

      
ur prévenir l’homicide de la conjointe, guide d’intervention [en
ff.qc.ca/upload/publications/pub_107.pdf 

e type dans la durée dévoile cependant la dif
 protection de l’enfance, à savoir conserver un 
e soutien. Il s’agit d’encourager l’évolution du paren
tif au fait que les changements produits soient suff
ion significative pour l’enfant. 
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ui suit cette évolution 
açant et d’extrêmement 
angoissé, sinon terrorisé 
traire ses parents de la 
ecommencera plus ou à 
s se rapprochent, etc. Il 

es parentales au fur et à 
nsion et travailler à un 

amille avec chacun des 

 

té de la mère et du père 

toujours en mesure de 
, anxiété, repli, ou au 
ière contenante et non 

de la violence conjugale 

 

itions pour assurer une 

ère/enfant. Or, comme 
 développement de ces 
er le professionnel que 
ettre en question et à 

i de mieux repérer les 
es jalons de repérage et 
i de la victime, laquelle 

 

[en ligne]. 134 p. [Consulté 

difficulté connue des 
n équilibre entre les 
rent en respectant son 
uffisamment sensibles 



 

3. Face à l’enfant : 
briser l’isolement e

 

Pourquoi aborder la situation d

Il n’est pas rare que les enfants ac
secours. Cela peut poser problèm
avec un enfant et qui craignent p
de la violence au sein du couple
espace de dialogue avec l’enfant.  

La première raison a déjà été é
l’écouter, c’est lui signifier qu’il 
n’est pas « transparent », que ce 
porter. La deuxième raison tient 
en secret. Il doit donc d’autant p
émotions assez intenses. Troisièm
comme l’aurait l’adulte, des repè
même qu’il est à un âge où il élab

M. Cantin-Drouin et A. Chamb
l’enfant – secret, conflit de loyaut
qu’il peut être amené à endosser e
 

Du fait de l’isolement auquel 
relationnelles autres que la violen
aussi particulièrement exposé à la
 

Offrir un espace d’expression à l’e

- Accéder à sa représentat
habitude de poser la que
plupart du temps, les enf
leurs parents.  

- Rendre possible l’expressi

- Faire référence à la loi et 

- Evaluer les effets de la vio

                                                      
134 Cantin-Drouin M., Chamberland A
d’endosser. Op. cit. https://www.criviff.q
Pour un aperçu du point de vue des enfa
peu : Le point de vue d’enfants et d’a
victimologie, n. 13, t.5/1. http://www
etait-a-lui-comme-une-possession-un-p
familiale-  

t et lever le poids du secret 

n de violence conjugale avec l’enfant ? 

 accompagnent leur mère lorsque celle-ci cherche de
ème aux professionnels qui ne sont pas toujours form
t parfois de réactiver des traumatismes en évoquant
ple de leurs parents. Pour autant, il est indispensa

 

é évoquée sur la phase du repérage : avoir une p
’il existe comme une personne à part entière dans 
ce qui se passe n’est pas normal et qu’il ne doit p
nt au fait que, tout comme la victime, l’enfant a app
t plus être aidé pour « briser le silence » qu’il resse
sièmement, élevé « sous la loi du plus fort », l’enfan
epères de ce que serait un fonctionnement familia
labore, entre autres, ses compétences relationnelles. 

mberland, (2008), ont rappelé les principales diffic
auté, crainte et terreur, contexte de domination et d
er et les implications dans la pratique134. 

el le secret oblige et d’une absence d’apprent
lence, l’enfant est surexposé à l’effet désocialisant 
 la reproduire. 

 l’enfant s’avère donc indispensable pour : 

tation et à son ressenti de la situation. Les profess
question : « Est-ce que tu sais pourquoi tu es ici ?
enfants, même jeunes, sont en mesure de raconter 

ession des émotions. 

 et à l’interdit de la violence. 

iolence sur son développement. 

      
 A. 2008. L’enfant exposée à la violence conjugale : son véc
ff.qc.ca/upload/publications/pub_157.pdf  
nfants et des jeunes, cf. Lapierre S. 2006. Ma mère était à lui, c
d’adolescents vivant dans un contexte de violence familiale.
ww.jidv.com/njidv/index.php/archives/par-numero/jidv-13/11
peur-le-point-de-vue-denfants-et-dadolescents-vivant-dans-
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 de l’information ou un 
formés pour s’entretenir 
ant avec eux la question 
nsable de se donner un 

e parole pour l’enfant, 
ns cette situation, qu’il 
t pas se sentir seul à la 
ppris à vivre la violence 
ssent probablement des 
fant n’a pas forcément, 
ilial sans violence, alors 

 

fficultés qu’expérimente 
t d’agressivité – les rôles 

ntissage de modalités 
nt de la violence. Il est 

essionnels qui ont pour 
? » rapportent que la 

er ce qui se passe entre 

 vécu et les rôles qu’il risque 

i, comme une possession un 
le. Journal international de 
119-jidv-13/409-lma-mere-
-un-contexte-de-violence-



 

Nous savons que la victime et l’au
la situation qu’ils vivent – dépres
de la violence chez les deux con
professionnel veut évaluer les répe

Nous soulignons que le point de 
des répercussions éventuelles de l
effet, plus l’enfant perçoit la vio
d’adaptation (symptômes anxieux
responsabilité135 et/ou s’il est « pa
que l’enfant intervienne ou au co
son adaptation, selon l’interprétat
menace et se sentir plus en sécuri
de n’avoir pu protéger sa mère137 

En cas de besoin, il est nécessair
Les centres de prise en charge du
outils spécifiques pour aider les en

 

Les outils pour travailler à l’exp

1/ L’outil CRIVIFF présente 
concernés par la question du rep
durée, de mettre non seulement d
permettant d’aller plus loin avec l

2/ Le « cycle de la violence » pr
explorer avec l’enfant comment
familial. L’accompagnant examin
et travaille à des stratégies pour en
(scenario de protection)139. 

                                                      
135 Grych J. H.,. Harold G. T, Miles C
interparental conflict and child adjustm
Stephens N. et al. 2000. Variability in ad
conflict. Cognitive Therapy and Research
136 Fortin A., Damant D., Doucet M. et
qualité de la relation mère-enfant et poi
Ministère de la santé et des services s
parentification chez l’enfant exposé à la
violences conjugales, n. 29. 
137 Fortin A., Trablesi M., Dupuis F. 2
Document de synthèse. Montréal : Cent
138 Cf. par exemple la prise en charge 
ONED disponible sur son site : http://o
139 Cf. par exemple la prise en
http://oned.gouv.fr/sites/default/files/dis

l’auteur risquent d’être affectés par des difficultés im
ression s’agissant de la victime, obsession du contrô
onjoints – et susceptibles d’influencer leur percept
épercussions de la violence sur l’enfant, il doit donc 

de vue de l’enfant sur la violence et le rôle qu’il se do
e la violence sur lui. Il est donc indispensable d’y t

violence comme une menace, plus il risque de con
ieux et dépressifs). Les conséquences sont les mêm
parentifié »136, c'est-à-dire mis en position parental
 contraire se retire de la situation de violence peut
étation qu’il en fait : a-t-il le sentiment qu’il peut réd
urité ou craint-il une perte d’amour ? Se sent-il aba
 ? 

saire d’orienter l’enfant vers des partenaires et/ou u
 du psychotraumatisme spécialisés en violence conju
s enfants138. 

’expression et à la protection avec les enfants 

te une trame de questions. Cette trame propos
repérage permet aux professionnels qui accompagne
t des mots sur la situation pour l’enfant, mais aussi 
c lui. 

 présenté sous forme simplifiée constitue un supp
ent le déroulement de la dynamique de violence
ine avec lui ce qu’il pense de la situation, les émot

r en limiter l’impact (par exemple travail sur le corps

      
C. J. 2003. A prospective investigation of appraisals as medi

stment. Child Development n. 74 (4), p. 1176-1193 ; Jouri
 adjustment of children of battered women : the role of child 

earch, n. 24 (2), p. 233-249. 
et al. 2006. L’impact de la violence conjugale pour l’enfant : c

 point de vue de l’enfant. Rapport présenté à la direction des s
s sociaux du gouvernement du Québec. Cf. aussi Fortin A.
 la violence conjugale. La revue internationale de l’éducation 

. 2002, Les enfants témoins de violence conjugale : analyse d
entre de liaison sur l’intervention et la prévention psychosociale
e des enfants avec leur mère réalisée par la Durance à Mar
//oned.gouv.fr/dispositifs. 
en charge des enfants réalisée à l’Institut de V

dispositifs/Dpt75_Institut_victimologie_0.pdf 
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 importantes associées à 
trôle chez l’auteur, déni 
ption de l’enfant. Si le 
nc s’entretenir avec lui. 

 donne modulent l’effet 
’y travailler avec lui. En 
onnaître des difficultés 
êmes s’il s’attribue une 
tale. Par ailleurs, le fait 
eut favoriser ou nuire à 
 réduire le sentiment de 
abandonné ou coupable 

 un lieu thérapeutique. 
njugale développent des 

posée aux intervenants 
gnent la famille dans la 
ssi de nouer un dialogue 

upport intéressant pour 
ce influence le climat 
otions que cela produit 
rps) et se mettre à l’abri 

ediators of the link between 
uriles E. N., Spiller L. C., 
ld appraisals of interparental 

caractéristiques des mères, 
es services sociaux. Québec : 
 A., Lachance L. 2011. La 
tion familiale, L’enfant et les 

se des facteurs de protection. 
iale (CLIPP). 
arseille : fiche de dispositif 

Victimologie de Paris : 



 

3/ L’Observatoire des violences f
directrice du département enfan
guide à l’intention des profession

Cinq modules sont notammen
souffrance :  

1° Explicitation aux professionne
que l’auteur des violences puisse,
l’enfant, la position du profession
la « diabolisation »141. 

2° Accompagnement de l’enfant
manière dont l’enfant y a concrète

3°/4° Recours à des smileys et des
les exprimer. 

5° Identification et activation du
isolement face à la violence. L’ou
de développer le soutien. 

 

  

                                                      
140 Cf. http://www.seine-saint-denis.fr/L
141 L’expression est de Karen Sadlier. 

es faites aux femmes de Seine-Saint-Denis a dema
fants/adolescents de l’Institut de Victimologie de
ionnels, intitulé « Les mots pour le dire ».140 

ent proposés aux professionnels pour venir en 

nels de la nécessité de parler de la violence à l’enfa
e, comme tout parent maltraitant, reconnaître sa 

ionnel vis-à-vis de la violence de l’auteur ne sera pas

ant dans l’identification de différentes formes de
rètement été exposé (où était-il ? qu’a-t-il fait ?). 

des questions pour aider l’enfant à discerner ses diffé

 du soutien que peuvent recevoir les enfants et la m
’outil de la carte de soutien permet de matérialiser,

 

 

      
r/Les-mots-pour-le-dire-vol-1-et-vol.html  
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mandé à Karen Sadlier, 
de Paris d’élaborer un 

en aide à l’enfant en 

nfant et de la nécessité 
 sa violence. Pour aider 
as dans le déni, ni dans 

de violence et dans la 

ifférentes émotions et à 

a mère pour briser leur 
er, de se questionner et 
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Chapitre 4 
 

Pratiques spécia

enfants, des mè

violence conjuga
 

 

 

 

Nous avons vu les formes d’interv
et d’enfants qui se trouvent au d
soutien et de resocialisation mise
qui interviennent lorsque le cou
domicile142. 

A l’heure actuelle, les lieux spé
violences conjugales et leurs paren

- des associations qui accue

- des centres de soins qui p
de traumatisme et/ou p
violence143 ; 

- dans une moindre mesu
parent qui ne vit pas avec

Ces dispositifs ont en commun d
leur évolution vers une sortie de l
partir d’un point de vue particulie

Les modalités d’accueil et d’actio
victimes, femmes et enfants, rev
quotidien. Cet accompagneme

                                                      
142 Pour une analyse approfondie, cf. Sév
Eléments pour un premier état des lieux.
143 En général, il s’agit de centres assoc
également des consultations spécialisées 
144 Ces divergences de points de vue 
spécifiques au contexte français. Pour un
La garde des enfants exposés à la vio
convergence entre les groupes d'inte
http://www.criviff.qc.ca/upload/publicat

écialisées de prise en ch

s mères et des pères en situ

jugale  

tervention que les accompagnants peuvent développ
u domicile. Nous aborderons dans ce dernier chap
ises en œuvre par des accompagnants spécialisés e
ouple s’est séparé et que la mère et les enfants so

spécialisés susceptibles de prendre en charge les 
rents sont de trois types. Il s’agit : 

cueillent des femmes victimes de violence avec leur(

ui proposent des consultations permettant de venir 
 proposant un travail thérapeutique pour faire 

sure, des lieux prévus pour encadrer les rencontre
vec lui au quotidien.  

 de prendre en charge les différents membres de la 
e la violence. Toutefois, chaque lieu opère dans un
lier et avec des pratiques spécifiques144.  

tion mises en œuvre par les associations qui offrent 
evêtent comme spécificité de proposer un accomp

ment organise (idéalement) des temps d’observ

      
éverac N. 2010. Les enfants exposés aux violences conjugales :
ux. In Sadlier K. L'enfant face à la violence dans le couple. Par
sociatifs, susceptibles d’être conventionnés par la caisse d’ass
es en milieu hospitalier. 
e entre acteurs impliqués auprès des différents membres d
r un aperçu des postures respectives et des pistes de convergen
 violence conjugale et victimes de mauvais traitements : co
'intervenants psychosociaux concerné [en ligne]. [Consult
cations/pub_162.pdf  
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 charge des 

 situation de 

pper auprès de victimes 
hapitre les pratiques de 
s en violence conjugale 
 sont accueillis hors du 

es enfants exposés aux 

ur(s) enfant(s) ; 

nir en aide aux victimes 
re face et sortir de la 

tres entre l’enfant et le 

 la famille pour soutenir 
 un contexte différent, à 

nt un hébergement aux 
mpagnement global au 
servation, de suivi et 

es : qu’en est-il en pratique ? 
aris : Dunod, p. 93-130. 
’assurance maladie. Il existe 

 de la famille ne sont pas 
gence, cf. Lessard G., 2009, 
: controverses et points de 
ulté en novembre 2012]. 



 

d’ajustement des propositions d’a
proposées en direction des enfan
soutien à la parentalité des mères
la parentalité des pères, principale
de rencontre père/enfant, lesquel
(point 5).  

Les actions mises en œuvre pa
psychotraumatisme peuvent êt
unanimement par les chercheurs
deux niveaux : celui de l’individu,

� Au niveau de l’enfant, il s
a vécu et à travailler sur 
ont été abordés très briè
consistent pour l’essentie
participants de prendre a
symptômes, tous les enfa

� Quant à l’intervention a
amélioration des compét
de manière première et 
parentale protectrice env
les lieux mandatés à cet e

 

1.  Accueillir les enfan
  

Lorsqu’une femme cherchant à é
intervenants se retrouvent de fait
s’adresser à chacun des membres
vue financier et organisationnel14

mère, lui aussi doté d’un passé, 
prendre un temps pour faire conn
de tirer bénéfice de son séjour. 
professionnels exerçant en cadre a

 

                                                      
145 Graham-Bermann S. A., Gruber G.
psychopathology in children exposed to i
146 A. Fortin et son équipe notent à ce 
[…]. Le fait que le père ne constitue p
influence [… mais] suggère plutôt que la
en particulier celles ou l’on trouve de la v
vie de l’enfant, favorisant sans doute enc
Trablesi M., Dupuis F. 2002. Op. cit., p
147 En effet, il s’agit la plupart du temp
conçus et financés pour la prise en charge

 d’aide sur une certaine durée. Nous développerons
fants (points 1 à 3), puis nous envisagerons les act
res (point 4). Enfin, nous aborderons la question de
palement à travers les pratiques des professionnels ex
uels s’avèrent plus rarement spécialisés en matière d

 par les associations comme par les centres de 
être rapportées aux quelques principes d’acti
urs nord-américains. De leur point de vue, il est in
du, enfant et parent, et celui de la dyade enfant/pare

 il s’agit de mettre à sa disposition un espace l’invita
ur un ensemble de compétences mises à mal par la 
rièvement au chapitre précédent). Les modalités d
tiel en différentes formes de groupe de soutien, pe
e appui sur une dynamique collective. En effet, se
fants ne sont pas en mesure d’assumer le face-à-fac

 au niveau de la dyade mère-enfants, elle vise une
pétences de la mère. Etant celle qui prend soin (au
et parfois exclusive, la mère doit être aidée à ret
nvers son enfant146. Lorsqu’un travail avec le père p
t effet, il suit les mêmes lignes directrices. 

fants 

à échapper à la violence arrive dans un lieu d’accue
fait en situation de devoir accueillir une famille. D
res de la famille, bien que cela ne soit pas toujours

147. Reconnaître l’enfant comme personne à part en
sé, d’un parcours et d’un présent marqués par la d
onnaissance avec lui et mettre en place les condition
r. « Redonner à l’enfant sa place d’enfant », ainsi 
re associatif, implique un certain nombre d’actions t

      
G., Howell K. H. et al. 2009. Factors discriminating among 
to intimate partner violence (IPV). Child Abuse & Neglect, n.
ce sujet que « la qualité de la relation mère-enfant contribue 
e pas ici une variable significative ne veut pas dire que la rela
e la mère reste la figure d’attachement de premier plan. Dans le
la violence conjugale, le père, plus souvent que la mère, est sus
encore davantage aux yeux de l’enfant l’importance des pratiqu
., p. 25. 
ps de CHRS, c’est-à-dire ce centre d’hébergement et de réi
rge d’adultes. 
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ons d’abord les mesures 
actions conçues pour le 
 de l’accompagnement à 
s exerçant dans les lieux 
re de violence conjugale 

de prise en charge du 
ction simples repérés 
t indispensable d’agir à 
arent145. 

itant à exprimer ce qu’il 
 la violence (ces aspects 
s de travail exposées ici 
 permettant aux enfants 
 selon leur âge ou leurs 
face avec un thérapeute.  

une restauration et une 
au sens du care-giving) 
retrouver une position 
e peut-être réalisé dans 

cueil avec un enfant, les 
. Dès lors, l’accueil doit 
urs prévu d’un point de 
t entière, distincte de la 
a difficulté, suppose de 
ions qui lui permettront 
si que le formulent ces 
s très concrètes. 

ng profiles of resilience and 
. 33, p. 648–660. 

ue à l’adaptation de l’enfant 
relation père-enfant est sans 
s les familles en difficultés et 
susceptible de se retirer de la 
iques maternelles. Fortin A., 

 réinsertion sociale, qui sont 



 

Accueillir : « aller vers »… 

C. Vasselier-Novelli et C. Heim
faire un mouvement vers l’autre, c
richesses et son histoire, quelle
réciproque se fait au fur et à
présentations, de faire connaissa
puissent se présenter et expliquer 

Les professionnels soulignent sou
d’échange. Nouer d’emblée une r
non d’un travail avec lui qui lu
empathique.  

 

Reprendre avec l’enfant le fil d

Ce temps de découverte récipro
inclure, tout comme lorsque les 
sur le passé de l’enfant. L’entrée 
est là. Cela permet de se faire une

- à la violence entre ses par

- au départ de la maison ; 

- à l’arrivée dans un nouvea

Il est possible que l’enfant ait du
traumatisé par le climat de viol
domicile (dans le stress, l’urgen
séjourné dans plusieurs lieux ava
traverse lui apparaissent comme u

L’intervenant pourra aider l’enfan
lui permet ainsi de reprendre l
concrètes. Il s’agit par exemple d’
ce qu’il a laissé de précieux là-bas
aux objets emportés permet de fa
dans la mesure où il a quitté sa m
l’essentiel de ses repères. 

Ces questions sont utiles aussi p
décision de quitter la maison. Si 
nécessité de mettre des mots simp

 

                                                      
148 Vasselier-Novelli C., Heim C. 2006.
n. 36, p. 185-207. 

eim, thérapeutes de courant systémique, rappellent
e, c’est aller vers lui pour apprendre à le découvrir, à
elle qu’elle soit »148. La découverte – et même «
 à mesure. Cependant, il est nécessaire de pre
ssance avec la femme et chacun de ses enfants et 
er leur fonction.  

souvent que le lien de confiance se construit dès le
e relation sincère avec un enfant apparaît comme l
i lui soit profitable. Cela requiert un positionnem

il du passé 

iproque, de présentations, de questionnement, d’a
es intervenants reprennent le fil de son histoire ave
ée en matière efficace consiste à demander à l’enfan
une idée de ce qu’il ressent et comprend par rapport

parents ; 

 

veau cadre de vie où tout est inconnu. 

 du mal à répondre. En effet, en fonction du degr
iolence familiale, mais aussi en fonction des cond
ence, éventuellement dans la nuit) ou encore selo
vant d’arriver à l’association, il se peut que les évèn
e une juxtaposition de séquences dont il a perdu le f

fant à retracer le trajet qui l’a amené dans la structu
e le fil de son parcours en lui redonnant du sen
 d’amener l’enfant à expliquer quand et comment il
bas et ce qu’il a pu emporter. Cette question relativ
 faire un inventaire avec l’enfant des ruptures qu’il a
sa maison, ses affaires, ses habitudes, son école et s

i pour savoir ce que la mère a dit à l’enfant quant
Si elle n’en a rien fait, l’intervenant saura qu’il devra
imples sur ce qu’elle vit. 

      
06. Les enfants victimes de violence conjugale. Cahiers critiq
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ent qu’« accueillir, c’est 
r, à le connaître avec ses 
 « l’apprivoisement » – 
prendre le temps des 
et que les intervenants 

les premiers moments 
e la condition sine qua 
nement respectueux et 

d’apprivoisement, doit 
avec l’adulte, un retour 
fant s’il sait pourquoi il 
rt :  

egré auquel il a pu être 
onditions du départ du 
selon que la famille ait 
vènements que l’enfant 
fil. 

cture d’hébergement. Il 
sens par des questions 
t il a quitté le domicile, 
tive aux objets laissés et 
il a subies avec le départ 
et son père, c’est-à-dire 

nt à la violence et à sa 
vra la sensibiliser sur la 

ritiques de thérapie familiale, 



 

« Bienvenue ! » Donner à l’enf

En prenant le temps de se présen
l’intervenant signifie à l’enfant 
seulement cet enfant est en ruptu
donc indispensable de lui expliqu
ce lieu doit être temporaire. 

 

� Nouveau lieu, nouvelles p

Afin de favoriser une appropriat
conçu un « livret d’accueil » remi
Femmes » est par exemple partie
ni de la mère, ni des enfants. T
domicile des professionnels ou e
professionnels a donc élaboré un 
ayant fait l’expérience de l’héber
trois livrets, adaptés à chaque tra
chacun des informations sur les th

En règle générale, le livret d’accu
rappelle les règles du vivre-ensem
colorier. L’enfant peut égalemen
lui. Ainsi, il s’approprie l’endroit 
lui la trace de son passage et de ce

La première des règles qui carac
l’encontre de l’adulte comme de 
que le cadre familial n’échappe p
sociale. Ce « règlement interne »
de clarifier la question de la respo

 

� Nouvelles configurations

L’arrivée dans ce nouveau cadre
concrètes de vie, mais aussi à un
devient le seul parent au quotidie

Ici encore, l’intervenant pourra m
situation. L’enjeu est de rendre 
changements relationnels à venir.

L’intervenant invite l’enfant à rep
fait que d’autres adultes sont dés
mission, trop lourde pour lui : «

                                                      
149 Retrouver les visuels des livrets d’accu
Du Côté Des Femmes : http://chemsi.pa

nfant les clés du nouveau cadre de vie 

senter à l’enfant, en lui posant des questions sur son
nt qu’il a une place dans le nouveau lieu dans l
pture, mais il arrive dans un lieu spécifique, où tout 
iquer simplement le fonctionnement de ce nouveau 

es personnes, nouvelles règles 

riation de toutes ces nouveautés par l’enfant, certa
mis à chaque enfant dès son arrivée. A Pau, l’associ
tie du constat que le livret d’accueil prévu n’était pa
s. Tous ont une représentation du lieu d’accueil b
u encore c’est un lieu où ils resteraient « pour tou

 guide, de manière participative avec les mères, les
bergement. A partir des dessins des enfants, une i
 tranche d’âge – tout petits, enfants, et adolescent
s thèmes significatifs pour eux et mis en forme de m

ccueil identifie les personnes de l’équipe, décrit les 
semble. Il contient des représentations que l’enfan
ent ajouter sur des pages vierges, des dessins, des p
oit où il vit et s’exprime à ce propos. Par la suite, il p
e cette période de sa vie. 

ractérise ce nouveau lieu est toujours celle de l’inte
de l’enfant. Rappeler cet interdit dans le lieu d’accu
e pas non plus à cette règle qui constitue un princip
» a valeur d’outil éducatif. Il permet aussi de décu

sponsabilité de l’adulte par rapport à la violence com

ons relationnelles 

dre de vie est associée pour la famille à un chang
une configuration relationnelle différente : le père 
dien et des intervenants sont désormais présents dan

a mettre des mots pour et/ou avec l’enfant sur cette 
re l’enfant capable de comprendre ce qui se passe 
ir. 

 reprendre sa place dans « l’ordre des générations » 
ésormais présents pour aider sa mère et qu’il peut 
: « Devant la mère, [le thérapeute] remercie l’enfa

      
ccueil pour les enfants et les jeunes par tranche d’âge réalisés à 
i.pagesperso-orange.fr/site%20jeunesse/dcdf.htm 
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 son vécu, son parcours, 
s lequel il arrive. Non 
ut lui est inconnu. Il est 
au « chez lui », même si 

rtaines associations ont 
ociation « Du Côté des 
t pas lu ou pas compris, 
il bien établie : c’est le 
oujours ». L’équipe des 
 les enfants et les jeunes 
e illustratrice a décliné 
nts – afin de donner à 
e manière parlante149. 

es lieux et leur usage et 
fant peut compléter ou 
es photos et des mots à 
 il pourra emporter avec 

nterdit de la violence, à 
ccueil signifie à l’enfant 
cipe fondateur de la vie 
éculpabiliser l’enfant et 
ommise.  

ngement de conditions 
re n’est plus là, la mère 
ans la vie de la famille. 

tte transformation de la 
se afin qu’il accepte les 

» en le rassurant sur le 
ut se décharger de cette 
nfant de l’aide qu’il lui 

à l’initiative de l’association 



 

apporté durant ces années, l’invit
l’aide dont sa mère a besoin »150.  

 

2. Développer une atte
  

La violence conjugale fait partie 
survie, et dans lesquelles on pare 
la mise à l’abri ne permet pas t
l’hébergement est également sou
affaires familiales (JAF) quant à 
évoquée comme une cause de str
de préparer leur passage à une vie

Si la mère peut éprouver une diff
exerçant dans des structures de 
enfants, peuvent également ma
demeure : exposés à des traumati
leur mère et se trouver déstabili
Accompagner les enfants et leur
son rôle et un espace de vie à soi, 

 

Penser l’enfant : espace matéri

Que l’hébergement soit organisé 
que la structure puisse proposer 
des supports d’activités créatives
pratiques, nécessaires au dévelop
hébergés ne sont pas toujours resc
la mère d’une rencontre éventuell

A côté de cela, l’expérience de 
consistant pas uniquement en un
temps partiel, au mieux un (voire
général, ce « référent enfant » est 

                                                      
150 Vasselier-Novelli C., Heim C. 2006. 
151 Pour un aperçu d’actions développée
enfants et des mères, cf. Janicot V., D
expérience d’accueil de femmes et d’enf
violence dans le couple : Actes de la 
http://oned.gouv.fr/system/files/publicat

 

vite à se reposer et à penser à lui ; il lui propose de
 

attention à l’enfant 

tie des situations difficiles à vivre, marquées par l’u
re au plus pressé, en attendant des enfants qu’ils « s
s toujours d’accorder une plus grande attention a
ous tension. La peur du conjoint peut persister, la 
 à l’organisation de la vie familiale après la séparat
stress intense pour les mères. Elles doivent en outr
vie de famille monoparentale.  

ifficulté pour accorder une disponibilité à ses enfan
de prise en charge, dont la mission première n’es
manquer de temps pour les enfants. Pourtant, 
atismes, ils ont pu nouer une relation plus ou moin
bilisés par leur arrivée dans un lieu où tout est di
eur mère vers une réindividualisation permettant à 
oi, s’avère donc indispensable.  

ériel et espace de pensée  

sé de manière centralisée ou en appartements disper
er aux enfants un minimum de matériel tel que de
ves, accessibles dans un espace réservé et/ou sous
oppement, revêtent d’ailleurs d’autant plus d’impor
rescolarisés. Ce pour des raisons administratives ou l
elle avec son ex-conjoint. 

de la difficulté d’ancrer « quelque part » une atten
 une surveillance, les associations sont amenées à dé
ire plusieurs) poste spécialisé dans l’accompagneme
est une éducatrice de jeunes enfants, accompagnée d

      
6. Op. cit. p. 204. 
ées par une association ayant investi de longue date dans la p
., Durand A. Penser un espace pour l’enfant exposé aux vi
’enfants victimes en CHRS : SOS Femmes Dordogne. In O
 la journée du 4 décembre 2009 [en ligne]. 56 p. [Consu
cation/actes_enfantfacealaviolencedanslecouple_20091204_5.p
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 de prendre le relais de 

 l’urgence, l’angoisse, la 
suivent ». Cependant, 

 aux enfants. Souvent, 
 la décision du juge aux 
ration est fréquemment 
utre se mobiliser en vue 

fants, les professionnels 
’est pas d’accueillir des 
t, le vécu des enfants 
ins problématique avec 
 différent du domicile. 
t à chacun de retrouver 

persés, il est souhaitable 
 des livres, des jouets et 
us forme de prêt. Ces 
ortance que les enfants 
u liées à l’angoisse chez 

tention aux enfants ne 
 dédier au minimum un 
ment des enfants151. En 
e d’une psychologue. 

la prise en considération des 
 violences conjugales : une 
ONED. L’enfant face à la 

nsulté en novembre 2012]. 
5.pdf 



 

Désigner un « référent enfant » p

- développer une attention
l’enfant ou du jeune, fond

- nouer une relation de c
disponible pour l’écouter 

- pouvoir représenter les b
l’équipe, sans que le pro
besoins et/ou difficultés d

- proposer des activités dé
de sa dynamique propre e

- aborder avec les enfants l

 

Le collectif informel d’enfants

Le caractère à la fois traumatiqu
arrivée dans un lieu d’hébergeme
susceptibles de constituer des p
configuration de groupe autour d
moins directes à leur situation
comportement violent du père, l’a
à un éventuel retour au domicil
expriment une préoccupation sur
hante. Ce sont autant d’occasio
enfants et faire avancer le groupe.

Chaque enfant se rend ainsi com
isolement et de sa honte pour s
d’aller plus loin dans l’explorat
questions et les réponses de tous. 
le respect des règles est un terr
transmettre l’interdit de la violenc

Le référent152 aide les enfants à fo
en mots ce qui les habite. Il les 
travail sur « l’intériorité » des enfa
la violence, en comptant sur la cré

 

                                                      
152 L’exemple de l’intervention du référen
http://oned.gouv.fr/sites/default/files/dis

» permet en effet de : 

ion, étayée sur des connaissances professionnelles, d
ondée sur une lecture fine des états et comportemen

e confiance privilégiée avec l’enfant, ce qui néce
ter et le soutenir dans son expression ; 

s besoins et le point de vue de l’enfant vis-à-vis de
professionnel se sente pris dans un conflit de loya
s de la mère ; 

dédiées aux enfants pour qu’ils existent en tant que
re et constituant une ressource de socialisation suppl

ts la question de la violence. 

nts comme support pour aborder la violence 

ique et complexe de ce que les enfants ont pu viv
ment temporaire et l’incertitude relative à l’avenir 
 préoccupations et des angoisses et de susciter d
r d’un jeu ou d’une activité est le cadre propice à 
tion familiale ou à la violence. Les enfants m
, l’angoisse de la mère et leur propre angoisse par rap
icile. Ils évoquent leurs sentiments confus pour u
sur leur responsabilité dans la violence ou posent 
sions dont l’intervenant peut se saisir pour favor
pe. 

ompte que d’autres ont vécu la même expérience q
r s’exprimer plus librement. La mise en commun 
ration du ressenti, chacun pouvant cheminer en
us. Le jeu, à la fois dans son contenu (ce qui est mis 
errain riche pour interroger le rapport des enfant
ence et élaborer des formes de gestion et de résolutio

à formuler finement leurs préoccupations, répond à
es aide à comprendre et à se situer par rapport à c
nfants sera aussi l’occasion de faire passer des messa
 créativité du groupe pour trouver d’autres issues. 

      
rent enfant du centre Flora Tristan :  
dispositifs/Dpt92_Flora_Tristan_0.pdf 
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s, du développement de 
ents de chaque enfant ;  

écessite de se montrer 

 des autres membres de 
oyauté par rapport aux 

que groupe, bénéficiant 
pplémentaire ; 

 vivre au domicile, leur 
ir sont autant d’aspects 
r des questions. Or, la 
 à des allusions plus ou 
 mettent en scène le 
 rapport à la violence ou 
r un père qui manque, 
nt une question qui les 
voriser l’expression des 

e que lui. Il sort de son 
un de la parole permet 
 en s’appuyant sur les 
is en scène) et à travers 
ants à la violence, leur 
utions alternatives. 

d à leurs questions, met 
à ce qui leur arrive. Ce 
essages et de revenir sur 



 

3.  Les « ateliers », des
  

Les recommandations en terme
convergent dans le sens d’une
formellement153. Toutefois, ce typ

Ces dispositifs ne sont pas adapté

- au jeune enfant qui ne pe
séparation. Cet enfant po
mère-enfant ; 

- à l’enfant particulièremen
préparer à intégrer un gro

- à l’enfant gravement trau
individuelle pourra lui o
spécifique. 

En l’absence de contre-indicatio
professionnels, encore appelées «
ateliers, deux manières d’utiliser 
ce qu’expriment les enfants à l’oc
interpeler chaque enfant individu
enfants et avec les intervenants ; 
en quelque sorte « mis en relief » 

 

Les groupes d’enfants comme 

Les « ateliers » destinés aux enfa
cours duquel les enfants jouent 
mettent en scène un sujet cho
s’exprimer sur ce qu’ils voient, in
est un support propre à « faire 
objectifs sont : 

- qu’ils expriment ce qui le

                                                      
153 Pour un recensement des stratégies de
Vézina J.-F., Cantin-Drouin M. et al. 
Clément M.-E., Dufour S. La violence à
154 Suderman M., Jaffe P. G. 1999. Les e
et des intervenants en santé et en serv
Canada, p. 30. http://publications.gc.ca/
155 Concernant les difficultés organisatio
Champoux L. 2009. L'intervention de gr
à favoriser [en ligne]. https://www.criviff
156L’exemple de l’atelier conte de l’associa
http://oned.gouv.fr/sites/default/files/dis

es groupes formels de soutien d’enfants 

mes de prise en charge d’enfants exposés à des 
une organisation sous forme de groupes d’enfa
type de dispositif présente plusieurs contre-indicatio

ptés :  

 peut être éloigné de sa mère en raison d’une grand
 pourra en revanche être approché dans le cadre du

ent actif et/ou agressif. Une thérapie individuelle
groupe ; 

traumatisé dont le vécu peut perturber les autres e
i offrir une attention plus ciblée, prenant en com

tion, les enfants participent aux activités de group
s « ateliers »155. Parmi les multiples activités sur lesq
er le collectif se démarquent. Dans la première, l’in
l’occasion de l’activité et il interagit avec eux en ta
iduellement. Dans la seconde, le collectif est un espa

; les enfants étant davantage individualisés, singu
» dans son contact avec les autres. 

e collectifs « porteurs » de l’individualité 

nfants s’appuient sur diverses formes d’activités : «
nt une histoire qui leur a été racontée, « atelier sa
hoisi collectivement, « atelier marionnettes » où 
, interagir, suggérer la fin de l’histoire, etc. L’activit
re jouer » les enfants ensemble dans un espace te

i les habite et la manière dont ils perçoivent ce qui se

      
s de traitement, de leurs références théoriques et des programm

 2009. Prévention et traitement en matière d’exposition à 
ce à l’égard des enfants en milieu familial. Québec : Editions C
es enfants exposés à la violence conjugale et familiale : guide à 
services sociaux. Centre national d’information sur la violenc
ca/collections/Collection/H72-21-163-1998F.pdf  
tionnelles liées à la mise en place de tels groupes, cf. Pelletie
e groupe auprès des enfants exposés à la violence conjugale : ré
viff.qc.ca/upload/publications/pub_17112009_114955.pdf  
ciation VIFF SOS Femmes :  
dispositifs/Dpt69_viff_sos_femmes_0.pdf  
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es violences conjugales 
nfants constitués plus 
ations154.  

ande angoisse devant la 
 du soutien à la relation 

lle peut en revanche le 

s enfants. Une thérapie 
ompte sa victimisation 

upes organisées par les 
lesquelles s’appuient ces 
l’intervenant se saisit de 
 tant que collectif, sans 
space d’expression entre 
gularisés, chacun étant 

: « atelier conte »156 au 
r sable » où les enfants 
ù les enfants peuvent 
ivité, quelle qu’elle soit, 
 temps spécifique. Les 

i se joue ; 

mmes québécois, cf. Côté I., 
 à la violence conjugale. In 
CEC, p. 93-112.  

e à l’intention des éducateurs 
ence dans la famille, Santé 

etier N., Dussault-Julien R., 
 : réalités, enjeux et stratégies 



 

- qu’ils s’expérimentent da
de perception, d’expressio
dire non violentes. 

L’espace de l’atelier est défini com
Chacun s’exprime spontaném
l’environnement. Cette règle ins
concrètement l’apprentissage che
ressenti et l’expression de leurs 
violente.  

Ce contexte est particulièrement
collectifs auxquels les enfants son
de l’activité. L’adulte (souvent un
enfants entre eux et soutient, v
observé et éventuellement accom
d’intervention particulièrement in
les enfants ne sont effectivement 

 

Les groupes de parole d’enfant

Les groupes de parole d’enfants
enfants sont invités à s’identifier 
choix. Ce type de groupe vise de 
de manière individualisée. En gé
par un rituel, consistant par exem
de séance. Il inscrit les participan
de chacun.  

Ici encore, l’activité n’est pas dir
relationnelle où chacun se donne
qu’un collectif rend possible. Au
mettent des mots sur ce qui se 
distance par rapport aux affects.  

Quel que soit le type d’activité d
privilégiés. Le comportement e
éventuelles difficultés et de son 
l’enfant un suivi de qualité, atten
près des besoins. L’équipe ajuste é

 

 dans le contact avec les autres – avec tout ce que c
ssion et d’affirmation de soi – de façon socialemen

comme un espace de liberté, sous réserve du respec
ément et de façon respectueuse des autres 
inscrit le rapport à la loi dans un cadre ludique e
chez les enfants de la distinction entre ce qui est a
rs émotions – et ce qui est interdit – à savoir les

nt propice à la libération de l’expression des enfants
sont habitués. En effet, l’accent est mis sur l’aspect 
 un psychologue) qui participe à l’atelier observe les
, voire canalise l’activité si nécessaire. Le fait que
compagné sans être dissocié du collectif apparaît
t intéressant. En raison de leur jeune âge ou de leur
nt pas en mesure d’affronter un face-à-face avec l’ad

ants 

nts se développent selon plusieurs types de suppo
ier à des visages caractérisés par différentes émotion
de façon plus explicite un soutien et un outillage de
 général, l’espace temps de cette activité est délimit
emple pour chaque enfant à aller écrire son nom sur
pants dans une appartenance commune, tout en sou

dirigée par l’adulte puisqu’elle doit ouvrir un espa
ne une parole, une place et adopte toute la palette
Au fur et à mesure du déroulement de l’activité, e
se passe, favorisant à la fois le décryptage du ress
 

é développé avec les enfants, il s’agit toujours de mo
t et l’expression de chaque enfant sont riches en
on développement. L’intervenant acquiert ainsi les
entif et outillant et engage une action de soutien à 
te éventuellement la prise en charge. 

68 

e cela suscite en termes 
ent acceptable, c’est-à-

pect de certaines règles. 
res participants et de 
e et vient soutenir très 
st autorisé – à savoir le 
s formes d’expression 

nts car il ressemble aux 
ct ludique et jubilatoire 
 les « mouvements » des 
que chaque enfant soit 
ît comme un moyen 

eur problématique, tous 
’adulte. 

ports. Par exemple, les 
tions et à expliquer leur 
 des enfants, considérés 
ité ou même solennisé 

 sur un tableau en début 
soulignant la singularité 

pace d’expérimentation 
tte de positionnements 
, enfants et intervenant 
essenti et une prise de 

 moments d’observation 
 en indicateurs de ses 
 les moyens d’assurer à 
 à la parentalité au plus 



 

 

En résumé : les principes d’int

envers les enfants exposés aux 

Les interventions qui se développ
mère rejoignent presque tous les
des programmes de soutien aux e

Briser l’isolement : le fait de cons
la violence est verbalisée permet 
ce qui « l’habite ».  

Cerner les émotions : l’adulte à l’
les amène à mettre des mots sur
angoisses et les rassure. Cette dé
propre intériorité.  

Informer/recadrer : le rappel de l’
à autrui comme à soi-même son
un contexte où la violence était la

Développer des habiletés à résou
activités de jeu entre enfants, qu
scénarios, les enfants apprennen
dans un contexte conflictuel – qu

Augmenter l’estime de soi : prat
place dans le groupe, partager av
confiance des adultes sont autant 

Concevoir des scénarios de prot
interventions françaises, bien qu
soient à nouveau confrontées à 
laisser la mère et les enfants sans 
famille qu’elle pourra toujours 
protectrice. 

 

4.  Développer une att
  

Si toutes les associations n’ont pa
la parentalité à l’attention de 
systématique).  

Certaines associations organisen
dynamique collective. Ces groupe
peuvent inclure la question de la p

Le soutien à la parentalité peu
disponible aux demandes de la m

intervention 

ux violences conjugales  

ppent à l’heure actuelle en France auprès des enfan
 les objectifs recensés par les observateurs nord-am
x enfants exposés aux violences conjugales. Les objec

onstituer avec les enfants un collectif réuni pour des
et à chaque enfant de s’appuyer sur le soutien du g

à l’écoute est en mesure d’interroger les enfants sur c
sur ce ressenti. Il répond à leurs questions, les acc
 démarche constitue pour l’enfant un apprentissage

e l’intervenant de l’interdit de la violence et de l’obl
ont des repères essentiels à transmettre à des enfan
la norme. 

soudre des problèmes est la compétence qui s’exer
 qu’elles soient libres ou structurées. Par le biais d
ent des manières de s’exprimer et d’affirmer leur 
qui évitent le recours à la violence. 

ratiquer des activités ludiques, créatives et d’appre
 avec d’autres enfants des moments forts, bénéficie
nt de dimensions qui renforcent l’estime de soi. 

rotection est un paramètre qui apparaît en revanc
que nombre de femmes retournent au domicile a
 à la violence après la séparation. Il semblerait do
ns avoir réfléchi avec eux à la planification de leur s
rs solliciter les accompagnants fait également p

 attention à la relation mère-enfant 

as développé des activités spécifiques destinées aux
e la mère semble être une pratique plus répan

sent des groupes de femmes de nature à leur fa
upes permettent le partage du vécu de la violence et 
la parentalité. 

eut également se réaliser de manière plus inform
 mère et prêt à y répondre. Cette présence qui s’en
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fants accueillis avec leur 
américains, spécialistes 
bjectifs sont : 

des activités diverses où 
u groupe pour exprimer 

ur ce qu’ils éprouvent et 
accompagne dans leurs 
age de la gestion de sa 

bligation du respect dû 
fants qui ont vécu dans 

xerce dans le cadre des 
s de mises en scène, de 
ur volonté – y compris 

prentissage en ayant sa 
cier de l’écoute et de la 

nche très peu dans les 
e avec leurs enfants ou 
donc crucial de ne pas 
r sécurité. Garantir à la 
 partie d’une stratégie 

aux enfants, le soutien à 
andue (bien que non 

faire bénéficier de la 
 et de l’après violence et 

formelle en se rendant 
’engage comme soutien 



 

contribue à modifier la relation p
effet l’enfant à la « lâcher » et invi

A côté de cet effet lié à la reco
prennent avec la mère un temps
pour jouer avec la mère et l’enfan
signifier l’importance de le faire. 
ces moments d’échange et/ou de 

 

Transmettre des repères et val

Transmettre des repères à la mèr
exemple, elle le perçoit comme « 
temps à réguler ses émotions et 
punitive) de l’adulte. Par ce dialo
adéquate. Les recherches montre
amène souvent la mère à des pro
d’un tiers vient alors questionner
parfois aussi avec les repères éd
l’enfant157. 

A côté de ce travail de transm
compétences parentales. Ceci im
existantes (dont la mère n’a pas f
faire parentaux. L’objectif est le d
suppose non seulement d’être à 
répondre de manière adéquate. C
d’interprétation de ce que manif
dont elles perçoivent les comport

 

5.  Et le père ? 
  

Les modalités de restauration e
violence conjugale et les pratiqu
constituent-elles des intervention

 

                                                      
157 Goyon M., Tache M. Le portail q
Paris : L’Harmattan, p. 173-186. 

n parent/enfant. L’existence d’un tiers qui « épaule 
nvite réciproquement la mère à cesser de s’appuyer s

configuration de la relation parent/enfant, le fait 
ps spécifique pour échanger autour des enfants o
fant, a pour effet de recentrer l’attention de la mère
re. De plus, lorsqu’aucun espace spécifique n’est pr
de jeu permettent, de maintenir malgré tout une atte

valoriser les compétences de la mère 

ère peut l’aider à dédramatiser l’agressivité de son
 tyrannique comme son père », il s’agit d’explique

et qu’il a besoin pour y arriver de l’intervention ca
ialogue, la mère différencie l’enfant de son conjoin
trent par ailleurs (cf. chapitre 1) que la situation d
projections distinctes sur son ou ses enfants selon 
ner les représentations en jeu, fait le lien avec le v
 éducatifs sexués de cette mère, de manière intér

smission de repères, l’autre axe d’intervention con
i implique la reconnaissance positive et chaleureu
s forcément conscience) et un enseignement de sav
le développement d’une capacité d’attention aux bes
 à l’écoute, mais aussi de savoir décrypter les sign
. Concrètement, les intervenants accompagnent les 
nifestent les enfants. Ils les amènent à verbaliser d
ortements de l’enfant et la réponse qu’elles choisissen

 et de resocialisation mises à la disposition des 
tiques de soutien à la parentalité des victimes d
ions suffisantes ? Qu’en est-il des modalités de trava

      
l qui protège des hommes. In Olivier A. (dir.). 2010. Sexe
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 » la mère autorise en 
er sur son enfant. 

ait que les intervenants 
s ou même simplement 
ère sur l’enfant et de lui 
 prévu pour les enfants, 
attention à leur égard. 

son jeune enfant. Si par 
uer que l’enfant met du 
 canalisante (plutôt que 
oint et adopte l’attitude 
n de violence conjugale 
on leur sexe. Le regard 
e vécu de la violence et 
téressante pour elle et 

consiste à valoriser les 
reuse des compétences 
savoir-être et de savoir-
besoins de l’enfant. Elle 
ignes de l’enfant et d’y 
les mères dans ce travail 
r davantage la manière 
ssent d’y donner. 

es enfants exposés à la 
 de violence conjugale 
vail avec le père ? 

Sexe, genre et travail social. 



 

Du point de vue des spécialiste

ou des auteurs de violence con

Bien que les spécialistes associati
ils pensent en fait la dyade mère-
en matière, considérant que cette
constat que « la préservation de c
contexte extrêmement conflictu
hébergement au foyer », la structu
dédié158. Chez les acteurs qui ac
l’attente d’une sanction effective d

Se pose donc la question de sa
père/enfant. Les intervenants spé
en nombre insuffisant159. En ou
n’occupant qu’une place marg
psychotraumatisme de courant s
l’adulte ou de l’enfant et les centre

 

Du point de vue des acteurs sp

Quant aux acteurs spécialisés da
l’auteur, présente ou passée, n’est
de l’enfance, la posture de princ
parentalité. D’une part, les trav
relation parent/enfant. Ils adopte
comme un conflit conjugal. D’a
comme problématique pour la pa
bon père »161. Ceci est en contrad
risques, à une évaluation des com

L’autre catégorie d’acteurs interve
qui mettent en œuvre le droit d
encore « lieu de visite médiatisée

                                                      
158 Bastard B., Philippe C., Donati P., 
enfant. L’intervention sociale face aux vio
159 Selon une évaluation de 2008 réalisée
de lutte contre les violences faites aux f
2005-2007 de lutte contre les violences
[Consulté en novembre 2012]. http://
triennal 2011-2013 (op. cit.) prévoit le r
fins de développement suivant les « bonn
 http://www.infofemmes.com/v2/modul
contre-les-VIOLENCES-v12avr2011-v
160 Legrand A. 2010. Prendre en charge l
161 La phrase est récurrente chez les p
parlementaire d’évaluation des politiqu
femmes. http://www.assemblee-national

istes de la prise en charge des victimes  

onjugale  

atifs de la prise en charge de la violence conjugale p
-enfant(s). Sur la question du père, la tendance co

tte problématique concerne d’autres spécialistes. Au
e certaines relations père-enfant peut avoir un effet 
ctuel qui accompagne généralement le départ d
cture d’accueil rend possible la visite du père à l’enf
i accueillent la mère et les enfants, l’exigence de 
ve de la violence et de la réparation du préjudice caus

 savoir quels sont les acteurs susceptibles d’acco
spécialisés dans la prise en charge des auteurs de vio
 outre, ils travaillent principalement sur la conju
arginale. Les exceptions sont les centres de p
t systémique spécialisés dans la prise en charge d
ntres de prise en charge d’auteur de violences conjug

 spécialisés dans le travail sur la parentalité 

 dans le travail sur la parentalité, l’existence de la 
’est pas forcément travaillée. Du côté des profession
rincipe souvent adoptée consiste à dissocier stricte
ravailleurs sociaux considèrent souvent que leur 
ptent alors une position de distance par rapport à
’autre part, la violence conjugale peut, à tort, ne
 parentalité, dans l’idée qu’« on peut être un mauva
tradiction avec les résultats de recherches qui incite
ompétences parentales.  

rvenant sur la question de la parentalité est compos
t de visite du parent dans un « lieu neutre » ou « 
sée ». B. Bastard, C. Philippe, P. Donati & M.-A.

      
P., Mazoyer M.-A. 2009. Entre protection de l’enfant et ma
x violences conjugales. Rapport de recherche pour l’ONED. p. 4
isée par une inspection conjointe IGA, IGPN, IGSJ, IGAS, d
x femmes. Lux M.-G., Horel C. Mouchard P. et al. 2008. E
nces faites aux femmes : 10 mesures pour l’autonomie des fe
p://www.justice.gouv.fr/art_pix/1_Rapport_Violences_femmes
e recensement des dispositifs et des pratiques mises en œuvre, 
nnes pratiques » identifiées. 
ules/upload/upload/Plan-triennal-de-lutte-contre-les-violence
vp.pdf p. 34. La question de la parentalité demeure cependan

e les auteurs de violence. Réalités familiales, n. 90, p 32-33. 
s professionnels au point qu’elle est citée dans le tome 1 d
iques publiques en matière de prévention et de lutte contre
nale.fr/13/rap-info/i1799-t1.asp 
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le parlent de « famille », 
 consiste à ne pas entrer 
 Au mieux, ayant fait le 
fet d’apaisement dans le 
 de la femme et son 
’enfant dans un pavillon 
de justice domine avec 
ausé.  

ccompagner la relation 
 violence conjugale sont 
njugalité, la parentalité 
 prise en charge du 
e de la maltraitance de 
jugales et familiales160. 

 la violence exercée par 
ionnels de la protection 
ictement conjugalité et 
ur mandat concerne la 
t à ce qu’ils définissent 
ne pas être considérée 
uvais conjoint, mais un 
citent, compte tenu des 

osée des professionnels 
 point rencontre » ou 

A. Mazoyer soulignent 

 maintien des liens parents-
p. 49. 
, du plan global 2005-2007 
Evaluation du plan global 

s femmes [en ligne]. 213 p. 
es_20081118.pdf. Le plan 
re, puis leur évaluation à des 

nces/PLAN-de-LUTTE-
dant très peu évoquée. 

du rapport de la mission 
tre les violences faites aux 



 

que les intervenants qui y exerce
pratiques qui le sont tout autant
conjugale, même élargie à toutes
objet de travail. Elle est trop rest
problématique en soi. Par conséq
c’est celle de « souffrance » de l’e
prise en charge des personnes e
l’agresseur indiquent pourtant q
violence : « Le travail auprès des 
impacts de leurs passages à l’act
constitue précisément, y compris 

Le cahier SDFE/ONED recom
doivent faire l’objet d’une labelli
implique la formation et la se
violences conjugales »165. 

En ce sens le décret n°2012-115
maintien des liens entre un enf
activité de déposer une demande
judiciaire à compter du 1er septem
de fonctionnement de ces espaces

 

Enjeux et modalités de soutien

de l’auteur de violence conjuga

Peu d’interventions et d’outils de 

A titre d’exemple, le programm
Children167 » résulte d’un effort d
l’enfance, les acteurs intervenant 
les enfants, les avocats pour la dé
Ce programme, prévu sur 17 séan

- cesser leurs méthodes par

                                                      
162 Voir aussi ONED. 2011. Le droit de
l’ONED au gouvernement et a
http://oned.gouv.fr/system/files/publicat
163 Bastard B., Philippe C., Donati P., M
164 Vasselier-Novelli C., Heim C. 2010. 
partir d'expériences comparées de groupe
165 Le plan triennal de lutte contre les 
couverture minimale du territoire,
http://www.infofemmes.com/v2/module
contre-les-VIOLENCES-v12avr2011-v
166 Pour un exemple de prise en charge 
conjugale, cf. fiche de dispositif
http://oned.gouv.fr/dispositifs. 
167 Scott K., Crooks C. V. 2007. Prelim
and crisis intervention, n. 7 (3), p. 224-2

rcent sont issus de courants théoriques divers et m
nt162. L’équipe de recherche rapporte ainsi que : « 
tes formes de violence, ne fait pas vraiment sens et
estrictive. Pour les intervenants, la violence est un s
séquent, davantage que la notion de « violence » co
 l’enfant qui se trouve ici à la base de l’action »163. 
s en situation de violence conjugale, qu’il s’agisse
t qu’aucune approche ne peut faire l’économie d
es auteurs de violences conjugales nécessite qu’ils p
’acte sur les victimes, partenaire et enfants »164. La
ris lorsque c’est la relation l’enfant qui est en jeu, un

ommandait en conséquence (p. 20) : « Ces lieux d
ellisation, pour garantir des conditions de sécurité
sensibilisation des intervenants notamment à la

1153 du 15 octobre 2012, relatif aux espaces de r
nfant et ses parents ou un tiers, impose aux espa
nde d’agrément avant le 1er juillet 2013 pour être d
tembre 2013. Le décret définit également les modal
ces. 

ien à la parentalité   

ugale 

de soutien à la parentalité ont été développés166.  

mme américain « The Caring Dads : Helping F
rt de collaboration entre deux universités, les servi
nt auprès des auteurs de violence, les organismes en
 défense des femmes, les agences familiales et les s
éances de deux heures, vise à aider les pères à :  

parentales abusives ; 

      
it de visite en présence d’un tiers en protection de l’enfance : s
t au parlement [en ligne]. 104 p. [Consulté 
cation/ra_oned_6_201106_1.pdf 
, Mazoyer M.-A. Op. cit., p. 58. 
0. Représentations du couple et de la famille, chez les auteurs
upes de paroles. Thérapie Familiale, n. 31, p. 397-415. 
es violences faites aux femmes 2011-2013 a budgété le finan
ire, à hauteur d’un lieu neutre par département.
ules/upload/upload/Plan-triennal-de-lutte-contre-les-violence
vp.pdf.  

ge de chacun des acteurs de la famille dans un cadre systémiq
itif ONED sur l’Institut Michel Montaigne, disp

iminary evaluation of an intervention program for maltreating
238. 
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t mettent en œuvre des 
 la notion de violence 

s et ne constitue pas un 
n symptôme et non une 
 conjugale ou parentale, 
 Les spécialistes de la 

sse des victimes ou de 
e de la question de la 
ls puissent identifier les 
La violence de l’auteur 
un « objet de travail ».  

x de visites médiatisées 
rité suffisantes ; ce qui 
 la problématique des 

e rencontre destinés au 
spaces de rencontre en 
e désigné par l’autorité 
dalités d’organisation et 

g Fathers Value Their 
rvices de protection de 
s en santé mentale pour 
s services de probation. 

: sixième rapport annuel de 
 en novembre 2012] 

urs de violences conjugales à 

nancement nécessaire à une 
nt. Op. cit., p. 32-33. 
ces/PLAN-de-LUTTE-

mique spécialisé en violence 
isponible sur son site : 

ing fathers. Brief Treatment 



 

- reconnaître les attitudes, 

- comprendre l’impact de l

Après évaluation, les résultats me

- une diminution significat
une baisse de l’intensité d

- une diminution non signi

- pour les pères égocent
significatifs dans leurs st
l’utilisation en escalade 
l’absence de réponse à l’ég

Les écrits formalisant des prat
expertise en violence conjugale é
sur les rares exemples d’approche
« Tempo », un lieu de rencontre p
scientifique dans sa description d

- la fragilité, la souffrance e

- l’égocentrisme et la rigi
différent de la conjointe e

- la banalisation, voire le
conjointe ; 

- le fait que le père ait une
exerce sa parentalité au tr

La posture adoptée par l’équipe 
hommes peut être reconnue, sans

Concrètement, il s’agit de restau
« tout le travail du psychologue es
la mère, avec ses besoins et ses
situation de violence »169. Le con
présentant une pathologie mental

De même, si l’enfant, « bien que
son égard […] ne peut pas dépas
une position de refus, de rejet ma
trois tentatives : « il ne s’agit pas d

                                                      
168 Gautron S. 2009. L’enfant dans les 
départementale, AFIREM 95. 
169 Les objectifs visés sont les mêmes Ou
Québec) remarque que les activités déve
leur violence sur leurs enfants, une plus
leur problème (GAPI, 2008, Rapport d’a

es, croyances et comportements sous-tendant leur re

e la maltraitance et de la violence conjugale sur leur

mettent en évidence : 

icative du niveau d’hostilité, de dénigrement et de r
é de leur colère à l’égard de leur enfant ; 

gnificative de leur niveau de stress parental ; 

entriques et très « contrôlants », toutefois, des 
 stratégies parentales, l’exposition des enfants aux 
e de méthodes parentales coercitives, l’indisposit

 l’égard de l’enfant. 

ratiques d’accompagnement de la relation père-
e étant quasi inexistants en France, nous concluron
hes spécialisées. Ainsi, Sandrine Gautron168, psycho
re parents-enfant, reprend la plupart des traits recen
 des pères reçus en visite (cf. chapitre 2) :  

ce et la dépendance à la conjointe ;  

rigidité qui se manifestent dans l’incompréhensio
te et de ses affects ; 

 le déni de la violence et la propension à en re

une représentation de son enfant peu différenciée d
 travers de la mère.  

pe de Tempo a ceci d’intéressant que la souffranc
ans pour autant que leur violence soit occultée. 

staurer ou peut-être d’instaurer une sensibilité par
e est de l’aider à reconnaître l’enfant en tant que per
ses désirs propres et surtout avec toute la souffr
onstat demeure néanmoins l’échec fréquent de ce 
tale (personnalités paranoïaques, psychopathiques, 

ue cherchant, malgré son ambivalence, à vérifier l’at
passer sa position de loyauté vis-à-vis du parent ga
massif contre le parent visiteur », les visites s’arrêten
as de mettre l’enfant dans une position impossible ».

      
es situations de violence conjugale. Violences conjugales : l’en

utre Atlantique. Ainsi par exemple, le GAPI (Groupe d’aide 
éveloppées permettent chez les pères accompagnés une prise d
lus grande empathie à leur égard et une plus grande motivatio
 d’activités 2007-2008, Québec.) 
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 relation à l’enfant ; 

ur enfant. 

e rejet chez les pères et 

s changements moins 
ux interactions hostiles, 
sition émotionnelle et 

-enfant incluant une 
rons ce dernier chapitre 
hologue et directrice de 
ensés dans la littérature 

sion du point de vue 

 rendre responsable la 

e d’avec la mère et qu’il 

nce manifestée par ces 

parentale chez le père : 
ersonne différenciée de 
ffrance subie par cette 
ce travail avec les pères 
s, perverses). 

 l’attachement du père à 
 gardien et s’ancre dans 
tent au bout de deux ou 
». 

: l’enfant oublié, 17e journée 

de aux personnes impulsives, 
e de conscience des effets de 
ation à s’investir pour régler 



 

C. Vasselier-Novelli & C. Heim
brochure « La santé des enfants e
auteurs de violence. Certains d’e
protocole relatif à la prévention 
après jugement. L’idée était de p
violence sur leurs enfants.  

Deux résultats intéressants en res

- l’ensemble des hommes 
leurs actes sur leurs enfan

- la capacité d’empathie a
d’hommes, les thérapeut
hommes à les différencier

Les thérapeutes ajoutent que « le
possibles sur les enfants, leur o
d’enfants vivant dans des situatio
part de ces auteurs de violence q
limite de la maltraitance, par l’un

Dans la suite de l’article, les théra
met les auteurs de violence en 
l’enfant qu’ils ont été, à ce qu’ils 
prise en charge : « C’est alors seul
nommer pour eux-mêmes et leur
différenciation qui permettrait d’o

Cette contribution, qui rejoint
caractéristiques de l’agresseur), il
leurs enfants de la violence q
thérapeutique significatif. Cepen
pour susciter « une petite ouvertu
similaire et complémentaire de la

  

                                                      
170 Vasselier-Novelli C., Heim C. 2010. 

eim170, thérapeutes spécialisés en violence conjugale
ts exposés aux violences conjugales » comme suppo
d’entre eux étaient incarcérés, d’autres pris en charg
on de la récidive et d’autres encore volontaires ou 
e pouvoir les interroger sur leur manière de conce

ressortent : 

es semble davantage en mesure de se représenter 
fants que sur leur compagne ; 

e avec les enfants est plus marquée chez les deu
eutes faisant l’hypothèse que la séparation d’avec 
cier, à les reconnaître en tant qu’entités distinctes. 

le fait d’être interpellés par les thérapeutes au su
r ouvre probablement l’accès à leurs propres ém
tions de violence conjugale ». C’est en effet le lot c
e qui « ont été élevés avec des méthodes éducative
’un ou les deux parents ». 

érapeutes décrivent comment cette invitation à s’id
n situation d’effectuer un cheminement. Cette d
ils ont éprouvé alors, puis à l’adulte présent, incorpo
eulement qu’ils pourraient reconnaître leurs émotion
ur partenaire […]. Nous sommes bien ici dans un d
 d’ouvrir la boucle et d’éviter la récidive ».  

int la description de S. Gautron ci-dessus (po
, illustre comment le fait de poser aux auteurs la qu
 qu’ils ont commis sur leur compagne, peut 
pendant, ils soulignent aussi qu’un travail dans le 
rture ». L’efficacité en serait d’autant plus assurée qu
 la victime serait effectuée. 

 

      
0. Op. cit. 
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ale, ont expérimenté la 
port de travail avec des 
arge dans le cadre d’un 
u sous main de justice 

ncevoir l’impact de leur 

ter les conséquences de 

deux premiers groupes 
ec les enfants aide ces 

 sujet des répercussions 
émotions et souvenirs 
t commun d’une bonne 
tives hyper rigides, à la 

’identifier à leur enfant, 
 démarche les mène à 
rporé dans le groupe de 
tions et sensations et les 
n début de processus de 

(portant sur les traits 
 question des effets sur 
t constituer un levier 
le temps est nécessaire 
e qu’une prise en charge 



 

 

Conclusion 

 

 

 

Par ce dossier, l’ONED souhaite
violences conjugales et à leur pro
effet dans un contexte néfaste, p
également particulièrement expos
la parentalité et compromet le dé
portée à l’égard des enfants. Le 
seulement les acteurs sociaux et 
l’auteur, mais aussi les acteurs de
traitement judiciaire essentiellem
l’intervention du juge aux affaire
mineurs, dans son volet civil. No
compte de cette problématique d
connaissances existent pour aider

La recommandation du Comité d
de l’enfant et les services sociaux
que des services sociaux spécialisé
d’urgence, faire face aux séquelles
adaptée. Ces services spécialisés 
de l’enfant. Cette recommand
parlementaire du Conseil de l
problématique dans les politiques

La problématique des enfants exp
Il doit mobiliser les champs de la
la prise en compte de son intérê
service de son bien-être, de la pré

 

 

 

  

aite contribuer à une meilleure prise en compte des
protection. L’enfant exposé à des violences conjug
e, propice à l’émergence de difficultés, de troubles
posé au risque de maltraitance. La violence conjuga
 développement de l’enfant. Cela justifie qu’une atte
e traitement psychosocial des violences conjugales
et les soignants, autour de la victime des violences
 de la protection de l’enfance qui agissent avec l’enfa
llement tourné vers l’aspect pénal et la protecti
ires familiales notamment, implique de la même m
Nous constatons pourtant aujourd’hui qu’il existe u
e dans le champ de la protection de l’enfance. Pour
er les professionnels. 

té des ministres du Conseil de l’Europe aux Etats m
aux adaptés aux enfants et aux familles, du 16 nove
lisés devraient être mis en place pour assurer une int
lles des enfants et proposer un soutien psychologiqu
és devraient s’appuyer sur une évaluation multidisc
ndation s’appuie sur le constat qui avait été 
e l’Europe, en 2010, de la prise en compte i
ues publiques. 

exposés aux violences conjugales est ainsi un enjeu d
 la prévention et de la protection de l’enfance pour g
térêt supérieur, la réponse à ses besoins et le resp
préservation de son développement et de ses potenti

 magistrat chargé d
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des enfants exposés aux 
jugales se développe en 
les et de retards. Il est 
gale altère l’exercice de 
attention spécifique soit 
ales implique donc non 
ces et le cas échéant de 
nfant et ses parents. Le 
ction des femmes par 
e manière la justice des 
e un déficit de prise en 
ourtant, les outils et les 

s membres sur les droits 
ovembre 2011, indique 
 intervention immédiate 
ique et une aide sociale 
isciplinaire des besoins 
é fait par l’assemblée 
 insuffisante de cette 

u de politique publique. 
r garantir à tout enfant 

espect de ses droits, au 
ntialités. 

Xavier Charlet, 
é de mission à l’ONED 
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L’ONED élabore dans

par les acteurs intervenant a

conjugales.  

A partir de visites de di

scientifique internationale e

explorés : 

- les effets de la violence

- la parentalité en situa

- les pratiques de préve

- les pratiques spécialisé

et des pères en situation de v

Le constat porté et les r

seulement à l’ensemble des ac

généralement à tous les acteu

comprendre les effets de la vi

prévenir et mieux prendre e

conformément aux missions 
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GIP Enfance en Danger 
BP 30302 - 75823 Paris Cedex 17 - 
www.giped.gouv.fr 

ns ce dossier une expertise partagée et portée 

nt auprès d’enfants exposés aux violences 

e dispositifs, d’une revue de littérature 

le et d’un questionnaire, quatre champs sont 

nce conjugale sur le développement de l’enfant ; 

tuation de violence conjugale ; 

vention de repérage et d’accompagnement ; 

lisées de prises en charge des enfants, des mères 

e violence conjugale. 

es recommandations proposées s’adressent non 

s acteurs de la protection de l’enfance, mais plus 

cteurs de l’intervention sociale. Mieux 

 violence conjugale sur les enfants, mieux 

e en charge sont les trois objectifs de cette étude, 

ns de l’ONED.      
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